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Guide de lecture  

1. Rappel 
QǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ SAGE ? 

Le Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification qui 

cƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ. 

Il se compose de deux documents : 

 

 

Un PAGD 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

fixe 6 objectifs de gestion durable de la ressource en eau 

Il les décline en dispositions opérationnelles 

 

 

Un règlement 

 

Il fixe les règles que toute personne publique ou privée doit strictement respecter 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 

 

 

Un tableau de bord Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ ¦ƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

La portée juridique du SAGE  

La portée juridique du PAGD est basée sur un rapport de compatibilité. Les décisions administratives 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ όŜȄ : autorisations pour des installations, des ouvrages, des travaux ayant un impact sur 

ƭΩŜŀǳύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ t[¦ƛΣ ΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 

départementaux des carrières doivent être compatibles ou rendus compatibles avec le SAGE Τ ŎΩŜǎǘ-

à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ {!D9Φ [Ŝǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ un délai de 3 ans Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řu SAGE pour effectuer 

cette mise en compatibilité. 

La portée juridique du règlement est basée sur un rapport de conformité. Le règlement est 

opposable à toute personne publique ou privée (article L. 212-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ ¢ƻǳǘ 

manquement au ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇŞƴŀƭŜǎΦ 

Il appartient aux acteurs concernés de faire la démonstration de la compatibilité et le cas échéant de 

la conformité de leur projet ou plan vis-à-vis du SAGE. 

 

2. La réussite Řǳ {!D9 ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 

les acteurs du territoire 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ Řǳ {!D9 ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Cela concerne les habitants et les usagers ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ de la rivière dans leur vie quotidienne ou leurs 

pratiques de loisirs, mais aussi les collectivités, dans leurs domaines de compétences et sur leur 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όŜȄ : assainissement, espaces verts, urbanisme/aménagement, 

environnement, voirie, ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧύΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat sont 

également mobilisés pour veiller au respect des objectifs et des règles édictés par le SAGE, dans leur 
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Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όŜȄ Υ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ǊƻǳǘŜǎΧύ [Ŝǎ acteurs 

économiquesΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques. Enfin, les ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀménagementΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊΣ ōŀƛƭƭŜǳǊΣ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ ŜǘŎΦ ǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

SAGE. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘeurs du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜǊŀ ǾƛƎƛƭŀƴǘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-dessus contribuent à la réussite du 

{!D9Φ Lƭ ƭǳƛ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƘŜƳƛƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 

conviction indispensable à la mobilisation des acteurs, mais aussi de porter politiquement son 

ambition y compris de la défendre si nécessaire. 

 

3. Que trouve-t-on dans le PAGD ? 
Le PAGD se compose de 6 rubriques, réparties en 3 Tomes 

¶ Le Tome 1 se compose de :  

o une présentation générale du SAGE ; 

o ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

o les principaux enjeux de la gestion de l'eau sur le territoire ; 

¶ Le Tome 2 comporte :  

o les objectifs généraux et leur déclinaison opérationnelle en dispositions ;   

o ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

SAGE et à son suivi ; 

Ces deux tomes sont complétés par un Tome « Annexes du SAGE » qui regroupe lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

annexes réglementaires du SAGE. 
 

Le PAGD vise 6 objectifs généraux  

Le Plan Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Croult Enghien Vieille Mer vise à répondre aux 

enjeux identifiés sur le territoire et traduit la stratégie du SAGE approuvée par la Commission Locale 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ Cette stratégie : 

¶ formalisŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ : « fonder, autour des grands maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǳƴŜ Ŏƻŀƭƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ŝǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ » 

¶ précise les objectifs spécifiques du SAGE et sa plus-value aussi bien en rapport aux actions et 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎΣ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴǎ ƻǳ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŘƻƴƴŜǊΦ 
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[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ t!D5Φ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-

objectifs puis en dispositions.   

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour faciliter la lecture du PAGD, un rappel est fait des éléments clés de la stratégie en introduction 

de chaque objectif général. 

 

4. Les objectifs généraux du PAGD 
Le PAGD repose sur 6 objectifs généraux visant à assurer une gestion durable de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques, en intégrant les usages et le développement socio-économique et urbain 

du territoire. 

¶ OG 1 Υ  wŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳénagement du territoire pour 

ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

¶ OG 2 Υ wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 

infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création 

ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ 

¶ OG 3 : Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles 

¶ OG 4 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ OG 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de leurs 

usages 

¶ OG 6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE. 

 

5. Les dispositions : déclinaison opérationnelle de la 

stratégie et des objectifs généraux  
Les 79 ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭle.  

/ƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜΦ 

Un premier tableau permet de lire rapidement le statut, la nature et les effets attendus de la 

disposition. 

¶ Le statut de la disposition п ǎǘŀǘǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ : 

o des dispositions de compatibilité, qui ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ 

PLU, PLUi). Ces décisions et documents doivent dès lors être compatibles ou rendus 

compatibles avec la disposition.  

o des recommandations, ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

de certaines activités au regard des objectifs généraux fixés par le SAGE. Ces 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

1. Objectif 

général 

1.1 Sous-objectif 

1.2 Sous-objectif 

1.1.1 Disposition 

1.1.2 Disposition 

1.2.1 Disposition 

1.2.2 Disposition 

1.2.3 Disposition 

Enjeu 1 

Enjeu 2 
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nécessaiǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎǳǇǇƻǎŜƴǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des acteurs visés.  

o des actions volontaires ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ volontairement par les 

acteurs partenaires du SAGE et plus largement les acteurs du territoire qui en 

prennent ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ł ƳŜƴŜǊ όŜȄ : études). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΦ  

o des actions du SAGE correspondent aux actions mises en ǆǳǾǊŜ volontairement par la 

CLE ou la structure porteuse du SAGE 

¶ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ  

o ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǘǳŘŜ ; 

o ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ; 

o observatoire / suivi / évaluation ; 

o participation à des démarches partenariales ; 

o accompagnement des acteurs ; 

o animation et coordination de démarches et coordination ; 

o ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ; 

o ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΧύ 

o animation du SAGE / communication ; 

o organisation interne du SAGE. 

¶ Les effets attendus ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

disposition.  

o ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ; 

o changement de pratiques 

o amélioration de la connaissance ; 

o ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

o ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ; 

o mobilisation et organisation des acteurs ; 

o protection réglementaire 

o ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

o formation . sensibilisation 

Le corps de la disposition est constitué de 3 paragraphes : 

¶ Le « Contexte » Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 

¶ Le « Contenu » qui décrit les objectifs opérationnels de la disposition et la façon dont il 

interroge ou interroge les acteurs du territoire ; 

¶ LΩ « Opérationnalité » qui décline ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ le rôle et attendu du / des 

porteur(s) de la disposition. 

Un second tableau ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

disposition : 

¶ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƭŀ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 

¶ les principaux acteurs qui vont être concernés par les évolutions (administratives, 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΧύ ǉǳΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre de la 

disposition.  
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Les objectifs généraux du SAGE et leurs moyens de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe 
Les rubriques ci-après déclinent chacun des 6 objectifs généraux, leurs sous-objectifs et dispositions 

respectives. 

¶ OG 1 Υ  wŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

¶ OG 2 Υ wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 

infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création 

ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ 

¶ OG 3 : Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles 

¶ OG 4 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ OG 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de leurs 

usages 

¶ OG 6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE. 
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OBJECTIF GENERAL 1 :  

wŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩŜŀǳ 

et ses paysages en maitrisant les risques 
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OG1 Υ wŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ 

visibles ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ maîtrisant les risques 

Rappel de la stratégie  

La stratégie du SAGE, votée le 15 novembre 2016 prévoit « un SAGE affirmé pour rendre des espaces 

Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ». Cette stratégie repose sur une volonté de ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ 

dans le territoire Ŝǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ afin de recréer un lien social 

ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŜŀǳ. Cette approche spatiale ǇǊŞǾŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǉǳŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 

Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

Au regard de cette stratégie, ƭΩhD1 traite particulièrement ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

et aux milieux aquatiques τ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŀƴŎƛŜƴǎ ǊǳǎΣ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 

à préserver/reconquérir, linéaires de berges à préserver/reconquérir, etc. τ et de leur inscription 

dans le territoire. Ces espaces constituent le « substrat η ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ 

conditions ŘΩǳƴ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǊŎƘŜǎǘǊŞŜ 

par les collectivités et les établissements publics ayant les compétences GEMAPI, gestion des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ référentiel spatialisé. Celui-ci est 

Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ inventaire des milieux aquatiques, des milieux humides et des 

ouvrages hydrauliquesΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŜǳǊ potentiel paysager et de biodiversité, ainsi 

que des possibilités ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ en termes ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ, compte tenu de leur 

configuration et de leur inscription dans le territoire. La planification repose également sur les 

zonages pluviaux établis par les collectivités et le Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 

Enfin, la stratégie associe par ailleurs, à cette planification une stratégie foncière pour les secteurs 

les plus prioritaires qui concerne les milieux urbains mais également agricoles.  

Mots clés 

¶ Aménagement / Développement urbain / Métropole du Grand Paris 

¶ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ κ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ 

¶ Ruissellement / gestion à la source / techniques alternatives 

¶ InonŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ κ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

¶ Protection des zones humides / trames vertes et bleues 

Contexte général 

Sur le territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer, les dynamiques urbaines et agricoles des 

décennies passées τ urbaines dans les premières couronnes franciliennes et agricoles dans la plaine 

de France τ ont largement transformé le réseau hydrographique du territoire et les milieux 

humides. Une des premières conséquences de ces dynamiques est la forte réduction des espaces 

ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎƻƛǘ 

pour du développement urbain, industriel ou agricole les ont globalement sacrifiés. 
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5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭe territoire du SAGE se caractérise par une présence discontinue, diffuse et 

ŘƛǎŎǊŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ζ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ η. Les milieux humides, encore bien présents au début du 20ème siècle, 

sont devenus extrşƳŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

linéaire artificialisés et intégrŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ Ǌǳǎ ƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ disparu (tels 

ƭŜ Ǌǳ ŘΩhǊƳŜǎǎƻƴΣ ƭŀ aƻƭŜǘǘŜΣ ƭŜ wƻǳƛƭƭƻƴ ƻǳ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘΣ Χύ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƴƻƳǎ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

que dans la toponymie locale. Pour ce qui concerne le réseau hydrographique principal, le 

pourcentage de linéaire en souterrain est globalement supérieur à 30 %Σ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŜ 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎΦ 5ŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ [ŀ aƻǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎ 

ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜǳǊ ƭƛƴŞŀƛǊŜ όǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻƴƴŜǳƛƭύΦ 

/ŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ǇŜǳ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǎǘ en conséquence particulièrement vulnérable dans un contexte de 

ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

Elle est présente de manière diversifiée sur le territoire du SAGE : 

¶ Dans la Plaine de France agricole 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ηΣ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ 

point de vue écologique, au sein des parcelles agricoles. Les pressions sont nombreuses liées à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ƭŀōƻǳǊǎ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧ 

¶ Dans la Plaine de France à la lisière des zones urbaines et agricoles 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ Řǳ tŜǘƛǘ 

Rosne ou du Sausset, souvent reliques d'espaces plus importants et qui ne bénéficient 

ŘΩŀǳŎǳƴŜ reconnaissance. Ils sont très fortement menacés par le développement urbain : projet de 

Dôme à Sarcelles et prolongement du boulevard du Parisis dans le vallon du Petit Rosne, projet 

!ŞǊƻƭƛŀƴǎ tŀǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘΣ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŘŜ DƻƴŜǎǎŜΧ 

¶ Le long des coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ Řǳ /Ǌƻǳƭǘ Ŝǘ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

reliquats de prairies et de boisements humides, souvent dégradés, identifiés uniquement lors 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ Ǝƭƻbalement tous été dégradés, voire détruits. 

¶ Au sein du tissu urbanisé 

hƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŀǳ 

sein du tissu urbanisé : dans les petits parcs, jardins, pourtours de bâtiments, linéaiǊŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎΧ 

mais également autour de certains bassins artificiels de rétention des eaux pluviales. Les fonctions de 

cette nature en ville sont multiples. Au-delà de sa contribution à la biodiversité, elle joue un rôle 

essentiel de régulation du cycle de ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Au côté de ces espaces diffus, quelques grands ensembles naturels bien que réduits et isolés 

constituent des îlots de milieux naturels remarquables relativement bien pris en charge et protégés. 

Ils sont identifiés comme réservoirs de biodiversité dans le SRCE et présentent des caractéristiques 

fortement liées aux milieux humides (le massif de Montmorency et les grands parcs urbains et 

forestiers de Seine-Saint-5Ŝƴƛǎ όDŜƻǊƎŜǎ ±ŀƭōƻƴΣ {ŀǳǎǎŜǘΣ tƻǳŘǊŜǊƛŜΣ CƻǎǎŜ aŀǳǎǎƻƛƴΣ .ŜǊƎŝǊŜΧύΦ {ƛ 

leur visibilité et leur iƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ƛƭǎ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

moins cependant soumis, à leurs lisières, aux pressions de développement urbain. 

9ƴŦƛƴ ǎƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ (liés en général à des pluies fortes, courtes 

Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎŜǎΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƭǳƛŜ ƻǊŀƎŜǳǎŜ ŘΩŞǘŞύ et les inondations des rivières (plutôt en hiver, à la suite 

ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜ ƭƻƴƎǳŜύ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞΣ il reste des secteurs, où la 
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fonctionnalité hydraulique des rivières et des réseaux reste une exigence prioritaire pour la 

sécurisation des personnes et des biens. De même, les dispositifs existants ont permis de réduire la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ 

toutefoƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩƻǊŀƎŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜƴƴŀƭ Řǳ мф Ƨǳƛƴ 

2013, avec de possibles effets dévastateurs. 

Liste des sous-objectifs 

Sous-objectif 1.1 : renforcer la trame bleue en préservant et en gagnant des espaces pour les milieux 

humides et aquatiques 

Sous-objectif 1.2 : intégrer la problématique du ruissellement au plut tôt dans les processus 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řes aménagements 

et des ouvrages 

Sous-objectif 1.3 : lutter contre les inondations et vivre avec les crues 

Tableau des dispositions 

hDм Υ wŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ 
ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

Sous-objectifs Dispositions 

1.1 : Renforcer la trame 
bleue en préservant et en 
gagnant des espaces pour 
les milieux humides et 
aquatiques 

1.1.1 
;ƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

1.1.2 
Identifier les secteurs prioritaires du bassin versant pour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ  

1.1.3 
Mettre en place des outils de protection et de gestion foncière pour 
faciliter les projets de restauration écologique et de valorisation des 
milieux aquatiques et de leurs paysages  

1.1.4 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

1.1.5 
Intégrer la protection des zones humides et des milieux à caractère 
ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

1.1.6 
Préserver les potentialités de restauration des fonctionnalités des lits 
ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

1.1.7 LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǌǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

1.1.8 
Assurer une vigilance sur le respect des grands îlots naturel du territoire 
du SAGE 

1.2 : Intégrer les notions de 
gestion des eaux pluviales 
et du ruissellement au plus 
tôt dans les processus 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
la qualité paysagère des 
aménagements et des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
du territoire aux 
changements climatiques 

1.2.1  
Élaborer aux échelles hydrographiques adaptées des zonages pluviaux 
compatibles avec les objectifs du SAGE et les rendre opposables via les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

1.2.2 
Cartographier les zones de ruissellement agricole et forestier à enjeux 
et les inscrire dans les dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

1.2.3 
Mettre en place les actions limitant le ruissellement agricole et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ 
Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ 

1.2.4 
¢ǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ désimperméabilisation des sols dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

1.2.5  
CŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǳƴŜ 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ 
eaux pluviales à la source 

1.2.6  
Améliorer la gestion des eaux pluviales et du ruissellement sur les 
emprises imperméabilisées privées existantes 
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1.2.7   
aƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
source, en adaptant les « techniques alternatives » mobilisées aux 
diverses emprises des collectivités territoriales et à leur patrimoine bâti  

1.2.8 :  
Recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales ne faisant pas 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ  

1.3 : Maitriser les 
inondations et vivre avec 
les crues  

1.3.1  
Améliorer la connaissance de la vulnérabilité liée au risque « inondation 
» 

1.3.2 
Accompagner les acteurs locaux dans la prise en compte du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

1.3.3 Accompagner la définition du PPRI « Croult Petit Rosne »  

1.3.4 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘŀƴǎ les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
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Sous-objectif 1.1 : renforcer la trame bleue en 

préservant et en gagnant des espaces pour les milieux 

humides et aquatiques 
Contexte  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƛŦŦǳǎ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊǇƘŜƭƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (collectivités, 

associations). Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ, à une pression forte liée aux 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 

objectif de redonner une place à ces espaces humides et ces milieux aquatiques en les préservant 

mais également en cherchant à reconquérir des espaces afin de consolider et rendre plus visible la 

trame bleue. Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƛƭ ǎΨŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Ŝmpiéter sur 

leurs lisières.  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ 

enveloppes de probabilité de présence, des zones humides potentielles (secteurs où la présence de 

zones humides doit être vérifiée par des investigations terrains) et des zones humides effectives 

(secteurs où la présence de zones humides a été confirmée). Le SAGE recommande de le compléter 

ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩun référentiel spatialisé des milieux humides et des ouvrages de rétention des 

eauxΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŜǳǊ potentiel paysager, ainsi que des possibilités ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŎŦ ŘƛǎǇƻ ƴϲмΦмΦмύΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊŀ ƛŎƛ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques.  

Rappel réglementaire 

Sur les zones humides 

ω En droit français, la définition des zones humides Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ώΧϐ on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie 

de l'année ώΧϐΦ Les critères de définition des zones humides sont ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу 

modifié le 1er octobre 2009, ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭisation et de remblais en zone humide. Cette définition classe les 

zones humides en fonction de leur caractère avéré (avec expertise in situ) ou potentiel. Ne sont pas 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜs 

infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales (article R211-108 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ ƭŜ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмт ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ 

il faut désormais considérer que les deux critères pédologiques et botaniques permettant de 

caractériser une zone humide doivent être cumulatifs.  

Le {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ, plus communément 

appelé Sandre, propose une définition large des « milieux humides ». Un milieu humide est une 

ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻǳ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ όŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜŀǳύ, inondé ou 

gorgé d'eau de façon permanente ou temporaire.  

Dans les dispositions qui suivent, le terme « zones humides » fait référence à la réglementation 

française ; et le terme « milieux humides » renvoient aux espaces présentant des caractères humides 

όƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŦƻǎǎŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ 
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ω [ΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻǳmis à autorisation 

pour les zones humides supérieures ou égales à 1 hectare et à déclaration pour les zones humides 

supérieures à 0,1 mais inférieures 1 hectare. (rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature des installations, 

ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 

214-1 à L. 214-6, nomenclature annexée à l'article R214-1 du code de l'environnement). 

¶ Article 1395 B bis Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ CƻƴŎƛŝǊŜ bƻƴ 

bâtie pour les propriétaires de zones humides à hauteur de 50 % (le maire devant dresser la liste des 

parcelles de zones humides éligibles sur proposition de la commission communale des impôts directs 

et la transmettre aux services fiscaux). /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

engagement de gestion pendant cinq ans portant notamment sur le non-retournement des parcelles 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǎŀƴǎ ŜȄŎƭure la pratique de la chasse, sous réserve que celle-ci soit 

ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 5сΦут Řǳ {5!D9 нлмс-2021 Préserver la fonctionnalité des zones humides. Les zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜction réglementaire mais dont la fonctionnalité est 

ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ {!D9Σ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 

ω D6.86 du SDAGE 2016-2021 Υ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {/h¢Σ PLU, PLUi et cartes 

communales doivenǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ  ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

ω {ƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǌǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ 

réseau hydrographique mise en place dans ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

(arrêté  n°2017/13817  du 23 janvier 2017 pour le département du Val d'Oise et 

arrêté  n°2017/DRIEE/SPE/001  du 1er mars 2017 pour Paris proche couronne). Cette cartographie 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ  ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elle est en cours de renouvellement dans le département de Seine Saint Denis. 

ω LŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /Ǌƻǳƭǘ ς Enghien ς ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 

ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

D9a!tL ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭŜ ό5LDύ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 

légalité sur les secteurs privés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SIARE   (Syndicat Intercommunal 

ŘΩAssainissement de ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains) 

exerce la compétence GEMAPI de manière 

Collectivités ayant la compétence GEMAPI 
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anticipée depuis le 01/01/2017 et peut intervenir sur ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et la restauration des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴΣ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place uƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭŜ нрκлсκнлмуΦ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ deǇǳƛǎ нлмуΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƎŝǊŜ ƭŜǎ ǾŀƴƴŜǎ 

régulant le niveau du lac. 

Le SIAH ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ des vallées du Croult et du petit 

Rosne) a la compétence GEMAPI depuis le 01/01/2018. Une grande part du linéaire du Petit Rosne et 

du Croult Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇŀǊŀǇǳōƭƛŎǎ ό{L!IΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 95CΣ Χ) ce qui peut 

faciliter les interventions du SIAHΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ 

programmée pour 2019 au plus tard. 

Le Département de la Seine-Saint-Denis ǊŞŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ƛƴǘŞƎǊŞs dans 

son réseau départemental comme la Morée canalisée à Sevran. Il assure également la gestion des 

ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ situés sur son domaine Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

Parc départemental du Sausset. Il intervient également au titre de la gestion des espaces naturels et 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ  

Le SIAAP (Syndicat InterdépaǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜ) est 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƳŀƛƭƭŞ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ la Vieille MerΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛssement du 

Conseil départemental de Seine-Saint-Denis.  

La métropole du Grand Paris ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

métropolitain (comprenant le département 93). A ce titre elle est en charge de la partie amont du 

Sausset.  

ω [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦс Řǳ {5wLC ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ « ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

la réouverture des rivières urbaines et les soustraire ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ 

marge de recul suffisante à leur renaturation ». [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec le SDRIF (ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans, soit avant le 28 décembre 2016).  

 

Liste des dispositions 

8 dispositions se réfèrent à ce sous-objectif : 

Disposition 1.1.1 : ;ƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du territoire du SAGE 

Disposition 1.1.2. Identifier les secteurs prioritaires du bassin verǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
mesures compensatoire  
Disposition 1.1.3. Mettre en place des mesures de protection et de gestion foncière pour faciliter les 

projets de restauration écologique et de valorisation des milieux aquatiques et humides et de leurs 

paysages 

Disposition 1.1.4 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 1.1.5.  Intégrer la protection des zones humides et des milieux à caractère humide dans 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Disposition 1.1.6. Préserver les potentialités de restauration des fonctionnalités des lits mineurs et 

ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 1.1.7. Assurer une vigilance sur le respect des grands îlots de nature du territoire du 
SAGE  
Disposition 1.1.8. LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǌǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Disposition 1.1.1 : Élaborer le référentiel des milieux aquatiques et des paysages de 

ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Statut Action du SAGE 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Effet attendu 
Amélioration de la connaissance / Mise en cohérence des 
politiques publiques 

Contenu 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE élabore le référentiel des milieux aquatiques et des paysages de 

ƭΩŜŀǳΣ ŦǳǘǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ objectifs de qualité 

paysagère/écologique et de valorisation sociale sur le territoire du SAGE. Ce référentiel guide 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

multifonctionnelle des différents espaceǎ ǉǳΩƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

établissements publics, y compris sur la question de la gestion des eaux pluviales. La cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ  

Opérationnalité 

Ce référentiel doit être le fruit ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ Ŏƻ-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

όǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜs services 

ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŏƻ-construite du référentiel. Elle 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞ όнлмуύ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

ōŀǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜ-eau (caractérisation 

ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

infrastructures hydro-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƘŞǊƛté des 

transformations historiques du réseau hydrographique et de la gestion des eaux pluviales). Son 

élaboration mobilisera également les différents documents du SRCE, du plan vert régional, les études 

locales de trame verte et bleue, les chapitres paysages, biodiversité et milieux naturels des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les plans de gestion des espaces naturels, forestiers, ainsi que les zonages 

pluviaux, etc. 

[ŀ /[9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ƭŞƎƛǘƛƳŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ŎŜ 

référentiel.  

Ce référentiel doit permettre : 

¶ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǊşǘǎ ƘǳƳƛdes, roselières, 

mares, zones humides  mais également bassins de rétention des eaux pluviales, espaces 

gérés en techniques alternatives pour les eaux pluviales, Χύ ainsi que les secteurs 

prioritaires pour mener une réflexion sur la réouverture des anciens rus, améliorer la 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ  ; 

¶ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳύ 

¶ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ζ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » et 

de leur évolution sur le territoire du SAGE Croult-Enghein-Vieille Mer, y compris dans les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀōǎŜƴǘŜ ƻǳ ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ; 

¶ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ identifiés au regard des trois 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜau ; 
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¶ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ όŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ 

traduire opérationnellement les objectifs du SAGE (en terme de maîtrise foncière, en terme 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜύ  

¶ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŀction du SAGE en matière de promotion et de suivi de sa politique.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9Σ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE 

 

SIAH/SIARE/Département 93 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ /CEREMA 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Région 

CAUE 

Collectivités 

Associations environnementales / sportives / 

de loisirs 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

!ŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

architectes / aménageurs / 

promoteurs / bailleurs 

Porteur de projet agricole 

Tous publics (habitants, usagers, 

ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύ 
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Disposition 1.1.2 : Identifier les secteurs prioritaires du territoire du SAGE pour la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜs 

Statut Action du SAGE et Règlement articles 3, 4, 5 et 6 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Effet attendu 
Amélioration de la connaissance / Mise en cohérence des 
politiques publiques 

Contenu 

Dans le cadre de la séquence Éviter Réduire Compenser (ERC), les secteurs prioritaires sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǇƻǳǾŀƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ mesures compensatoires 

correspondent :  

¶ aux bordures de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ  

¶ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƭƛǘ ōŞǘƻƴƴŞ ƻǳ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ  

¶ aux zones humides avérées, 

¶ aux enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides,  

¶ aux zones humides potentielles,  

¶ aux milieux anciennement humides identifiés sur les cartes anciennes (carte de Cassini, Χύ 

¶ Χ 

Lorsque des mesures compensatoires ne peuvent pas être mise en place sur le site du projet, il est 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ces mesures sur les secteurs identifiés comme prioritaires sur le 

même bassin versant que celui du projet. À défaut, les mesures compensatoires pourront être 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur un autre bassin versant du territoire du SAGE mais toujours dans les secteurs 

prioritaires identifiés par le SAGE. 

Il convient cependant de rappeler que ces mesures ǎƻƴǘ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

possible ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

suscitant la mise en place de mesures compensatoires. Il incombe donc au porteur de projet de 

ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

des milieux humides et aquatiques. 

Opérationnalité  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 porte à connaissance la doctrine « éviter, réduire, compenser » 

auprès des aménageurs publics et privés.  

¶ La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages dite « loi biodiversité » inscrit un objectif ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƎŀƛƴΣ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ 

ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǘ. Si la séquence éviter, réduire et 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ appliquée de manière satisfaisante, le projet ne pourra pas être 

ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 

¶ En ce qui concerne les mesures compensatoires, celles-Ŏƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǉǳΩŜƴ ŘŜǊƴƛŜǊ 

recours. Leur impact sur la biodiversité doit être au moins équivalent à la perte causée par le 

projet ou programme. Ainsi les milieux humides et aquatiques proposés en compensation 

doivent avoir une fonctionnalité au moins équivalente aux espaces détruits. Ces mesures 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜǎΣ ŦŀƛǎŀōƭŜǎ όŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴique et financier) et 

ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŀōƭŜǎΦ tƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ǎǘǊƛŎǘŜΣ ƭŜ Ǝŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

près possible du site impacté. Les mesures compensatoires doivent, dans la mesure du 

possible, être opérationnelles avant la destruction des milieux humides et aquatiques 
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atteints par le projet. 5Ŝ ǎƛƳǇƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

humide.  

¶ Ces mesures font appel à des actions de réhabilitation, de restauration et/ou de création de 

milieux. Elles doivent être complétées par des actions de gestion conservatoire. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ auprès des aménageurs 

publics et privés, et la mŜǘ Ł ƧƻǳǊ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ǎŜǊǘ 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires visant les zones humides mais ne préjuge pas de leur faisabilité du point de vue 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴƛ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŏƛōƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

largement les milieux aquatiques. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires et alerǘŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ 

aménagements quand la séquence éviter-réduire-ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

pour cela sur les collectivités et leurs établissements publics qui assurent un rôle de vigilance sur le 

territoire.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

SIAH, SIARE, Département 93 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Aménageurs publics et privés 

 

  
Cette disposition est complétée par 4 articles du Règlement du présent SAGE  

Article 3 « 9ƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Lh¢! Ŝǘ ƭŜǎ L/t9» 

Article 4 « 9ƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ 

significatifs » 

Article 5 « Préserver ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

Article 6 « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour assurer les 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »  
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Disposition 1.1.3. Mettre en place des mesures de protection et de gestion foncière 

pour faciliter les projets de restauration écologique et de valorisation des milieux 

aquatiques et humides et de leurs paysages 

Statut Action volontaire 

Nature Accompagnement des acteurs  

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs 

Contenu  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics, les Départements (au titre de la 

politique des espaces naturels sensibles), lΩ!gence des Espaces Verts (via ses périmètres 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜύ mais également les associations et fondations environnementales (au titre 

de leur rôle de gestionnaire ou en tant que propriétaire) mettent en place leur propre stratégie de 

maîtrise foncière ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ  /Ŝǎ 

stratégies sont cohérentes avec ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  

Pour ce faire, ils mobilisent des outils de protection réglementaire (Natura 2000, Arrêté de 

Protection de Biotope, Réserve Naturelle, forêt de protection, sites classés ou inscrits) et/ou des 

outils de gestion foncière ό9b{Σ twLCΣ tŀǊŎǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΣ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΧύΦ  

Cette disposition est particulièrement adaptée à un territoire où les espaces naturels sont soumis à 

de nombreuses pressions et globalement dégradés. Elle dƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le SAGE fixe comme objectif de mettre en place une maîtrise foncière (par acquisition, 

conventionnement, servitude, etc.)  

¶ sur 100% des zones humides situées dans : 

ñ les ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ñ lŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ,  

ñ les secteurs artificalisées (cf. carte ci-dessous) 

ñ les zones prioritaires définies dans ƭΩŞǘǳŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ menée par la CLE en 2018 

(cf. carte ci-dessous) ; 

¶ ǎǳǊ нр ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /Ǌƻǳƭǘ-Petit Rosne et 5% du linéaire des bassins 

versants ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΦ 

Cartographie 

 

 

 

Carte des zones prioritaires pour la restauration 

des zones humides 
Carte des secteurs urbanisés du SAGE Croult-

Enghien-Vieille Mer 
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Opérationnalité 

/ŜǘǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 

Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ Ǿocation des terrains concernés par, ou nécessaires à, la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et des zones humides, restera 

dans le temps compatible avec ces objectifs. Elle peut suivant les cas prendre la forme de : 

¶ réserves foncières et propriétés des parcelles (acquisition, préemption) prioritairement sur 

les espaces les plus dégradés ; 

¶ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ǎur des propriétés privées en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ; 

¶ conventions de gestion entre la structure publique « rivière » et les propriétaires riverains ou 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎύ ; 

¶ mise en place de servitudes (par ex servitude A4 Υ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄύΦ 

Notons que sur les zones humides en milieu agricole, la mise en place de MAEC au travers de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!9/ όProjet Agro-Environnemental et Climatique) peut constituer un préalable à 

la maîtrise foncière.   

Ces formes de maîtrise peuvent être mobilisées dans le cadre de procédures / démarches de 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝǘ κ ƻǳ Ł travers une 

inscription des réserves foncières identifiées (emplacement réservé, zones de préemption etc.). 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ 

stratégies foncières qui identifient les secteurs prioritaires à leur échelle, les opportunités en termes 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

secteurs tient compte du ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ du SAGE (cf. 

disposition 1.1.1), des besoins en termes de protection contre les inondations et par anticipation des 

ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ   

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ concernés pré-cités : 

¶ En diffusant et en promouvant le référentiel des milieux aquatiques et des paysages qui 

permet de hiérarchiser les efforts à fournir (cf.disposition 1.1.1) et en particulier en 

transmettant la liste de toutes les zones humides, identƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides du territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer (2018) qui ne bénéficient pas de 

statut de protection et sont donc particulièrement vulnérables ainsi que les linéaires de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ře protection du foncier identifiés dans les études 

visées à la disposition 2.1.2.  

¶ 9ƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

impactant potentiellement les milieux aquatiques, les zones humides et milieux à caractère 

humide Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΦ 

¶ En sensibilisant les élus sur les enjeux de préservation/gestion/restauration des zones 

humides (cf. disposition 6.4.3) et en les accompagnant et les conseillant dans leurs 

démarches : identification des principes et des meilleurs outils pour bâtir leur stratégie 
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foncière τ acquisition, convention, servitude τ recherche de financement, lien avec les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣΧ 

¶ En recherchant les synergies entre les différents acteurs intervenant sur le foncier via une 

mise en réseau de ces acteurs autour des sites à protéger. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics  

Départements 

Région/AEV 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Associations environnementales locales 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

SAFER 

AESN 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Propriétaires des terrains avec 

des zones humides 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics en charge 

de la planification urbaine 
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Disposition 1.1.4 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Statut Compatibilité et Règlement articles 3 et 4 

Nature 
Mise Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs du SAGE 

Effet attendu Protection réglementaire 

Contenu  

LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦L Ŝǘ t[¦) doivent être compatibles ou rendus compatibles 

ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜs. Si les sites fonctionnels auxquels appartiennent les 

zones humides sont identifiés όǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 

référentiel des milieux aquatiques et des paysages -cf. disposition 1.1.1), ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ. 

9ƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ 

SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer a en effet pour objectif de protéger les zones humides du territoire 

όǘŀƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

όŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΧύΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴalités sauf situations particulières 

(cf. articles 3 et 4 du Règlement du SAGE).  

Opérationnalité 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŞŘƛŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales et leurs établissements publics pourront se référer à la cartographie des zones humides 

ci-après. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

ƴΩŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que des terrains non identifiés 

sǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ. Il est ainsi demandé à 

chaque collectivité de vérifier la présence de zones humides en menant un inventaire de terrain 

ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ une enveloppe de moyenne ou forte 

probabilité de présence de zones humides ou dans une zone humide potentielle et le cas échéant de 

ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŦΦ Ŏƛ-dessous). Les résultats de 

ces inventaires sont trŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ 

continu de la cartographie des zones et milieux humides. 

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ {!D9 ǇŜǳǘ ǎŜ 

traduire par : 

¶ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ, dans les différentes composantes des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation, PADD, DOO, règlement), des éléments cartographiques identifiant  et justifiant 

la présence de zones humides et plus largement des continuités écologiques et les mesures 

visant à les protéger (notamment articles L. 151-41, L. 151-23  et R.151-43  du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ;  

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ȋonages spécifiques « zones humides » pour les PLUI/PLU 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ la mise en place de parking ; 

¶ un règlement de zonage interdisant ou réglementant les aménagements ou constructions qui 

entraînent la destruction par comblement, remblaiement, assèchement et ennoiement des 

zones humides ou modifient leur alimentation en eau ;  

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

spécifiques associées à leur préservation ; 

¶ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

zones humides intégrées aux PLU/PLUI.  



 

26 

 

En cohérence avec le SRCE, le SAGE recommande ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

trames vertes et bleues quand elles sont définies (locales ou supra-ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎύΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 

des « réservoirs de biodiversité » au sein de ces trames. Les trames verte et bleue participent à la 

préservation des milieux identifiés, au maintien de leur fonctionnalité et à leur inscription dans la 

trame urbaine.  

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE et les autres producteurs de données sur les zones humides 

contribuent au porter à connaissance de tous les acteurs concernés en apportant toutes 

informations utiles relative au secteur concerné. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

La disposition est ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

Services de ƭΩ;ǘŀǘ 

AESN 

Associations environnementales locales  

Région  

Propriétaires publics et privés 

.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Aménageurs publics et privés 

 

 

 

 

Carte des zones humides à insérer 

Cette disposition est complétée par 2 articles du Règlement du présent SAGE : 

Article 3 « Encadrer et limiter ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Lh¢! Ŝǘ ƭŜǎ L/t9» 

Article 4 « 9ƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ 

significatifs » 
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Disposition 1.1.5. Intégrer la protection des zones humides et des espaces à 

caractère humide Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Statut Recommandation et Règlement articles 3 et 4 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǘǳŘŜ 

Effet attendu Mise en cohérence des politiques publiques 

Contenu 

Tous les projets d'aménagement veillent à intégrer, le plus en amont possible et tout au long de la 

ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

et en particulier dans leurs études préalables, l'objectif de préservation et de valorisation des 

zones humides, de leurs fonctionnalités et des services rendus afférents. Le document présentant 

les incidences du ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

impacts, notamment sur les zones humides, et justifie de la compatibilité du projet avec le SAGE. Il 

ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŜǎ 

compenser. Au-delà de la limitation des impacts ces projets visent également autant que possible à 

valoriser les fonctionnalités des zones humides et à rechercher une plus-value écologique dans un 

souci de favoriser la biodiversité.  

Opérationnalité 

Les porteurs de projet sont vivement invités à formuler des exigences en matière de protection, 

valorisation et gestion des milieux humides dans les programmes et cahiers des charges des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 

aquatiques dans la conception du projet, à réaliser les études préalables nécessaires pour évaluer la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ !ƛƴǎƛ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

dans une enveloppe de forte probabilité de présence de zones humides ou dans une zone humide 

potentielle (identifiées sur les cartes ci-dessous), il est demandé que le pétitionnaire vérifie le 

caractère humide des parcelles et prenne en compte le cas échéant les mesures de protection qui 

ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE accompagne les porteurs ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de protection des milieux humides. En lien notamment avec lŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie Ŝǘ ƭΩAgence Française de la Biodiversité, elle intervient comme « pôle 

ressource » pour appuyer les porteurs de projets Ŝǘ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ dans la recherche de 

solutions les moins impactantes possibles mais également, au-delà de réduire les impacts, pour les 

inciter à valoriser ces milieux humides. Elle peut notamment intervenir au sein de formations 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎκŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ (cf. disposition 6.3.3). 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ 

(surface et état), via son observatoire (cf. disposition 6.3.2). Elle établit ainsi une cartographie et un 

tableau de bord des mesures compensatoires programmées et réalisées sur son périmètre et 

effectue un bilan à mi-ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Par ailleurs, elle invite les collectivités territoriales et leurs établissements publics, les aménageurs, 

ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ƭǳƛ ŦŀƛǊŜ 

remonter : 

¶ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀ ŞǾƻƭǳŞ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

changement de ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΧύ ; 

¶ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 

2018. 
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¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴŎƻƳōŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ 

sur eau 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ assure un rôle de vigilance quant à la bonne prise en compte des 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊs eau 

ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŦŦƛǊƳŞ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾƛǎΦ tƻǳǊ 

les projets structurants, la CLE demande à être consultée dès les études préalables. La CLE porte 

également le bilan du suivi des zones humides rŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

interpelle les pouvoirs publics sur les évolutions mises en avant. 

Cartographie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

!ŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ κ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎΧ 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Associations environnementales locales 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

AESN  

Aménageurs publics et privés 

 

 

 

 

 

  

Cette disposition est complétée par 2 articles du Règlement du présent SAGE : 

Article 3 « 9ƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Lh¢! Ŝǘ ƭŜǎ L/t9» 

Article 4 « 9ƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ 

significatifs » 

Zones humides effectives et potentielles 
(Source Υ ;ǘǳŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½IΣ {!D9 /9±aΣ нлмуύ 

Enveloppes de probabilités de présence de zones humides 
(Source Υ ;ǘǳŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½IΣ {!D9 /9±aΣ нлмуύ 
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Disposition 1.1.6 : Préserver les potentialités de restauration des fonctionnalités 

ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Ŝǘ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Statut Compatibilité et Règlement articles 5 et 6 

Nature 
aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs du SAGE 

Effet attendu Protection réglementaire 

Contenu 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦ƛ Ŝǘ t[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ compatibles ou rendus compatibles 

ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǘŜƭǎ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ, en préservant les fonctionnalités 

(écologiques et hydrologiques notŀƳƳŜƴǘύ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Le lit 

ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

(remblaiement, endiguement, urbanisation, etc.) qui ferait obstacle à leurs fonctions.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩȅ ƛƴŎƛǘŜ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦс Řǳ {5wLC, il est préconisé que les collectivités compétentes reprennent cet objectif 

à leur compte et inscrivent une marge de retrait suffisanteΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ pour 

ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ōǳǎŞΦ Cet 

espace ainsi préservé pourra servir autant au maintien et à la restauration des continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊotection des riverains vis-à-vis des inondations, ou encore à la valorisation 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  

A ce titre, il est préconisé un retrait minimum de 15 mètres ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 

de toute ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ que ceux-ci soient à ciel ouvert ou enterrés. Cette marge de retrait pourra être affinée 

par des études locales.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

de la ripisylve existante ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 

(classement en zone naturelle, en espace boisé classé, en élément du paysage... ou tout autre outil 

ŘΩurbanisme conduisant à la protection de la ripisylve). Ce zonage doit être inséré dans la trame 

verte et bleue quand elle est définie (locale ou supra-ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜύΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ƻǳ ƴƻƴ Ł ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

Pour les zones déjà bâties, il est recommandé que les collectivités concernées profitent des 

opérations de renouvellement urbain ou de reconstruction pour libérer ces espaces en bord de cours 

ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ progressivement, (cf. disposition 1.1.3)  

Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

voire de sa renaturation ou réouverture (cf. disposition 1.1.8). 

Cette disposition est complémentaire des dispositions 2.1.3 et 2.1.4 qui recommande de restaurer la 

fonctionnalité des berges et des ripisylves. 

Opérationnalité  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ł ŎƛŜƭ 

ouvert, une cartographie du lit majeur, a minima Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκнлллème, qui ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ La cartographie du lit mineur (intégrant les espaces de 

mobilité actuels ou potentiels) Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ κ ŜŦŦƛŎƛence des actions de reconquête hydromorphologique possibles, et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻ-économiques (usages, installations) prévalant sur les parcelles et 

terrains concernés. Les zoƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ font également partie des éléments 

cartographiés.  
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[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (voir disposition 2.1.2) et les cartographies 

historiques seront notamment mobilisées pour ce travail.  

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Ře la réalisation de ces études et cartographies qui pourront affiner la marge de retrait 

pertinenteΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ƻǳ ōǳǎŞǎΣ le SAGE 

préconise une marge de retrait minimale de 15 mètres ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

manière suivante : 

 

 
 
[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques (cf. disposition 6.4.3) Ŝǘ ǎǳƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Aménageurs publics et privés 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

  

 

 

 

 

 

  

Lit mineur

Objectif de marge de retrait

Objectif de marge de 

retrait

Cette disposition est complétée par 2 articles du Règlement du présent SAGE : 

Article 5 « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

Article 6 « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 



 

31 

 

Disposition 1.1.7. LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǌǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Statut Compatibilité + action volontaire 

Nature 
aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs du SAGE 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Contenu  

Les ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ t[¦Lύ, les tracés des anciens rus, bien que ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ 

ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭǎΣ en vue de réduire le risque 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ. À noter que les anciens rus ne correspondent pas 

forcément au tracé actuel des réseaux souterrains qui les ont captés. Les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics veilleront ainsi à indiquer le tracé historique, à partir des cartes 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩȅ Ŝǎǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŞΦ  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics étudient la possibilité de définir 

également dans les documents une marge de retrait associée au ru pour tout aménagement ou 

installation pour tenir compte des écoulements préférentiels selon les schémas de principes 

suivants : 

1. sur les anciens rus, busés ou canalisés dans leur fond de talweg, un objectif de retrait à définir de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

 

 

2. sur les anciens rus, busés ou canalisés hors de leur fond de talweg, un objectif de retrait à définir 

de part et dΩŀǳǘǊŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řǳ ǘŀƭǿŜƎΦ 

 

 

Cette inscription Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permet également de conserver la mémoire du 

« ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », dont la connaissance participe au renforcement de la protection des personnes 

et des biens, lors ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  

Opérationnalité 

[Ŝ {!D9 Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

le tracé des anciens rus à une échelle assez fine (1/5000) pour aider les collectivités compétentes à 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE diffuse cette carte des anciens rus et invite les collectivités et leurs 

établissements publics ainsi que les services de ƭΩ;ǘŀǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

de la compléter et de la préciser en particulier si de nouveaux rus enterrés sont identifiés. Elle suit au 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǌǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Objectif de marge de 

retrait

Objectif de marge de 

retrait
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Afin de favoriser la mise en visibilité de ces anciens rus, elle incite par ailleurs les collectivités et leurs 

établissements publics à mettre en place une signalétique spécifique indiquant la présence de ces 

anciens ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

Enfin, elle sensibilise tous les acteurs du SAGE et le grand public (y compris au sein des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎύ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǌǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (cf. 

disposition 6.4.2.).  

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

La disposition esǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

État 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE 

AESN / AFB 

Région / Départements 

Riverains 

.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 

collectivités 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Disposition 1.1.8. Assurer la vigilance sur le respect des grands îlots de nature du 

territoire du SAGE  

Statut Action volontaire 

Nature 
Prise en compte des objectifs du SAGE dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Contenu  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ 

le périmètre des grands îlots de nature et/ou leur qualité écologique (les sites du réseau Natura 2000 

de Seine St Denis situés sur le territoire du SAGE τ dont Parc de la Courneuve, Parc du Sausset, Parc 

ŘŜ ƭŀ CƻǎǎŜ aŀǳǎǎƻƛƴΣ tŀǊŎ ŘŜ ƭŀ tƻǳŘǊŜǊƛŜΣ tŀǊŎ ŘŜ ƭŀ .ŜǊƎŝǊŜΣ CƻǊŜǘ ŘŜ .ƻƴŘȅ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴƻȅŜ - 

Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅύΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

de ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό{L!IΣ {L!w9 Ŝǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ фоύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 

ǘŜǊǊŀƛƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ό!9±ΣΧύ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

préservation ou la gestion de ces espaces.  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau émet des avis et interpelle si besoin les pouvoirs publics si des projets 

menacent les grands îlots naturels du territoire. 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

vigilancŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƭƭŜ ŀƴƛƳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 (cf. disposition 6.3.2) qui lui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Řǳ {!D9 ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǾŜƴŀƴǘ Ł ƳŜƴŀŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƞƭƻǘǎ 

naturels du territoire.  

9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǳŜ ŀǎǎŜȊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƞƭƻǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

État 

SIAH, SIARE, Département 93 

Associations locales environnementales ou de 

cadre de vie 

Aménageurs publics ou privés 
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Sous objectif 1.2 : Intégrer la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement au plus tôt dans les 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

veillant à la qualité paysagère des aménagements et 

ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

climatiques 
Contexte 

Le ruissellement est la partie des précipitations qui ne s'infiltre pas dans le sol et ne s'évapore pas 

dans l'atmosphère : cette partie, qui s'écoule alors en surface, croit proportionnellement avec le 

caractère imperméable des bassins versants constituant le territoire Croult-Enghien-Vieille Mer. 

Celui-ci comporte une très forte proportion de sites urbanisés, donc « fortement imperméabilisés », 

puisque 64 % de la superficie est considérée comme « urbaine ». Les zones naturelles ou non 

urbanisées, qui contribuent aussi au ruissellement, se situent principalement au Nord du territoire, et 

surtout Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ /ǊƻǳƭǘΣ du Petit Rosne et du ru de Montlignon. 

L'aléa « ruissellement urbain » peut être défini comme la submersion de zones normalement hors 

d'eau (points bas) et l'écoulement des eaux par des voies inhabituelles, suite à l'engorgement du 

système d'évacuation des eaux pluviales lors de précipitations intenses, ceci pouvant provoquer des 

dégâts importants. 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴt de leur infiltration 

dans le sol. Les conséquences sur les milieux aquatiques et les activités humaines peuvent alors être 

importantes : augmentation des volumes ŘΩeaux pluviales ruisselés et de leur charge en polluants, 

accélération des écoulements en surface, moindre alimentation des nappes souterraines, 

perturbations (débordements) des réseaux dΩŀssainissement, augmentation des catastrophes 

naturelles (inondations, coulées de boue etcΧ). 

Le territoire Croult-Enghien-Vieille Mer subit des phénomènes de cette nature, en de nombreux 

secteurs, y compris pour des pluies faibles (voir niveaux de services ci-après, défini par le CERTU1). 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

plus vulnérables όǇƻƛƴǘǎ ōŀǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘŀƭǿŜƎǎΧύ en est la cause principale. En effet, la disparition 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŀƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des volumes ruisselés et des 

pointes de débits aux exutoires. Le ruissellement important sur les sols agricoles saturés contribue, 

Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ !ǳ-delà des risques de submersion évoqués, ces 

phénomènes impactent également les coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŞǊƻŘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 

rivière et en altérantΣ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎΣ la qualité de leurs eaux ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ 

de polluants lessivés sur le sol et dans les canalisations. 

Depuis plusieurs décennies, les services « assainissement », notamment ceux du Département de 

Seine-Saint-Denis, du SIARE et du SIAH, se sont organisés pour mener une politique diversifiée 

                                                           
1 La ville et son assainissement : ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. CERTU - 

juin 2003 
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(préventive et corrective) de maîtrise des ruissellements, par la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ. 

Ainsi, près de 80 bassins de rétention et ouvrages hydrauliques2 ont été construits par la DEA, le SIAH 

et le SIARE en des points particuliers des bassins versants du territoire όǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ, pour limiter les aléas du ruissellement. Correspondant à plus de 3 millions 

de m3 stockés, ces ouvrages structurants assurent une importante réduction des fréquences de 

débordements, qui doit être encore complétée pour atteindre les objectifs de protection requis pour 

chaque bassin versant. 

Toutefois, lŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ne peuvent prétendre 

évacuer des débits exceptionnels générés par des évènements extrêmes dans des conditions 

économiques satisfaisantesΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇƻǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

pluvieux restent malgré tout considérés comme des « zones de vigilance », en cas de pluie « très » 

exceptionnelle. 

AuǎǎƛΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƴƛΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ [ŀ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ƳƻȅŜƴ fort pour limiter les risques de submersion des 

ouvrages en place, voire pour accroitre leur efficacité par la réduction des débits incidents à 

dimensionnement constant. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en place, la 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ bhb /hat9b{;9{ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ 

ruissellement induirait un accroissement considérable des volumes actuellement débordés, 

amplifiant les risques pour les populations et les biens du territoire. 

 

À ce jour, la problématique Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ reste encore trop peu 

appréhendée dans sa globalité. En outre, la ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de la fréquence des précipitations intenses liée aux changements climatiques risquent de générer 

des volumes ruisselés que les ouvrages en place Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ne pourront pas absorber. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ нлмс-2021 du bassin de la 

Seine et des cours ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ Řisposition D1.9, de réduire les 

volumes collectés par temps de pluie, en précisant : « Les opérations telles que les rénovations 

urbaines, les requalifications de voiries ou le réaménagement de sites et de zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł 

caractère économique sont propices à la réduction des volumes collectés par temps de pluie. Toute 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƛǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭuies de retour de quelques mois ». 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƭŜǎ ζ eaux pluviales » sur les plans quantitatif et qualitatif. 

Cette gestion doit également être ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞΣ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 

¶ Selon les parties du territoire et les intérêts à protéger, les pluies de référence retenues pour 

le dimensƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ 

à cinquantennale (équivalentes à des pluies moyennes à très fortes). Au-delà (période de 

retour de 50 à 100 ans, ou plus), il est considéré que cela engendre des débordements 

généralisés, contre lesquels il est techniquement et économiquement difficile de chercher à 

                                                           
2 /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 
(pluies faibles) 
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se prémunir. Si cette approche de caractérisation des évènements pluviométriques est 

admissible à grande échelle, elle est trop grossière pour le territoire du SAGE, marqué par 

des contextes très divers. Des règles pour la maîtrise des écoulements et la préservation de 

la qualité des écosystèmes aquatiques récepteurs sont donc à définir localement en fonction 

ŘŜǎ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŞƭŀōoration des zonages 

« assainissement pluvial » par les collectivités qui en ont la compétence constitue une 

priorité majeure3Φ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /Ǌƻult-Enghien-±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 

zonage « assainissement pluvial » opposable. 

¶ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƛƴ Řǳ {!D9Σ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜΣ ƭŀ 

gestion des eaux pluviales ne peut plus techniquement et financièrement reposer sur les 

ǎŜǳƭǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊΦ [Ŝǎ techniques de gestion des eaux 

pluviales à la source et à ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǘƻƳōŜƴǘ (dites 

« techniques alternatives »), qui font jouer aux parcelles aménagées un rôle préventif actif 

de limitation des volumes pluviaux à gérer par la puissance publique, apparaissent comme les 

moyens les plus efficaces pour y parvenir. 

¶ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

« nouveaux », il est ausǎƛ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. Ceci ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ κ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ όƻǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘύ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 

prise de conscience de ce phénomène. [ΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ dans ce 

domaine, notamment dans le cadre de rénovation ou de reconstruction des superstructures 

et infrastructures publiques sera recherchée. 

¶ Si les ouvrages « structurants » évoqués ci-dessus sont bien connus et gérés, il apparait que 

les ouvrages « communaux » et les ouvrages privés ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 

très partiel ; leur état de fonctionnement et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ est également mal connu. Des 

premières approches ont pu montrer des défaillances parfois fortes dans ce domaine, qui 

peuvent être la ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des personnes eǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όŁ-coups hydrauliques, rejets 

ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΧύΦ 

¶ Enfin, certains secteurs sont sujets aux coulées de boues qui se produisent lors des orages 

d'été, à la limite entre les terres agricoles et les zones urbanisées, imperméabilisées, qui 

ƴϥŀōǎƻǊōŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭϥŜŀǳΦ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {L!I : 

les communes du territoire les plus concernées sont : Châtenay-en-France, Chennevières-les-

Louvres, Ecouen, Epiais-les-Louvres, Goussainville, Le Thillay, Marly-la-Ville, Moisselles, 

Montlignon, Roissy-en-CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ±ŞƳŀǊǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ όǘŀƭǿŜƎǎ ǎŜŎǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜύΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜǎ 

principales coulées de boues sont globalement connues et sommairement localisées. Sur la 

                                                           
3 bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ /Ǌƻǳƭǘ Ŝǘ Řǳ wƻǎƴŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ł лΣт ƭκǎκƘŀΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ όǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǎ-objectif 1.3). Sur le territoire 
du Département de Seine-Saint-5ŜƴƛǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳ 
autorisés pour raccordement sur les ouvrages départementauxΣ ŎŜŎƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ 
(de 0,4 à 10 l/s/ha). 
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ǇŀǊǘƛŜ Ǿŀƭ ŘΩhƛǎŜΣ ƭŀ 55¢ фр ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ 

contribuent à accentuer ce risque. 

 

Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǎ ƎŞǊŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ les 

dirigeantsΣ ƳşƳŜ ŀǇǊŝǎ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

présente de grandes disparités. Elles sont liées aux caractéristiques des sols et sous-sols : la moitié 

Est du territoire est soumise au gonflement-retrait des argiles ; de nombreuses communes sont 

concernées par la présence de cavités souterraines (carrières notamment) et de gypse. Ces facteurs 

constituent des contraintes réelles pour la gestion à la source des eaux pluviales, mais rarement des 

impossibilités techniques, notamment pour les pluies les plus courantes. 

 

Comme précisé ci-dessus, les ouvrages de gestion des eaux pluviales et du ruissellement ont 

toujours, par conception, une capacité limitée, alors que les caractéristiques des pluies (hauteur 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŞŜΣ ŘǳǊŞŜΣ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ŜǘŎΧύ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳes : d'un objectif de commodité et de 

préservation du milieu naturel pour les « petites pluies », on passe à un objectif de sauvegarde des 

personnes et des biens pour les événements les plus violents et les plus rares. 

Le CERTU (op. cit.) propose de hiérarchiser les objectifs et de définir des « niveaux de service » qui 

s'appliquent aux systèmes, comme suit et retranscrit par la DRIEE dans la figure ci-dessous :  

1. Pluies faibles : NIVEAU 1 : pas de mise en charge des réseaux, pas de rejets d`eau non traitée, 

ŀǳŎǳƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ; 

2. Pluies moyennes : NIVEAU 2 : pas de dysfonctionnement hydraulique généralisé du système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƭƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ; 

3. Pluies fortes : NIVEAU 3 : débordements localisés et limités dans le temps acceptés sur les 

espaces publics, acceptation d`un risque de détérioration sensible (mais temporaire) de la qualité 

du milieu récepteur ; 

4. Pluies exceptionnelles : NIVEAU 4 : débordement généralisé des réseaux susceptible de 

provoquer des dégâts économiques sérieux, abandon de tous les objectifs sur la qualité des 

ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
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Priorisation des objectifs de gestion des eaux pluviales selon les conditions pluviométriques 

 

 

 

La problématique de la gestion des eaux pluviales est abordée sous deux prismes dans le présent 

PAGD : 

¶ le volet quantitatif est traité dans le présent objectif général 1 ; 

¶ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ о. 

 

Rappel réglementaire 

¶ Code Civil 

Le principe ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƳŞƴŀƎŞ est inscrit dans le 

/ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ спл Ŝǘ спмΣ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ƻǳ ǎŜ ǇƭŀƛƴŘǊŜ 

des écoulements natǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύΣ Ƴŀƛǎ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ŎŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

sur les terrains amont ou aval, sous peine de devoir payer des indemnités. 

¶ Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲ92-3 du 3 janvier 1992Σ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L2224-10 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) : 

ñ « 3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

ñ 4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 

gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

En outre, la compétence de gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au 

transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines revient aux communes 

ou aux EPCI à fiscalité propre lorsque ces communes leurs ont transféré cette compétence au titre de 

la loi « NOTRe » modifiée. Il est à noter que la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 rattache désormais 

explicitement le service public administratif de gestion des eaux pluviales urbaines à la compétence « 

assainissement », pour les seules métropoles et les communautés urbaines, et introduit en revanche, 

une nouvelle compétence distincte « gestion des eaux pluviales urbaines » pour les communautés 

d'agglomération et les communautés de communes, devant être exercée à titre obligatoire à 
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compter du 1er janvier 2020 pour les premières et demeurant facultative pour les secondes. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R2226-м Řǳ /D/¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public de gestion des eaux pluviales urbaines : 

ñ définit les éléments constitutifs du système de gestion des eaux pluviales urbaines en 

distinguant les parties formant un réseau unitaire avec le système de collecte des eaux usées 

et les parties constituées en réseau séparatif. Ces éléments comprennent les installations et 

ouvrages, y compris les espaces de rétention des eaux, destinés à la collecte, au transport et 

au stockage et au traitement des eaux pluviales ; 

ñ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

installations et ouvrages ainsi que le contrôle des dispositifs évitant ou limitant le 

déversement des eaux pluviales dans ces ouvrages publics. 

Sur le département de Seine-Saint-5ŜƴƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘŜύ 

sont les Etablissements Publics Territoriaux (EPT) de la Métropole du Grand Paris. 

En ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩIle-de-France, cette compétence est également applicable aux départements de 

Seine-Saint-Denis, des Hauts-de-Seine et du Val-de-aŀǊƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

interdépartementale (SIAAP) qui asǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннс-н Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 3451-1 du CGCT. 

¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲ92-3 du 3 janvier 1992, certains aménagements, susceptibles de générer des 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎΣ ŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ κ 

IOTA) aux obligations de la rubrique 2.1.5.0, précisant : le rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-ǎƻƭΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ όŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ 

surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le 

projet):  

ñ supérieure ou égale à 20 ha est soumis à autorisation, impliquant notamment la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

ñ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƘŀΣ Ƴŀƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл ƘŀΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ǾƻƛǊŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

soumis à cette réglementation. En revanche : 

ñ l'exutoire d'un réseau de collecte séparatif pluvial est soumis à l'application de la rubrique 

2.1.5.0 si les seuils précédents sont dépassés. À ce titre, le préfet peut fixer à l'attention 

du propriétaire (ou du gestionnaire) du réseau de collecte des prescriptions sur les 

caractéristiques du rejet dans le milieu naturel ; 

ñ le propriétaire (ou le gestionnaire) du réseau public de collecte est quant à lui fondé à 

fixer des interdictions ou des prescriptions pour le raccordement d'eaux pluviales sur son 

ǊŞǎŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ζ assainissement », ces documents 

devant être rendus compatibles au SAGE [il y a aussi le L1331-10 du CSP] ; 

ñ pour les réseaux de collecte relevant de la rubrique 2.1.5.0, toute modification apportée à 

ce réseau (ex : accroissement de la surface imperméabilisée raccordée) et de nature à 

entraîner un changement notable des caractéristiques du rejet au milieu naturel doit être 

portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet [c'est le R.214-18 du CE] ; 



 

40 

 

ñ les déversements issus d'un réseaux de collecte séparatifs d'eaux usées ou unitaires sont 

quant à eux couverts par l'arrêté ministériel du 12 juillet 2015 et, le cas échéant, les 

arrêtés préfectoraux pris en complément. 

¶ Arrêté ministériel du 21 juillet 2015  

/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 

pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, ne concerne pas spécifiquement les eaux 

pluviales. Toutefois, le ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р prévoit que : « Dans le cas de systèmes de collecte 

en tout ou partie unitaire, les solutions de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible sont 

ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ /ƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

sont viables sur le plan technico-économique, celles-ci sont prioritairement retenues » 
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¶ SDAGE Seine-Normandie ς rappel sur la disposition D1.9 « réduire les volumes collectés par 

temps de pluie » : 

« Les opérations telles que les rénovations urbaines, les requalifications de voiries ou le 

ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des volumes collectés par temps de pluie. 

Toute extension urbaine dƻƛǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻƛǎΦ » 

¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

ñ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-нп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ : « Le règlement peut délimiter les 
zones mentionnées à l' article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales 
concernant l'assainissement et les eaux pluviales ». 

ñ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-43 prévoit, quant à lui, que : « Afin de contribuer à la qualité du cadre de 
vie, assurer un équilibre entre les espaces construits et les espaces libres et répondre aux 
enjeux environnementaux, le règlement peut : 7° Imposer les installations nécessaires à la 
gestion des eaux pluviales et du ruissellement ;  

ñ [Ωŀrticle R. 151-49 précise également que : « Afin de satisfaire aux objectifs, mentionnés à 
l'article L. 101-2, de salubrité, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de prévention des risques naturels 
prévisibles, notamment pluviaux, le règlement peut fixer : 
όΧύ 
2° Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du 
débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant 
des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement dans les zones délimitées en application du 3° et 4° de l'article L. 2224-10 du 
code général des collectivités territoriales ;  
όΧύ 

ñ [ΩŀǊǘƛŎƭŜΦ ммм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ commerciale au sens du code de commerce et plus précisément : 

o La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure 

à 1 000 mètres carrés, résultant soit d'une construction nouvelle, soit de la 

transformation d'un immeuble existant ; 

o La création d'un ensemble commercial au sens de l'article L. 752-3 du code de 

commerce et dont la surface de vente totale est supérieure à 1 000 mètres carrés. 
 

Liste des dispositions 

8 dispositions se réfèrent à ce sous objectif : 

Disposition 1.2.1 : Élaborer aux échelles hydrographiques adaptées des zonages pluviaux 

compatibles avec les objectifǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Disposition 1.2.2 : Cartographier les zones de ruissellement agricole et forestier à enjeux et les 

ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 1.2.3 : Mettre en place des dispositifs limitant le ruissellement agricole, forestier, 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ 

Disposition 1.2.4 Υ ¢ǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Disposition 1.2.5 : CŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǳƴŜ 

ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 

Disposition 1.2.6. : Améliorer la gestion des eaux pluviales et du ruissellement sur les emprises 

imperméabilisées privées existantes 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241147&dateTexte=&categorieLien=cid
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Disposition 1.2.7 : aƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ Ŝƴ 

adaptant les « techniques alternatives » mobilisées aux diverses emprises des collectivités 

territoriales et à leur patrimoine bâti,  

Disposition 1.2.8 : Recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales ne faisant pas partie du 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ  
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Disposition 1.2.1 : Élaborer aux échelles hydrographiques adaptées des zonages 

pluviaux compatibles avec les objectifs du SAGE et les rendre opposables via les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ,  

Statut Compatibilité + Règlement articles 1 et 2 

Nature 
Mise en compatibilité des zonages pluviaux avec les objectifs du 
SAGE 

Effet attendu 
Amélioration de la connaissance / Mise en cohérence des 
politiques publiques 

Contenu 

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs établissements publics doivent respecter 

ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ législative relative à lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭΦ /ƘŀǉǳŜ zonage doit être 

compatible avec les objectifs suivants du SAGE : 

¶ garantir la sécurité des personnes et des biensΦ Lƭ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƴƻƴ-

ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ouvrages actuels ou futurs déjà planifiés, voir sous-objectif 1.3 du présent SAGE ; 

¶ maîtriser les pollutions liées au ruissellement des eaux pluviales sur les surfaces 

imperméabilisées et les voiries, voir objectif général 3 du présent SAGE ; 

¶ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻŎǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀƭǘŞǊŀƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, voir objectif 

général 2 du présent SAGE ; 

¶ assurer une cohérence territoriale de gestion des eaux pluviales, voir objectif général 6 du 

présent SAGE : 

ñ en édictant notamment des principes et des règles homogènes et adaptés à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ζ naturel » ς les cours 

ŘΩŜŀǳΣ ƻu « artificiel » ς les émissaires structurants) dans une solidarité amont-aval 

όǎǳǊǘƻǳǘ ǎƛ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales),  

ñ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀŎŎƻǊŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /Ǌoult-

Enghien-Vieille Mer, pour que les niveaux de services locaux adaptés aux spécificités 

de chaque sous-bassin hydrographique όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ύ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŘŜ 

manière cohérente aux objectifs du SAGE. 

Au-delà du zonage réglementaire, les collectivités compétentes, lorsque cela est nécessaire, peuvent 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

programmation de travaux. 

NB : tƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

anticipés dès la phase projet, une réflexion sur le foncier doit faire partie du projet et il est préconisé 

que la collectivité prenne en charge la gestion des ouvrages au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǘŀƛƭƭŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Ǿƛŀ 

ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

Opérationnalité 

Pour assurer cette compatibilité, les zonages pluviaux pourront notamment intégrer les éléments 

suivants dans leurs prescriptions : 

¶ Une règle considérant le rejet « 0 » comme étant le cas général (« la norme ») pour les « 8 

premiers mm de chaque épisode pluvieux». vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

toitures ou de revêtements étanches, la gestion des eaux pluviales à la source, prenant en 
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ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳşƳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

limitrophes (hors projet) et sans rejet et si possible sans raccordement au réseau public, 

doit être la première solution recherchée ; 

¶ Toutefois, ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

possible, pour un niveau de pluie donné, le demandeur (propriétaire ou pétitionnaire) peut 

solliciter une autorisation de rejet au milieu ou de branchement au réseau public pluvial 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ. Le zonage pluvial peut donc prévoir une règle permettant de déroger à 

ce« rejet zéro »Σ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ obligatoirement  fourni par 

le demandeur (fondé sur les données disponibles et confirmées par une étude spécifique à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞύ Ŝǘ prenant en compte les caractéristiques des pluies (niveaux de 

service),ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜκǎŞǇŀǊŀǘƛŦύΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 

les effluents, le contexte urbain (secteur densément urbanisé, zone pavillonnaire, centre-

ǾƛƭƭŜΧύ Ŝǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ; 

¶ 5Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, permettant aux services de la police 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ζ dérogation » des 

pétitionnaires ; 

¶ Des cartes précisant les axes principaux du ruissellement (naturels ou artificiels) et les zones 

ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ, permettant a minima ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, et si nécessaire des prescriptions, sur 

les secteurs de risques et/ou de vigilance. Ces cartes déterminent : 

ñ [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǘŀƭǿŜƎǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 

ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ;  

ñ [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘificiels, par exemple les routes dans les talwegs ;  

ñ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ du ruissellement ƻǳ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 

une inondation de faible hauteur / faible vitesse ; 

ñ Les zones de vigilance, en lien à la proximité de ruissellements ou de secteurs déjà 

ponctuellement inondés lors des très fortes pluies, approche fondée sur des données 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ 

¶ 9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessus par les pétitionnaires, des 

règles prévoyant les méthodes et les procédures adaptées pour ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales peuvent également être édictées. Ces règles devront être cohérentes avec les 

moyens de contrôle disponibles au sein des collectivités gestionnaires ; 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ όŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 

via les réseaux publics) vers le milieu hydraulique superficiel, des obligations de résultats vis-

à-vis de la qualité des rejets dans les milieux ou dans les réseaux peuvent également être 

édictées (rejets de voiries par exemple ou rejets de secteurs prioritaires), notamment pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řes objectifs de la DCE (voir objectif général 3 du présent SAGE). 

/Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ au 

titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du code général des collectivités territoriales, sont particulièrement 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ qui à ce titre doivent les intégrer à leurs pièces 

opposables.  

tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭa 

source (notamment au titre des articles R111-8, R151-43-7-et-8 et R151-49-2 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 
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Pour ce faire : 

¶ le règlement écrit et graphique (zonage) des PLU-PLUI doit prévoir ; 

ñ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-22 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement pondérées 

en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la 

nature en ville ». Cela fait référence au coefficient de biotope ou coefficient de 

ōƛƻǘƻǇŜ ǇŀǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ό/.{ύ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ t[¦Φ Notons que le SRCE 

ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩespaces verts de pleine terre 

équivalent a 30 % de la surface totale sur tout nouvel aménagement urbain. 

ñ la maîtrise des débits de ruissellement à la source, et le cas échant les installations de 

régulation des excédents ς hydraulique douce, stockageΣΧ  

¶ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de programmation (OAP) sectorielles peuvent également 

şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όόŘŞύŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

renouvellement urbain, peut être imposée. 

¶ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ζ eaux 

pluviales », peuvent également être établies abordant la problématique de façon intégrée 

avec la trame verte et bleue (biodiversité et nature en ville), la prévention du risque 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /Ǌƻǳƭǘ-

Enghien-Vieille Mer et a minima ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ la ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE et ses 

partenaires (notamment Départements, AESN, ÉtatΣ Řƻƴǘ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ) ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł 

accompagner les collectivités territoriales et leurs établissements publics.  

Pour assurer la complémentarité des actions des partenaires du SAGE avec celle de la cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ cette dernière prévoit de : 

¶ connaître et ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ; 

¶ participer à la définition les objectifs de gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales 

par grand bassin hydrographique, sur la base des données disponibles, des dires ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ 

ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ (soit de manière localisée, soit de 

manière globalisée, telle que le prévoit la stratégie) ; 

¶ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩidentification des points sensibles (capacité hydraulique du lit mineur, 

contexteǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀǎΣ ŜǘŎΧύ Ǿƛǎ-à-vis de débordements du réseau 

pluvial et/ou des rejets au milieu, au regard des objectifs poursuivis par le SAGE ;  

¶ et sur ces points sensibles, veiller à la bonne organisation et coordination des acteurs 

(collectivités gestionnaires des réseaux notamment), en termes techniques et économiques. 

[ŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

sur le milieu. 
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Objectif poursuivi sur le territoire 

Au plus tard deux ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ млл ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ оϲ Ŝǘ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 du CGCT, via un zonage 

opposable. 

Les zonages approuvés avant cette date doivent être révisés si besoin était pour se mettre en 

compatibilité avec le SAGE. 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

EPCI 

Etat / AESN 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Départements 

Pétitionnaires, acteurs de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎΣΧύ Σ ōŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

particuliers 

 

 

  
Cette disposition est complétée par deux  articles du Règlement du présent SAGE  

Article 1 « DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ Lh¢! ƻǳ 

ICPE dirigés vers les eaux douces superficielles»  

Article 2 « Gérer les ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƛǊƛƎŞǎ ǾŜǊǎ 

ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣмƘŀΣ 

mais inférieure ou égale à 1 ha» 
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Disposition 1.2.2 Cartographier les zones de ruissellement agricole et forestier à 

ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Statut Action volontaire + compatibilité 

Nature 
Mise en compatibilité avec les objectifs du SAGE / Maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǘǳŘŜ 

Effet attendu 
Amélioration de la ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

publique 

Contenu 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ Ǌǳissellement 

Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ dans un délai 

de deux ans. Cette connaissance contribue à renforcer la lutte contre les inondations. 

Les collectivités en charge de la compétence aménageƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝƴ ȅ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 

 

Opérationnalité 

Les collectivités en charge de la compétence GEMAPI, et le cas échéant assainissement, et la cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ achever la cartographie des zones à « enjeu ruissellement 

agricole et forestier »Σ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ notamment sur le travail de pré-identification mené par la DDT 

Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. Elles associent à la réflexion les communes, les services de 

ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

! ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘs aux 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀƎƛǊΦ 

{ǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŜƴƎŀƎŜƴǘ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŀŘŀǇǘŞΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΦ 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǎƛ ŎŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛŦΣ ƭŀ /[9 ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ 

tout ou partie de ces zones en zones soumises à contraintes environnementales (ZSCE) permettant la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre effective des actions nécessaires par les collectivités en charge de la compétence 

GEMAPI, en lieu et place des acteurs agricoles et forestiers concernés. 

 

Parallèlement, les collectivités Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ reportant dans le zonage de leurs 

documents de planification les zones à « enjeu ruissellement agricole et forestier η Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ w мрм ом н Ŝǘ wмрм оп м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 pour protéger les éléments de paysage et les sites écologiques, qui 

luttent contre le ruissellement, comme les haies par exemple. Toute destruction de ces éléments fera 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭlement. 
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE et 

collectivités territoriales 

Etat 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Partenaires techniques agricoles  

Amélioration de la connaissance  
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Disposition 1.2.3 Mettre en place les actions limitant le ruissellement agricole et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ, et les transferts de polluants en favorisant 

ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ 

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu 
Mobilisation des acteurs et mise en cohérence des politiques 

publiques 

 

Contenu 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŎƛǘŞ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мннΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŎŜ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

secteurs identifiés comme à enjeux vis-à-vis du ruissellement agricole et forestier (cf. disposition 122) 

et adoptent des techniques de travail du sol, ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ adéquates.  

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ǿƛǎŀƴt à contenir le ruissellement à 

l'échelle de la parcelle et de limiter les transferts de limons vers les zones à enjeux, par le biais de 

dispositifs techniquement simples à mettre en place (haies, fascine, bandes enherbées, boisement, 

ŦƻǎǎŞǎΣ ƳŀǊŜǎΧύ et bien intégrés dans le paysage. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛs de prévenir les risques de coulées de boues en favorisant le ralentissement 

dynamique des eaux mais également de limiter les apports de polluants aux milieux récepteurs en 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴt complémentaires des 

actions déjà prévues dans le 5ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 

 

Opérationnalité 

Le SIAH et le SIARE au titre de leur compétence GEMAPI, et le cas échant assainissement, mènent 

ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŜŀǳ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎƻƴ 

ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

organismes agricoles et forestiers. 

CƻǊǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀvec les organismes professionnels agricoles 

et forestiers du territoire, et les collectivités territoriales, sensibilisent les agriculteurs et forestiers 

ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ 

ǾƛǎŞ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мннΣ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ŘŜǎ 

techniques de travail du sol, ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : 

¶ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ; 

¶ la préservation de bandes enherbées le long des fossés (et non pas uniquement des cours 

ŘΩŜŀǳύ ; 

¶ la recréation de zones de dépression, mares, fossés, évasés et enherbés, implantés de 

manière à freiner leǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ ; 

¶ la création de haies, de talus, fascines. 

Les techniques de travail du sol promues sur ces secteurs visent à : 

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ŘΩǳƴŜ ƧŀŎƘŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
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¶ réduire progressivement le travail du sol (de la fissuration au semis direct). A minima, en cas 

ŘŜ ƭŀōƻǳǊΣ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜ ƭŀōƻǳǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜǘ ƴƻƴ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

à risque de ruissellement. 

Dans les secteurs qui le justifient, les collectivités en charge de la compétence GEMAPI, en lien avec 

ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

agriculteurs et forestiers, et la recherche de subventions éventuelles. 

 

Le SAGE recommande que les collectivités mettent en place des conventionnements avec les 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ζ tampons », en lien avec les règles de 

conditionnalité de la politique Agricole Commune (PAC) et notamment les Bonnes Conditions 

!ƎǊƛŎƻƭŜǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ό./!9ύΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƭƭŜǎ 

ƛƴǾƛǘŜƴǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŜȄ : 

charte de la CA Roissy Pays de France) afin que celle-ci promeuve les enjeux du SAGE. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Agriculteurs 

 Collectivités territoriales 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Etat 

Partenaires techniques agricoles  

Agriculteurs 

Habitants Riverains 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦнΦп ¢ǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ désimperméabilisation des sols dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Statut Compatibilité 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs  

 

Contenu 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳşƳŜ ǎƻƭ urbanisé et imperméabilisé à 75/80 

Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ мл҈Σ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ор҈ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ пр҈Φ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛŎƛ ǾƛǎŞŜΣ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Cette dernière est la trŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎƻƭΦ " ǘƛǘǊŜ 

ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŜƴƘŜǊōŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ constitue une 

artificialisation du sol mais pas une imperméabilisation totale de cette surface. 

La disposition 1.9 du SDAGE Seine-Normandie qui vise la réduction des volumes collectés par temps 

de pluie identifie les opérations telles que les rénovations urbaines, les requalifications de voiries ou 

ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł 

la réduction des volumes collectés par temps de pluie. Elle invite pour ce faire les collectivités et les 

maitres dΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 

perméabilisation ou désimperméabilisation consiste à remplacer des surfaces imperméables par des 

surfaces plus perméables, en permettant ainsi de rétablir au mieux les fonctions assurées par le sol 

ŀǾŀƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŞŎƘŀƴƎŜ ǎƻƭ-atmosphère, stockage de carbone, 

biodiversité, etc. 

Le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille-Mer est particulièrement concerné par la problématique 

du renouvellemenǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ǊŜǘƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ {5wLC ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

pour toutes les opérations de rénovation, de requalification ou de réaménagement. Les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜs avec cet objectif. 

 

Opérationnalité  

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ t[¦-PLUI, les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ tƻǳǊ ƭŜ 

traduire concrètement et de façon opérationnelle :  

¶ elles identifient les surfaces imperméables, comme les friches par exemple, qui pourraient 

être concernées par des projets ou programmes de rénovation urbaine, de requalification de 

ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣΧ  

¶ elles établissent via par exemple un zonage, des règles ou des orientation de programmation 

Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

désimperméabilisation pour tout ou partie de ces surfaces », que les projets et programmes 

à venir devront respecter (choix de matériaux perméables, % de surface perméable, 

ŘŞŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣΧύΦ [Ŝǎ h!t ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ 

permettre un développement urbain plus perméable. 
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La cellule dõanimation du SAGE accompagne les collectivit®s dans la mise en ïuvre de cette 
disposition : 

¶ elle collecte et ŘƛŦŦǳǎŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ; 

¶ elle peut à la demande aider à la définition des objectifs ;  

¶ elle veille à la bonne information des acteurs concernés (collectivités gestionnaires des 

réseaux notamment), en termes techniques et économiques, et à la cohérence par sous-

bassin. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales /ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

SIAH, SIARE 

Conseils départementaux 

Pétitionnaires, acteurs de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎΣΧύΣ bailleurs, 

particuliers 
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Disposition мΦнΦр CŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

intégrée des eaux pluviales à la source, en veillant à leur qualité paysagère  

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs  

 

Contenu 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

ailleurs, couplée aux techniques dites « alternatives η Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

combinant gestion des eaux pluviales, milieux aquatiques, espaces verts, aménités et valorisation 

paysagère sont partout recherchées.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales à la source ; depuis le « zéro rejet η ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ mais régulé, de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ /Ŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

présentent (liste non exhaustive ci-dessous) des degrés variables - mais jamais nuls - ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ 

selon les caractéristiques des sites de projet, noǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

besoins de régulation : 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales : modelés de terrains en terrasses, boulingrins, cuvettes, noues, fossés disposés en 

série, débordements contrôlés dans les espaces verts en dépression ; 

¶ 9ǎǇŀŎŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όǇƭŀŎŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘκƧŜǳȄΣ ǇŀǊƪƛƴƎΧΦύ 

¶ Toitures stockantes et toitures végétalisées ; 

¶ Structures-réservoirs souterraines sur revêtement poreux ou alimentées par des ouvrages 

ŘΩŜƴƎƻǳŦŦǊŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ Τ 

¶ Bassins de stockage ou de rétention, de géométrie et de mode fonctionnels variables, 

ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘƛƻƴǎ Υ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ƻǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜ 

cas, être « à sec » ou « en eau » ; 

En raison du caractère plus ou moins complexe ou rustique de ces diverses techniques, qui impacte 

ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƎŞǊŜǊΦ  

Des principes favorisant la réutilisation des eaux stockées pour des usages adaptés sont encouragés, 

ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Ŝǎǎŀƛǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ΧΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎΨŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ intégrée de gestion des eaux pluviales, prenant 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ, si nécessaire au niveau technique 

et/ou foncier, aux espaces et parcelles limitrophes (hors dudit projet), avec des niveaux de 

performance adaptés aux contextes urbain (secteur densément urbanisé, zone pavillonnaire, 

centre-ǾƛƭƭŜΣ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΧύ Ŝǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Ces dispositifs alternatifs de gestion des eaux pluviales doivent respecter les règles du zonage 

ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ (voir disposition 1.2.1 du présent SAGE). A défaut de dispositions 

précises ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ȊƻƴŀƎŜǎ ζ pluviaux », ces dispositifs doivent 
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assurer au moins la gestion des pluies « courantes ηΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нп ƘΣ 

considérées correspondre à environ 80 % du volume annuel de pluie en Ile-de-France (source : 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜύΦ 

Les catégories de projet concerné par la présente disposition sont (liste non exhaustive) : 

¶ Construction, reconstruction, rénovation ou extension ŘΩƛƳƳŜǳōƭes au sens du code civil 

accompagnés ou non de terrains attenants ; 

¶ Construction, restructuration, requalification ou extension de surfaces destinées à la 

circulation et/ou au stationnement de véhicules roulants ou autre espaces publics comme les 

liaisons douces (trottoirs, places, parvis d'immeuble, etc.).  

Opérationnalité  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ζ pôle ressource eau » 

pour accompagner les porteurs de projets à mieux intégrer les multiples objectifs du SAGE, et 

notamment celui relatif à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement, selon les principes 

suivants : 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜaux et leurs partenaires techniques ou 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

¶ Apporter un appui technique, en lien avec les référents des territoires, aux porteurs de 

projets, pour les aider à formuler des exigences en matière de gestion des eaux pluviales 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; Par 

conséquent, la CLE souhaite être associée en amont des projets de plus de 1000m2 de 

parcelle (seuil destiné à éviter toute saturation de la CLE) 

¶ Définir des critères (taille, zone sensible, zone de vigilance, nature des sols et sous-sols, 

ŜǘŎΧύ, fondés sur les contextes locaux en lien avec les référents des territoires, permettant 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎ-à-vis de leur prise en compte des attentes de la présente 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł 

la CLE ; 

¶ 5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ 

équipements ou ouvrages réalisés et valoriser les projets ambitieux. 
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Objectif poursuivi sur le territoire 

100% des projets doivent intégrer a minima  une réflexion sur la gestion à la source des eaux 
pluviales, la r®duction de lõimperm®abilisation et justifier les demandes de d®rogation ¨ ces 
principes.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales 

Pétitionnaires, acteurs de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎΣΧύΣ ōŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

particuliers 
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Disposition 1.2.6 Améliorer la gestion des eaux pluviales et du ruissellement sur les 

emprises imperméabilisées privées existantes 

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu Amélioration de la connaissance / Mobilisation des acteurs 

 

Contenu  

Les propriétaires et gestionnaires des emprises imperméabilisées privées existantes supérieures à 

мллл Ƴн ŞǘǳŘƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩȅ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ 

sont incités à : 

¶ réaliser un diagnostic de la gestion des eaux pluviales (état des ouvrages et équipements de 

gestion des eaux pluviales, ŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, modalités de réutilisation des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Χύ sur toutes leurs emprises et leur patrimoine bâti ;  

¶ à étudier systématiquement, lors des projets de réhabilitation / mise en conformité de leurs 

bâtiments et autres emprisesΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

quantitatif et qualitatif des eaux de ruissellement, par la désimperméabilisation des sols et la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ de gestion à la source. 

Cette amélioration concerne prioritairement : 

¶ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ 

conformes. 

¶ les parcelles qui présentent des surfaces imperméabilisées importantes, et particulièrement 

ŎŜƭƭŜǎ ƻǴ ǳƴ Ǝŀƛƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣŎƻ-ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ Χ ; 

 

Opérationnalité 

En concertation avŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ : 

¶ identifier Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins versants ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ actives en regard 

avec le caractère privé des emprises et du patrimoine bâti, de façon à privilégier en premier 

ƭƛŜǳΣ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ όǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŞΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΣ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Χ - ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhDоύ ; 

¶ développer un plan de communication et de sensibilisation à destination des propriétaires et 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 

ƳŀǊǉǳŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ Ǝŀƛƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ; 

¶ rechercher des acteurs « volontaires ». 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE et ses partenaires accompagnent les propriétaires et gestionnaires 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ζ volontaires » qui le souhaitent pour trouver des solutions techniques et 

financières sur le long terme et en assurer le suivƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ 

efficacité. 
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Objectif poursuivi sur le territoire 

A la fin du 1er cycle du SAGE, soit 6 ans, 15% (en nombre) des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

industrielles, artisanales et commerciales se sont engagées dans une démarche de 

désimperméabilisation.  

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Gestionnaires assainissement 

AESN 

Propriétaires et gestionnaires 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ 
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Disposition 1.2.7 : aƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ dans la gestion des eaux 

pluviales à la source, en adaptant les « techniques alternatives » mobilisées aux 

diverses emprises des collectivités territoriales et à leur patrimoine bâti  

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu 
Amélioration de la connaissance / Mobilisation des acteurs / Mise 
en cohérence des politiques publiques 

 

Contexte 

 

La carte ci -dessous ®tablie par la DDT du Val dõOise présente ¨ lõ®chelle de la parcelle, la 

répartition des zones perméables (195 km2, en  vert ) et imperméables (21 km2 , en rouge) des 

emprises du domaine publique au sein du périmètre du SAGE . En blanc apparaissent les 

parcelles privées.  

 

Contenu  

Il est important que les collectivités ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭΩÉtat, et leurs établissements publics prennent leur 

ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎΦ En matière 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ le périmètre du SAGE. Ils 

ǾŜǳƭŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƳƻƴǘŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎteurs concernés dans cette voie. Pour cela ils 

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : 

¶ à réaliser un diagnostic de la gestion des eaux pluviales sur toutes leurs emprises, 

notamment leur patrimoine bâti et viaire. Cette action peut être engagée lors de la 

réalisation ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǎ κ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

n°321ς OG 3) ; 
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¶ à étudier systématiquement, lors des projets de réhabilitation / mise en conformité de leurs 

bâtiments publics et de leurs autres emprises, les moyens permettant de limiter 

ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŀ 

ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ; 

 

Éléments de diagnostic à prendre en compte en lien avec le zonage eaux pluviales  

¶ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

¶ % et nature des surfaces imperméabilisées et non imperméabilisées avant et après projet 

¶ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

¶ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŀƴǘ projet, et scénarios de 

déconnection des eaux pluviales dans le cadre du projet 

¶ Χ 

 

Opérationnalité 

9ƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ 

de façon proactive pour : 

¶ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ 

avec le caractère public des emprises et du patrimoine bâti, de façon à privilégier en premier 

ƭƛŜǳΣ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ όǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŞΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΣ 

atteinte au milieu, Χ - ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhDоύ ; 

¶ développer un plan de communication et de sensibilisation à destination des collectivités 

territoriales, Etat et établissements publics pour les inviter à engager ces actions sur un 

maximum de bâtiments, équipements et emprises publics existants ; 

¶ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ; 

¶ rechercher des acteurs « volontaires » et soutenir leurs projets. 

 

Objectif poursuivi sur le territoire 

Dès la mise en oeuvre du SAGE,  

¶ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

de mener en parallèle un diagnostic de désimperméabilisation potentielle et de 

déconnection des eaux pluviales; 

¶ les travaux de désimperméabilisation et de déconnection des eaux pluviales sont étudiés 

dans tous les projets de réhabilitation ou de rénovation de bâtiments et de voirie  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 AESN  

Etat  

Départements 

Collectivités territoriales 

Collectivités territoriales, Etat, et leurs 

établissements publics 
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Disposition 1.2.8 : Recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales ne faisant 

Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu Amélioration de la connaissance / Mobilisation des acteurs 

 

Contenu  

[Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ a minima ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ 

ŘΩouvrages ou de sites potentiellement concernés (les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics, dont le Département de Seine-Saint-Denis), et les services de police de 

ƭΩŜŀǳ, qui disposent, dans la durée, des informations techniques concernant les ouvrages soumis soit 

ŀǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎcordement sur le réseau public, sont invités à :  

¶ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎŀǊŘǎΧΦύ ƴŜ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ όŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞǎύ Ŝǘ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ 

fonctionnalité effective,  

¶ puis mettre cette donnée en partage avec les autres partenaires gestionnaires de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Φ 

 

Opérationnalité 

tƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƛƴƛǘƛŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩune méthodologie commune ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

En concertation avec ses partenaires, sur la base de ces recensements, cette dernière développe un 

plan de communication et de sensibilƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ 

ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ leur rappeler ou faire prendre conscience de leurs 

responsabilitésΣ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ouvrage non entretenu qui ne fonctionne pas est en infraction et 

par ailleurs constitue un investissement inutile. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Collectivitésterritoriales, EPCI, 

Départements, Etat 

Propriétaires privés 
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Sous objectif 1.3 : maîtriser les inondations et vivre 

avec les crues. 
Le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du territoire du SAGE et le fonctionnement hydrologique dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

font de la gestion des crues une problématique importante, pour la protection des biens et des 

personnes. [ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

de ruissellement provoquée par des pluies importantes et prolongées. Ces inondations sont de 

quatre types :  

¶ débordement dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ;  

¶ ruissellement urbain/débordement de réseau (voir sous-objectif n°1.2 ci-dessus) ; 

¶ ruissellement et coulées de boues (plus localement) dans les secteurs ruraux (voir sous-

objectif n°1.2 ci-dessus ; 

¶ remontées de nappes. 

Contexte 

Le territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer est concerné par deux « types η ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

1. Celles en lien avec la Seine Υ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ ttwL4 qui concerne 3 

communes (Epinay-sur-Seine, Saint-Denis, Saint-Ouen) ; par ailleurs, intégrée dans le TRI5 

métropole francilienne, cette partie du territoire est prise en compte par le PGRI6 et la SLGRI7 ; 

ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9t¢. DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎ 

de Seine, voir ci-ŀǇǊŝǎύΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

crue importante de la Seine, celle-ci pénètre dans le territoire, notamment en suivant la vallée de 

la Vieille Mer 

2. Celles en lien avec les ruisseaux et les rus : ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 

ǎƻǳƳƛǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : sur 

le /Ǌƻǳƭǘ Ŝǘ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ǳƴ ttwL Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ 

PPRI sont de « renforcer la sécurité des personnes, limiter les dommages aux biens et activités 

existantes, éviter un accroissement des dommages dans le futur et assurer le libre écoulement des 

ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ». 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu du territoire (hors Seine), les crues sont brèves, mais intenses. 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞōƻǊŘŀƛŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΣ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǘŎΧ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ pour les personnes et les biens ont deux causes :  

a. La modification du fonctionnement « naturel η ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ; 

b. [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de leurs bassins versants. 

 

                                                           
4 tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ǿŀƭŀƴǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
5 ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
6 Plan de Gestion du Risque Inondation 
7 Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation  
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[ŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ 

2014 attribue à la commune (avec transfert aux établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre) une compétence obligatoire relative à la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). Les EPCI-FP pourront (à partir du 1er janvier 

2018) ainsi aborder de manière cohérente la prévention des inondations et la gestion des milieux 

aquatiques (ouvrages de protection contre les inondations, continuité sédimentaires, zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄύΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

des milieux naǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ). 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ мΣ нΣ р Ŝǘ у Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 

accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

5° La défense contre les inondations et contre la mer ;  

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines ;  

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜƴŝǎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŜ ζ 4 » 

(maîtrise des eaux pluviales et de rǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭϥŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-

т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ζ GEMAPI ». 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ GEMAPI » est la suivante 

(carte à réaliser) : 

¶ BV Croult Petit Rosne : SIAH  

¶ BV Morée / Sausset et « ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » : Métropole Grand Paris  

¶ BV ru Enghien/ru de Montlignon : SIARE pour ce qui concerne la partie du bassin versant 

ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀris pour la partie du bassin versant 

inscrit dans la Seine-Saint-Denis ; 

¶ .± Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ : SIARE : pour ce qui concerne la partie du bassin versant localisé dans le Val 

ŘΩhƛǎŜ et Métropole du Grand Paris pour la partie du bassin versant inscrit dans la Seine-

Saint-Denis. 

 

Créé en 1969 comme Institution interdépartementale des barrages-réservoirs du bassin de la Seine 

(IIBRBS), l'Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Seine Grands Lacs agit à l'échelle du 

bassin versant amont de la Seine, facilite et coordonne l'action publique des collectivités territoriales 

sur l'ensemble du territoire à travers ses missions ; il exploite notamment 4 barrages réservoirs sur la 

{ŜƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭΩ9t¢. ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊter à ses 

ƳŜƳōǊŜǎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ D9a!tL Ŝǘ 

donner son avis sur les documents structurants (SAGE notamment). 

La totalité du territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer est incluse dans le périmŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. 

Seine Grands Lacs. 

 

La bonne intégration des rƛǎǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ŝƴ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ǇƻǳǊ 

des évènements fréquents et moyens (période de retour inférieure à 100 ans). 
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Pour les évènements moyens à exceptionnels όŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ de 100 ans à 1000 ans) et 

« hors maîtrise », ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ nécessite lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ 

acteurs dans laquelle chacun, à son échelle, devra voir son rôle et ses responsabilités (re)précisée. 

Cela passe aussi par ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ, 

introduites par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ « Inondation ».  

Le développement de la culture des risques est primordial, en sensibilisant les élus et les populations 

ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƧŀƳŀƛǎ ǘƻǳǘΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ Řŝǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜǊŀΣ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ lui faire face dans les 

meilleures conditions : « apprendre à vivre avec la crue ». 

{ƛ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŎǊǳes de dimensionnement reste présent. La 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ 

Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ 

incontournables. 

 

Rappel : Pour la plus grande partie de sa superficie, le territoire du SAGE ne dispose, vers la Seine, 

ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ζ exutoire dédoublé ηΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ : le « Garges-Epinay » et la Vieille Mer 

canalisée. 

¶ les dispositions 122 et 123 concernant la mise en plŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ le ruissellement 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜŀƛƴǎƛ 

que la disposition 2.2.3 « Intégrer les exigences de gestion multifonctionnelle dans tous les 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ hydrauliques » sont en lien avec ce sous-objectif. 

 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ 

remontées de nappes, notamment les vallées et les talwegs plus prononcésΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du sud-est du territoire, une vaste et ancienne zone marécageuse (la Plaine Saint Denis, drainée par 

ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aƻƭŜǘǘŜΣ Řǳ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ΧΦύΣ ǉǳƛ est marqué par ce risque.. Ce risque 

Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇƻƳǇŀƎes industriels dans ces nappes, engagé 

depuis la fin des années 1970 qui a pour conséquence une augmentation du niveau de la nappe. 

Dans cette zone, les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ 

rabattement des nappes superficielles, au moins au moment des chantiers, mais souvent à 

poursuivre, une fois la construction achevée 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŀǳōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains sont également concernées par cette 

problématique. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ζ disparus » correspondent 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

sont donc souvent localisées sur ces secteurs. 

Rappel réglementaire 

Rappel de notions fondamentales : 

¶ Lit majeur όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ κ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦнΦнΦлύ : 

zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si 

celle-ci est supérieure. 

¶ Surface soustraite όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ κ ǊǳōǊƛǉǳŜ 

3.2.2.0) : surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou 

ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit 

majeur. 
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¶ ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ crues (définition du PGRI Seine Normandie 2016 ς 2021) : espace 

naturel, non ou peu urbanisé ou peu aménagé, où se répandent naturellement les eaux lors 

Řǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

apportés par la crue, ŀǳ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ 

partie du lit majeur deǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Nota : autre définition existante : secteurs non ou peu urbanisés et peu aménagés, et où la crue peut 

ǎǘƻŎƪŜǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

urbains et périurbains, les terrains ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ η όŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нп ƧŀƴǾƛŜǊ 

1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones inondables et circulaire du 24 

avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables).  

 

Lŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллтκслκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘƛǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

« inondation » introduit une nouvelle obligation en droit français ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 

territoire : réduire les conséquences nŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (débordement de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ 

risqǳŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ǊŜŘƻǳǘŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

fréquence des aléas résultant des changements climatiques. 

La directive inondation fixe des objectifs de moyens, un calendrier avec un cycle de révision tous les 

six ans Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 9ƭƭŜ 

conduit à une vision homogène et partagée des risques, à une amélioration et une adaptation de la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ Un cycle de la directive se décompose en 

trois phases successives Υ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Transposition de la directive en droit français 

¶ La Loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

dans son Titre V sur la prévention des risques.  

¶ Le Décret n°2011-нтт Řǳ н ƳŀǊǎ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘions législatives. 

¶ Le Plan de Gestion des RƛǎǉǳŜǎ ŘΩInondation (PGRI) du Bassin Seine-Normandie arrêté le 7 

décembre 2015  

Aucun repère de crue (ni pour la crue de 1910, ni pour une autre) ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-Saint-Denis, 

ƴƛ Ŝƴ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

des communes soumises au risque inondation (articles L563-3 et R563-11 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Les dispositions qui suivent se proposent de préciser les apports spécifiques du SAGE aux dispositifs 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƎƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ  

Les PPRI distinguent deux grandes zones au sein des lits majeurs :  

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ 

des raisons strictement hydrauliques ; 

¶ Les zones « construites ηΣ ƻǴ ǘƻǳǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ 

mette en péril les personnes et les biens, mais dans lesquellŜǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǊŜǎǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
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[Ŝ {!D9 όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎύΣ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 

compte ces définitions et leurs conséquences sur lesqueƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜƴŎƘŞǊƛǊ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 

de la fonctionnalité hydraulique, et du droit à construire. 

¶ En revanche, vis-à-vis des deux autres fonctionnalités (biodiversité/zones humides et 

ǇŀȅǎŀƎŜύΣ ƭŜ {!D9 ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎ Χ όƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ 

redondance avec les PPRI existants), notamment en proposant la définition de marges de 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Il y a donc lieu de ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł :  

¶ la Seine, au PPRI et à « ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {[DwL » ; 

¶ le Croult/Petit Rosne et à « ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ttwL Ŝƴ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ » ; 

¶ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǌǳǎ όŜǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛls sont inféodés) du territoire, où le 

{!D9 ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

« inondation » réglementaire. 

 

Liste des dispositions 

4 dispositions se réfèrent à ce sous objectif : 

Disposition 1.3.1 : Améliorer la connaissance de la vulnérabilité du territoire au risque « inondation » 

Disposition 1.3.2 : Accompagner les acteurs locaux dans la prise en compte du risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition 1.3.3 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL ζ Croult Petit-Rosne »  

Disposition 1.3.4 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Disposition 1.3.1 : Améliorer la connaissance de la vulnérabilité du territoire au 

risque « inondation » 

Statut Action du SAGE 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

Effet attendu 
Amélioration de la connaissance / Mise en cohérence des 
politiques publiques 

 

Contenu  

Sur le territoire, hors des secteurs intégrés dans le PPRI « Seine ηΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

connaissance des ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴƻƴŘŞŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 

des talwegs (ce dernier point en lien avec la disposition 1.2.1, relative au zonage « eaux pluviales »), 

voire des zones « en points bas » Τ Ŝǘ ŎŜŎƛ ǇƻǳǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ όŦǊŞǉǳŜƴǘΣ ƳƻȅŜƴΣ ŜȄǘǊşƳŜύΦ 

Les collectivités en charge de la compétence GEMAPI, ǆǳǾǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

connaissance, par : 

¶ la définition des vulnérabilités ς du territoire dans sa globalité, et plus particulièrement des 

personnes et des biensΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ 

exemple par la simulation des débordements en situation de dépassement des 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ; 

¶ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ όŜƴ ŎƻƳƳŜƴœŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǊƻǳǘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƎŀȊΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŜŀǳΣ ŜǘŎΧύΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques, y compris agricoles, et de tous les équipements et services publics situés en 

zone vulnérable;  

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όŎŦΦ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǎ-

objectif 11ύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

zones non urbanisées et peu aménagées où se répandent naturellement les eaux lors du 

débordement des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (voir la définition du PGRI, précisée ci-dessus). Ces surfaces de 

ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳōƳŜǊƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘϥŜŀǳ ƎŞƴŞǊé par la 

ŎǊǳŜΦ [ŜǳǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭϥŀƳƻƴǘ ǉǳŜ ƭϥŀǾŀƭΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ; 

¶ la consolidation des données disponibles sur les niveaux des nappes superficielles. Dans 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜƳōƭŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

secteurs, en lien avec des prélèvements industriels encore importants. 

Rappel : la définition des zones de vigilance, vis-à-vis des débordements de collecteurs 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻǳǎ-objectif 1.2, notamment celle concernant les 

zonages « eaux pluviales (D 1.2.1).  

/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau 

visées à la disposition 212. 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ 

charge de la GEMAPI, se positionne comme un « pôle ressource », assurant une cohérence au niveau 

du territoire du SAGE, notamment pour :  

¶ faire le lien avec les études disponibles ou en cours, intégrer les démarches en cours, 

promouvoir de nouvelles études sur les secteurs particuliers, Χ ; 
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¶ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řes secteurs Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ όƻǳ 

engagée de manière insuffisante vis-à-vis des enjeux en cause) au titre de la présente 

disposition, pour y faire établir ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

connaitre les conséquences potentielles des inondations majeures sur la santé humaine, 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ, délimiter une emprise 

potentielle des événements extrêmes et dénombrer des enjeux de différentes natures 

compris au sein de cette emprise ; 

¶ invite à une réflexion intégrée ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ƭŜ ǎƻǳǎ-objectif 1.2), les débordements des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ crues. 

¶ ƛƴŎƛǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩhDн 

Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus 

 

Objectif poursuivi sur le territoire 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ½9/Σ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 

restauration des zones non fonctionnelles et les opportunités de créer de nouvelles ZEC dans les 2 

premières années suivant ƭΨŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Cellule animation du SAGE Etat, Départements, AESN 

SIAH, SIARE, CD93 DEA, MGP 

Porteurs de compétence GEMAPI 

Agriculteurs 

Collectivités territoriales 
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Disposition 1.3.2 : Accompagner les acteurs locaux dans la prise en compte du 

risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu 
Amélioration de la connaissance / Mise en cohérence de l'action et 
ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ κ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu  

Il est rappelé que, contrairement aux crues des grandes rivières de plaine telles que la Seine, les 

ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Τ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ 

temps pour se préparer à la « gestion de crise ». De ce fait, les autorités locales doivent disposer en 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ - se pose alors néanmoins la problématique de leur 

gestion et de leur pérennitéΦ vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ζ à 

chaud η ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎΣ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł Ŝƴ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ŀƴǘƛŎƛǇŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 

hǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

sensibilisation des populations quant à la conscience du risque. Il en est de même pour les acteurs et 

décideurs du territoire. Cette conscience du risque conditionne le lancement de l'ensemble des 

démarches de prévention et de préparation à la crise. 

 

Opérationnalité 

Les porteurs de compétence GEMAPI, avec ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ se positionnent 

pour : 

¶ Accompagner les communes et intercommunalités dans la réalisation et la mise à jour des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

¶ lŜǎ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό5L/wLaύ Ŝǘ tƭŀƴǎ 

Communaux de Sauvegarde (PCS) dans les secteurs « à risques » ; à noter que le PCS 

est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention 

des risques naturels approuvé ou comprises dans le champ 

d'application d'un « Plan particulier d'intervention » (PPI). Sur les 32 

communes du SAGE pour lesquels le PCS est obligatoire, seules 19 

communes l'on réalisé. 

¶ lŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όt/!ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ζ à risques » ; 

¶ appropriation par les personnes concernées ; 

¶ Contribuer à la mise en place des repères de crue ; 

¶ Communiquer et sensibiliser les populations et les décideurs, en : 

¶ ŀƛŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƛǘŞǎ 

¶ diffusant les messages utiles (selon des modalités / supports et moyens de 

communication spécifiques) aux: élus, services « urbanisme », notaires, aménageurs 

publics ou privés, acteurs économiques et chambres consulaires, grand public ;  

¶ créant une exposition « itinérante η ǎǳǊ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

territoire ; 
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¶ informant les particuliers et lŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀdapter 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

population aux gestes adaptés en cas de crues, plan familial de mise en sécurité, ..) ; 

¶ diffusant ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ; 

 

Objectif poursuivi sur le territoire 

A la fin du 1er cycle du SAGE, soit 6 ans, toutes les communes concernées par un risque d'inondation 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

¶ ont élaboré un DICRIM et un PCS; 

¶ ont implanté des repères de crues sur les bâtiments publics ou sites similaires.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Cellule animation du SAGE Etat, Départements, , SIAH, CD93 DEA, SIARE 

Porteurs de compétence GEMAPI 

Chambres consulaires 

/ƻƳƳǳƴŜǎΣ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

acteurs économiques 
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Disposition 1.3.3 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL ζ Croult Petit-Rosne »  

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu 
Amélioration de la connaissance / Mise en cohérence des 
politiques publiques 

 

Contenu  

¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ нлнлΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 

bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les bassins versants du Croult et du Petit Rosne. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Şǘroite avec les 

collectivités concernées. Le PPRI doit être approuvé dans les trois ans suivant sa prescription. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL ŘŞōǳǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 

historique des principaux phénomènes naturels ayŀƴǘ ŘŞƧŁ ǘƻǳŎƘŞ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘΣ 

vraisemblablement dans le cas présent, de calculs hydrologiques et hydrauliques. Sur ces bases, une 

carte des aléas est établie, son croisement avec la définition des enjeux humains et économiques 

potentiellement exposés permet de réaliser le plan de zonage réglementaire et le règlement associé. 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ttwL Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme, il est considéré 

ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

Les objectifs des PPRI, essentiellement hydrauliques, sont de protéger ou limiter la vulnérabilité des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀnsion des crues. 

Ainsi, les PPRI présentent habituellement des principes de : 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ κ 

peu aménagées, à proximité immédiate du lit mineur ; 

¶ non-ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crue non directement contiguës au lit majeur et/ou 

de « petite superficie » ; 

¶ compensation des volumes et/ou des surfaces-volumes soustraits à la crue, partout sur le lit 

majeur. 

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŎƘŞǊƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ttwL Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

concernent la fonctionnalité hydraulique ou le droit à construire. 

Toutefois, il est constaté que certaines zones, pourtant proches du lit mineur, peu urbanisées ou peu 

aménagées, voire naturelles, peuvent ne pas être classŞŜǎΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ 

ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩȅ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜΦ hǊΣ ŎŜǎ 

zones, peu ou pas identifiées à ce jour, présentent souvent un enjeu fort en lien avec les objectifs du 

SAGE όǇŀȅǎŀƎŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣΧύΦ 
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Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {L!IΣ ǉǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

D9a!tL Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǎŀǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǎŜ 

positionne notamment pour établir une vigilance quant à la préservation des zones humides et des 

ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ мΦмΦс Ŝǘ мΦоΦо Řǳ {!D9Φ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Cellule animation du SAGE SIAH, Etat (DDT)  Collectivités territoriales et leurs 

groupements 

Habitants Riverains 
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Disposition 1.3.4 : Préserver les fonctionnalités du lit majeur ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Statut Compatibilité + Règlement article 6 

Nature 
aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs du SAGE 

Effet attendu 
Protection réglementaire / Amélioration de la connaissance / Mise 
en cohérence des politiques publiques 

 

Contenu  

En complément des dispositions 1.3.1 et 1.3.2, il convient de pouvoir assurer la préservation des 

fonctionnalités de toutes les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ό½9/ύΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 

ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŀǊ 

elles présentent un enjeu fort en lien avec les objectifs du SAGE. 

Les zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues sont préservées de toute urbanisation et de tout aménagement 

pouvant modifier leurs fonctionnalités, leurs capacités de stockage, et plus généralement leurs 

qualités naturelles. Elles sont en effet essentielles Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎement au 

fonctionnement hydrologique et écologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, à leur identité paysagère, et sont le 

support de nombreux usages ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩŜŀǳ. Pour ce faire, les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦L Ŝǘ t[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏompatibles ou rendus compatibles avec 

leur préservation. 

La compatibilité ou mise en compatibilité ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pourra notamment se traduire 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

PADD, DOO, OAP, règlement, cartographies) ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ des éléments de 

diagnostic sur ces zones, et des conditions de leur protection. Pour les PLUI/PLU, cela peut 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇécifiques (ex : « zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ »), ainsi que des règles associées Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

conditions de leur aménagement compatibles avec la préservation des ZEC. Des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!P) thématiques ciblées sur ces zones peuvent aussi 

utilement être prévues dans les PLU(I) avec ces mêmes objectifs de protection des ZEC.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ comme des classements, et/ou de gestion foncière, 

peuvent également être envisagés pour ces zones.  

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ : 

¶ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦоΦмύ ; 

¶ encƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ naturelles ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ 

crues 

¶ établissent des ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 

programmationΣ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ, permettant de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ naturelles ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

¶ étudient la pertinence et la possibilité de mobiliser dans le cadre de cette disposition le 

dispositif de «surinondation » mis en place par la Région Ile de France et la profession 
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ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎύ 

sur certaines terres agricoles.  

Cette disposition est en lien avec la disposition 1.1.3 « Mettre en place des mesures de protection 

foncière et de gestion foncière pour faciliter les projets de restauration écologique et de valorisation 

des milieux aquatiques et humides et de leurs paysages » et avec la disposition 1.1.6 « Préserver les 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Ŝǘ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

CŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ttwL {ŜƛƴŜΣ les « bords η ŘŜ {ŜƛƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

pris en compte dans le périmètre du SAGE. 

 

Objectif poursuivi sur le territoire 

Inscrire 100% des ZEC, et préserver leurs fonctionnalités, les possibilités de restauration des zones 

non fonctionnelles et les opportunités de créer de nouvelles ZEC des ZEC dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ Ҕ{!D9Σ 9ǘŀǘΣ 

Département, SIAH, SIARE, Chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

Aménageurs, riverains 

Agriculteurs, collectivités territoriales 

 

 

 

 

 

  

Cette disposition est complétée par un article du Règlement du présent SAGE  

Article 6 « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour assurer les 

fonctionnalités du lit majeur des cours dΩŜŀǳ »  
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OBJECTIF GENERAL 2 :  

Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘȅŘǊƻ-

écologiques et des milieux aquatiques diffus pour 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ 
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OG2 : Rééquilibrer les fonctions hydraulique, 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 

infrastructures hydro-écologiques et des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦǳǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

social 

Rappel de la stratégie 

La stratégie du SAGE, votée le 15 novembre 2016 prévoit « un SAGE affirmé pour rendre des espaces 

Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ». Cette stratégie repose sur une volonté de ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ 

dans le territoire et davantage ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ afin de recréer un lien social 

ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǇǊŞǾŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǉǳŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides et 

Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǊŎƘŜǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ référentiel spatialisé. Celui-ci est établi par le SAGE sur la 

ōŀǎŜ ŘΩǳƴ inventaire des milieux aquatiques, des milieux humides et des ouvrages hydrauliques, 

ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŜǳǊ potentiel paysager, ainsi que des possibilités ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ, compte tenu de leur configuration et de leur inscription 

Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ 

locales et régionales portées sur le territoire du SAGE quand elles concernent les milieux aquatiques 

et humides. 

Au regard de cette stratégie, ƭΩhDн ǘǊŀƛǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

espaces et milieux ainsi regagnés dans une optique de développer et renforcer la multi 

fonctionnalité des infrastructures hydro-écologiques Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘŞǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales) mais également des ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ (zones humides, mares, divers espaces 

ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜύΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƻǘŞŜΦ /ŜǘǘŜ 

ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉue, hydrologique et social. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩhDн ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui constituent les opérations 

les plus emblématiques de la stratégie du SAGE. Celle-Ŏƛ ǇǊƾƴŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

sur un plan politique et technƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ {!D9Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ 

/[9Σ ǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 

son territoire et pour valoriser celles qui sont réalisées auprès du grand public comme des décideurs. 

Sur ces opérations en particulier le SAGE se veut pragmatique Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǉǳƛ 

ǇǊŞǾŀǳǘΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ƳƻǘΦ 

Mots clés 

Multifonctionnalité, Hydromorphologie, Gestion écologique, Espèces exotiques envahissantes, 

ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Contexte général 

Sur le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer les dynamiques urbaines et agricoles des 

décennies passées τ urbaines dans les premières couronnes franciliennes et agricoles dans la Plaine 

de France τ ont largement transformé le réseau hydrographique du territoire et les milieux 

humides.  

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƎƻƳƳŞ ƭŜǎ ƛnfluences directes du sol, de la topographie et de 

ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƘǳƳƛŘŜs et des espèces et, plus globalement, 

elles ont fragmenté les milieux et artificialisés les sols. Les milieux humides, encore bien présents au 

début du 20ème
 siècleΣ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜǎ ŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ 

patrimonial et leur fonctionnement écologique sont particulièrement dégradés. Or le rôle de ces 

milieux humides dans les processus écosystémiques est essentiel pour de nombreuses espèces qui y 

ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ όŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƻŘƻƴŀǘŜǎΣ oiseaux, flore). 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ƻǳ 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŘΩƻǳǾǊages de lutte contre les inondations et de 

maîtrise du ruissellement. Compte tenu de cette artificialisation extrême, les fonctionnalités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ, et ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉue. 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ζ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ η ƻƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ 

disparu Τ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ  

¶ Sur les tronçons à ciel ouvert, les lits (mineurs) sont en grande ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴ 

substrat en béton (canal rectangulaire), et plus rarement « naturels » (non bétonnés). Les 

talus et les berges (ou lit majeur) sont bordés directement par des propriétés privées 

fermées (murs) ou ouvertes comme des parcelles agricoles, avec un respect variable dans le 

ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘŜǊōŀŎŞŜ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ 

des habitats, de vastes surfaces de wŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ 

facteurs limitent ainsi le développement de boisements rivulaires. Or, outre leur intérêt pour 

ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

milieux terrestres et aquatiques, présentent un grand intérêt pour la biodiversité. 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŏƻƴœǳǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ζ ǘǊƻǇ ŘΩŜŀǳ η Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

le développement du territoire, la gestion a pu évoluer vers un fonctionnement moins 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞŜǎΣ Ŝǘ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

espèces végétales et animales et une insertion paysagère plus forte. Ces infrastructures sont 

donc devenues « hybrides ».  Cependant seuls quelques bassins de rétention (Arnouville, 

Réserves et plaine de Chauffour, bassin des Bourguignons 2 situés sur le Petit Rosne, le 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aƻƭŜǘǘŜ Ł 5ǳƎƴȅ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀǾƛƎƴȅ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘύ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ 

comme des îlots refuges à forte valeur écologique dans ce contexte très artificialisé. Ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

¶ 9ƴŦƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

Thillay, étang des Prés-sous-la-ǾƛƭƭŜΣ ƭŀŎ aŀǊŎƘŀƛǎΧύ ǎƻƴǘ ǇǊésents sur le territoire mais ne 

constituent pas des réservoirs de biodiversité en raison de la qualité de leurs eaux (rejet 

ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

(berges souvent non végétalisées ou empierrées, fonds plats « cuvette »), et de la pression 
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liée aux usages, de pêche notamment (empoissonnement de carnassiers et autres poissons, 

ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƘƻǎǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǾŀǊƛŞŜύΦ 

Liste des sous-objectifs 

Sous-objectif 2.1 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

diffus  

Sous-objectif 2.2 : Développer et renforcer la gestion multifonctionnelle des ouvrages hydrauliques  

Sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ нΦоΥ wŜŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǌǳǎ 

Tableau des dispositions 

hDн Υ wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
hydro-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦǳǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ 

Sous-objectifs Dispositions 

2.1 Développer et améliorer la 
gestion écologique des cours d'eau et 
des milieux humides diffus 

2.1.1 
Mettre en place une gestion écologique adaptée des milieux 
humides diffus 

2.1.2 
Définir les ambitions et conditions de restauration 
hydromorphologique, en intégrant le ralentissement 
dynamique des crues 

2.1.3 
Restaurer les berges et le lit mineur des parties à ciel ouvert 
des cours d'eau  

2.1.4 Restaurer les ripisylves des cours d'eau 

2.1.5 
Lutter contre l'expansion des espèces exotiques envahissantes 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

2.2 Développer et renforcer la 
gestion multifonctionnelle des 
ouvrages hydrauliques 

2.2.1 
5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 
tous les ouvrages hydrauliques des maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

2.2.2 
Généraliser la gestion multifonctionnelle des ouvrages 
hydrauliques 

2.2.3 
Intégrer les exigences de gestion multifonctionnelle dans tous 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ  

2.2.4 Mettre en place une gestion écologique du lac d'Enghien 

2.3 wŜŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
anciens rus 

2.3.1 
Étudier les possibilités de réouverture des parties enterrées 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ 
leurs projets 

2.3.2 Soutenir le projet de réouverture de la Vieille Mer 

2.3.3 Faire partager les expériences de restauration/réouverture 
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Sous-objectif 2.1 : Développer et améliorer la gestion 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ humides 

diffus  
Contexte  

Sur le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer, après la Seconde Guerre mondiale, les 

dynamiques économiques (intensification agricole, industrialisation, puis désindustrialisation) et 

urbaines ont radicalement transformé le réseau hydrographique, complété par un drainage et une 

artificialisation des ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ 

ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ 

En complément du renforcement de la trame bleue (cŦΦ hDмύΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀ ŀƛƴǎƛ 

ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

Rappel réglementaire 

Sur les zones humides 

En droit français, la définition des zones humides Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ώΧϐ on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie 

de l'année ώΧϐΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу 

modifié le 1er octobre 2009Σ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜǎ 

zones humides en fonction de leur caractère avéré (avec expertise in situ) ou potentiel. Ne sont pas 

considérées comme des zones humides les courǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales (article R211-108 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ ƭŜ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмт ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ 

il faut désormais considérer que les deux critères pédologiques et botaniques permettant de 

caractériser une zone humide doivent être cumulatifs. 

Le {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ, plus communément 

appelé Sandre, propose une définition large des « milieux humides ». Un milieu humide est une 

ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻǳ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ όŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜŀǳύ, inondé ou 

gorgé d'eau de façon permanente ou temporaire.  

Dans les dispositions qui suivent, le terme « zones humides » fait référence à la réglementation 

française ; et le terme « milieux humides » renvoie aux espaces présentant des caractères humides 

όƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŦƻǎǎŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ : 

¶ [ΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ le remblaiement et la mise en eau sont soumis à 

autorisation pour les zones humides supérieures ou égales à 1 hectare et à déclaration pour 

les zones humides supérieures à 0,1 mais inférieures 1 hectare (rubrique 3.3.1.0 de la 

nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à 

déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6, nomenclature annexée à l'article 

R214-1 du code de l'environnement). 

¶ !ǊǘƛŎƭŜ мофр . ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄƻƴŞǊation de la Taxe Foncière 

Non bâtie pour les propriétaires de zones humides à hauteur de 50 % (le maire devant 

dresser la liste des parcelles de zones humides éligibles sur proposition de la commission 

communale des impôts directs et la transmettre aux services fiscaux). Ces zones humides 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ 
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notamment sur le non-ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǎŀƴǎ 

exclure la pratique de la chasse, sous réserve que cette dernière soit associée à la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

¶ Disposition D6.87 du SDAGE 2016-2021 Préserver la fonctionnalité des zones humides. Les 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ 

fonctionnaƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ {!D9Σ 

doivent être préservées. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

¶ {ƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǌǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

du réseau hydrographique mise en place Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

ǇƻǊǘŞŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des 

ǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

renouvellement dans le département de Seine-Saint-Denis. 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /Ǌƻǳƭǘ ς Enghien ς ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 

domaniaux. Dans ce cadre, les berges et lŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ǉǳƛ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ŀȅŀƴǘ 

la compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) 

peuvent mettre en place ŘŜǎ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 

légalité sur les secteurs privés. 
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Le SIARE (Syndicat Intercommunal 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-
Bains) exerce la compétence GEMAPI de manière 
anticipée depuis le 01/01/2017 et peut intervenir 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴΣ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ Ŝǘ 
de leurs affluents. Dans cette optique, il a mis en 
ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Ŝntretien 
le 25/06/2018. Il a également la compétence de 
ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƎŝǊŜ 
les vannes régulant le niveau du lac. 

Le SIAH (Syndicat Intercommunal pour 
ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǿŀllées du Croult 
et du petit Rosne) a la compétence GEMAPI 
depuis le 01/01/2018. Une grande part du linéaire 
du Petit Rosne et du Croult est propriété 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇŀǊŀǇǳōƭƛŎǎ ό{L!IΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 95CΣ Χύ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
du SI!IΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǇƻǳǊ нлмф ŀǳ Ǉƭǳǎ 
tard. 

Le Département de la Seine-Saint-Denis ǊŞŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ 

son réseau départemental comme la Morée canalisée à Sevran. Il assure également la gestion des 

ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

Parc départemental du Sausset. Il intervient également au titre de la gestion des espaces naturels et 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ espaces verts sur les domaines dont il a la propriété.  

Le SIAAP ({ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜ) est 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƳŀƛƭƭŞ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

Conseil départemental de Seine-Saint-Denis.  

La métropole du Grand Paris ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

métropolitain (comprenant le département 93). À ce titre elle est en charge de la partie amont du 

Sausset.  

 

Liste des dispositions 

6 dispositions se réfèrent à ce sous-objectif 

Disposition 2.1.1 : Mettre en place une gestion écologique adaptée des milieux humides 

Disposition 2.1.2. : Définir les ambitions et conditions de restauration hydromorphologique, en 

intégrant le ralentissement dynamique des crues 

Disposition 2.1.3. : Restaurer les berges et le lit mineur des parties à ciel ouvert des cours d'eau 

Disposition 2.1.4. : Restaurer les ripisylves des cours d'eau 

Disposition 2.1.5. : Lutter contre l'expansion des espèces exotiques envahissantes des cours d'eau et 

plŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

  

Collectivités ayant la compétence GEMAPI 



 

82 

 

Disposition 2.1.1. Mettre en place une gestion écologique adaptée des milieux 

humides 

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ - sensibilisation 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ culture 

 

Contenu 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides, de leurs fonctionnalités, et mettent en place une gestion écologique adaptée et pérenne 

de ces milieux (plan de gestion pluriannuel).  

Cette disposition concerne les « zones humides » au sens de la réglementation française (article 

R211-млу L± Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜau. En effet, les bassins 

de rétention des eaux pluviales, noues et autres espaces humides liés aux dispositifs alternatifs de 

gestion des eaux pluviales, qui ne peuvent être qualifiés de « zones humides » au sens de la 

réglementation française peuvent néanmoins présenter des caractéristiques de milieux humides 

présentant un intérêt sur le plan écologique et fonctionnel. Ces milieux méritent en conséquence 

ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ Ainsi, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

gestionnŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

manière écologique et paysagère, dans le respect des usages existants et des contraintes 

hydrauliques.  

Opérationnalité 

Pour aider les propriétaires et gestionnaires des milieux humides, ainsi que les collectivités 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ 

ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Υ 

¶ porte à connaissance des différents acteurs concernés le référentiel des milieux humides et 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾƛǎŞ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦмΦм 

¶ réalise, Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Σ un guide 

local rassemblant les différentes préconisations techniques nécessaires pour rendre 

opérationnelles les dispositions du SAGE sur les milieux humides diffus et les infrastructures 

hydroécologiques (cf. disposition 6.3.2). Ce guide traite en particulier des modalités de 

gestion adaptées aux différentes fonctionnalités et caractéristiques des milieux humides 

du territoire. Lƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides. Il comporte a minima : 

o une typologie des milieux humides présents sur le territoire (zones humides, noues, 

ŦƻǎǎŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 

dans le référentiel visé à la disposition 1.1.1 ; 

o des préconisations sur les modes de ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

adaptées à chaque type de milieu humide (ex : limitation de la fermeture des 

ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜntion, matériel à utiliser, etc.) ; il faut 

ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻƴ-intervention 

organisée. 
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o des principes de restauration adaptés à la typologie des milieux et à la nature des 

dégradations observées. 

Le guide devra considérer le nécessaire équilibre entre les fonctionnalités écologiques et la 

valorisation paysagère et sociale (exemple : ouverture au public). Cet équilibre doit tenir 

compte de la fragilité des milieux, les fonctions écologiques et paysagères devant être 

privilégiées. 

Les principes de ce guide pourront être repris dans le cadre des plans de gestion visés ci-

dessus.  

tƻǳǊ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ {!D9Σ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмуΣ 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

commissions du SAGE. 

¶ encourage, en tant que pôle ressource sur les milieux humides, les collectivités territoriales 

et leurs établissements publics, les porteurs de projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ à 

engager des actions de gestion et création de milieux humides. Pour ce faire, elle fait le 

ǊŜƭŀƛǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΣ ŘƛŦŦǳǎŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝt données 

nécessaires, dont le guide et la cartographie mentionnés ci-dessus. 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Propriétaires et gestionnaires 

des zones humides 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics  

Région / AEV 

Départements 

!ŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

AESN 

SAFER 

Associations environnementales 

Habitants 

Cartographie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Enveloppes de probabilités de présence de zones humides 
(Source : Étude ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½IΣ {!D9 /9±aΣ нлмуύ 

Zones humides effectives et potentielles 
(Source Υ ;ǘǳŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½IΣ {!D9 /9±aΣ нлмуύ 
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Disposition 2.1.2. Définir les ambitions et conditions de restauration 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

crues 

Statut Action volontaire et Règlement articles 5 et 6 

Nature aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Effet attendu Mise en cohérence des politiques publiques 

 

Contenu 

Afin de consolider les connaissances du fonctionnement hydraulique, hydromorphologique et 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǘΣ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ Ŏƻƭƭectivités territoriales ou leurs 

établissements publics ayant la compétences GEMAPI réalisent ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

bassins versants ou complètent ou mettent à jour celles qui existent, dans un délai de 2 ans  à 

ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘion du SAGE. Elles traduisent ensuite ces études en Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

pluriannuels. Ce travail est réalisé dans un cadre concerté avec les partenaires institutionnels et 

notamment la structure porteuse du SAGE. 

Opérationnalité 

tƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 

ω précise ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants. 

En particulier, les études doivent permettre : 

τ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ; 

τ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ Řes 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝƭǳƛ-

ci doit tenir compte des objectifs du SAGE et en particulier des enjeux de valorisation 

sociale et paysagère, en cohérence avec le référentiel des milieux humides et 

aquatiques et des paysages du SAGE (cf. disposition 1.1.1) et de reconquête des espaces 

ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻƛƴǘΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ Ŏrues 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ŎǊǳŜΣ Řƻƛǘ 

également être pris en compte. Ces scénarios ne doivent pas augmenter le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 9ƴŦƛƴ ŎŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜs 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻǶǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Χύ  Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ; 

τ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en distinguant les secteurs 

prioritaires, les actions emblématiques qui peuvent servir de vitrine, les actions 

expérimentales à tester sur certains secteurs. Sur ces secteurs prioritaires, il est 

préconisé de mettre en place une DIG restauration sur 100% du linéaire ; 

τ de mettre en place des stratégies de maitrise foncière (cf. disposition 1.1.3). Pour cela 

les études intègrent un état des lieux du statut des propriétés riveraines. 
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ω assure un rôle de coordination pour faciliter la réalisation des études en particulier sur les 

bassins versants où interviennent de nombreux acteurs (ex Υ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀύΦ  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ƭŀ /[9Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ 

des commissions tƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9Σ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ 

etc.). Compte-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻbjectifs 

spécifiques au SAGE, la CLE a un rôle consultatif important à jouer dans le choix du scénario retenu. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƧƻǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞōŀǘ 

nécessaire avec les parties prenantes pour aboutir à une ambition commune et proportionnée.  

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics  

 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

AESN 

Habitants 

 

 

 

 

 

 

  

Cette disposition est complétée par deux articles du Règlement du présent SAGE  

Article 5 « Préserver le lit ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

Article 6 « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour assurer les 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »  
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Disposition 2.1.3. Restaurer les berges et le lit mineur des parties à ciel ouvert des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Statut Recommandation et Règlement article 5  

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Contenu 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

compétents réalisent, à leur échelle de compétence, les travaux de restauration 

hydromorphologique et écologique, sur les berges et le lit mineur des parties à ciel ouvert des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǝƭƻōŀƭ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

écologique et les actions et secteurs prioritaires (cf. disposition 2.1.2).  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents assurent la cohérence 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

de restauration.  Ces projets intègrent les enjeux paysagers et de valorisation sociale.  

[Ŝ {!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, soit 20km, restauré 

Řŀƴǎ ƭŜǎ с ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ 

ouvert ayant actuellement des berges bétonnées. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

ƛƴǘŝƎǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǇǊŜƳƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 

multifonctionnalité écologique, paysagère et sociale dès lors que le secteur est identifié dans le 

référentiel des milieux humides et aquatiques et des paysages visé à la disposition 1.1.1. Ainsi dans la 

ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ ƛƴŎƭǳǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

berges. 

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾus sur des parcelles riveraines de cours 

ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ Cette proposition est complémentaire de la disposition 1.1.6 qui 

vise à préserver les potentialités de restauration des fonctionnalités des lits mineurs et majeurs des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Opérationnalité 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ /ǊƻǳƭǘΣ ƭŜ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł 

ciel ouvert du ru dŜ /ƻǊōƻƴΣ Řǳ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴΣ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΦ  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en matière de GEMAPI 

ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭΦ /ŜƭƭŜǎ-ci 

pƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭŀ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ǎŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique. 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜ traduisent par des opérations 

portant sur ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Υ 

¶ les formes Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜΣ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜΣ ǾƻƛǊŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƭƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύ ; 

¶ la restauration des interconnexions entre différents habitats et des connexions latérales 

(reconnecter le lit mineur avec ses annexes hydrauliques) ; 

¶ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŦƻƴŘ Řǳ ƭƛǘ ; 

¶ la dynamique sédimentaire ; 
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¶ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ 

notamment pour les tronçons traversant des parcelles agricoles. Les opérations de 

stabilisation des berges par des techniques autres que végétales vivantes sont limitées aux 

secteurs présentant des enjeux pour la sécurité des personnes ou des biens construits ou 

aménagés conformément à la réglementation au moment de leur construction. 

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

mobilisent des techniques de génie écologiqueΣ ǎŀǳŦ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 

permettant la diveǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƭǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ 

autant que possible dans leur projet des ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ils veillent à ce que les groupements 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

réaménagement de berges intègrent dans leurs équipes des compétences en écologie « milieux 

aquatiques » et en paysage.  

Afiƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

Pour aider les collectivités et leurs établissements publics compétents Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

cette disposition, ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 :  

¶ porte le référentiel ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾƛǎŞ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

1.1.1 ; 

¶ travaille avec les collectivités et leurs établissements publics pour sensibiliser les 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜƴŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ;  

¶ encourage des actions pédagogiques pour mettre en valeur les travaux réalisés. 

Concernant les berges naturelles des canaux, le SAGE préconise une gestion écologique favorisant 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǎǎŜǊ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ōŜǊƎŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘique.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 

technique, un appui à la recherche de financement, en mettant en relation les différents partenaires 

Ŝǘ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ D9a!tL Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ǎŜ 

ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

La disposition est mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents notamment : 

SIAH 

SIARE 

Département 93 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

AESN 

AAPPMA 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Habitants 

.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

 

Cette disposition est complétée par un article du Règlement du présent SAGE :  

Article 5 « Préserver le lit ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нΦмΦпΦ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

Les collectivités territoriales ou leurs établissements publics compétents ayant la compétence 

D9a!tL ǊŞŀƭƛǎŜƴǘΣ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ Ǌipisylve des parties à ciel ouvert des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǝƭƻōŀƭ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

écologique et les actions et secteurs prioritaires (cf. disposition 2.1.2). Cette disposition concerne les 

partieǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ainsi que les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ.  

Ils veillent à impliquer les propriétaires riverains dans la conduite de ces programmes de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ 

projets intègrent les enjeux paysagers et de valorisation sociale. 

Cette disposition est complémentaire de la disposition 1.1.6 qui recommande le retrait minimum de 

мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Opérationnalité 

Les opérations sur la ripisylve visent à protéger les ripisylves existantes et permettre leur 

développement équilibré et à restaurer les ripisylves dans les secteurs les plus dégradés.  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en matière de GEMAPI 

ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǎǳƛǾŜƴǘ 

lŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

Ces opérations pourront viser à : 

¶ favoriser la recolonisation naturelle végétale, et le renouvellement intergénérationnel des 

espèces ligneuses ; 

¶ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-bois ; 

¶ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩessences 

adaptées Τ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎΣ ƛƳ 

convient de tenir compte des usages dans le choix des essences (par exemple intégrer des 

ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŜƭƭƛŦŝǊŜǎ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ; 

¶ éliminer les espèŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ όwŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΧύ ; 

¶ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des caractéristiques foncières des parcelles riveraines. Il est rappelé que les berges et la ripisylve 
constituent des espaces naturels et non un « jardin périurbain ηΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŎŜǎ 
espaces de manière à prendre en compte à la fois les enjeux de sécurité des personnes et de qualité 
de vie, mais également les enjeux écologiques. 
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Pour aider les collectivités et leurs établissements publics compétents Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 :  

¶ porte le réfŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾƛǎŞ Ł ƭŀ 

disposition 1.1.1. Dans les secteurs identifiés avec un fort potentiel paysager et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞǎ ǎǳr 

ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ōƛŜƴ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

plus facilement rattachables par nature à des objectifs paysagers et de valorisation sociale, la 

ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭa ripisylve soit valorisée au 

maximum et ne se limite pas à une approche « espace vert » ;  

¶ travaille avec les collectivités et leurs établissements publics pour sensibiliser les 

propriétaires riverains et les agriculteurs aux enjeux du SAGE et faciliter lΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜƴŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

place ; 

¶ intègre ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

nécessaires pour opérationnaliser les dispositions du SAGE en matière de zones humides et 

milieux aquatiques (cf. disposition 6.3.2), un chapitre relatif à la gestion de la ripisylve à 

destination des propriétaires riverains et des agriculteurs ; 

¶ encourage des actions pédagogiques pour mettre en valeur les travaux réalisés en particulier 

Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ 

ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǘant que tel.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents notamment 

SIAH 

SIARE 

Département 93 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

AESN 

 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 

particulier les agriculteurs 

Habitants 
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Disposition 2.1.5 Lutter contre ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

Les collectivités et leurs établissements publics compétents inventorient les espèces exotiques 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƳŜƴŀœŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SAGE et organisent sur leur territoire de compétence la lutte contre ces espèces. 

 

Opérationnalité 

Les collectivités et leurs établissements publics compétents inventorient les secteurs touchés par 

ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ de restauration 

écologique (cf. disposition 2.1.2). Cet inventaire fait référence à la liste des espèces introduites 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

Elles ŞƭŀōƻǊŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

sur la base des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

bassins versants (cf. disposition 2.1.2). 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

lutter contre les espèces exotiques envahissantes pour la protection des espaces naturels. Pour ce 

faire ils interdissent la plantation de ces espèces exotiques envahissantes pour le fleurissement des 

parcs et des jardins publics et privés et ils mentionnent la liste de ces espèces. 

La celƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 apporte un soutien en : 

¶ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

les compétences et ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ 

ces sujets (en particulier le SIAH, le Département de la Seine-Saint-Denis) ; 

¶ assurant le partage de ces connaissances avec les différents gestionnaires concernés par 

cette problématique ; 

¶ promouvant des expériences de gestion, afin de lutter contre les espèces exotiques 

envahissantes identifiées, en partenariat avec les gestionnaires concernés ; 

¶ sensibilisant les riverains sur les espèces exotiques envahissantes végétales ou animales 

(moyens de lutte, essences à ne pas planter, etc.). 

 

Rappel  

La définition souvent admise d'une espèce exotique envahissante est la suivante : « Une espèce 

exotique envahissante est une espèce allochtone dont l'introduction par l'Homme (volontaire ou 

fortuite), l'implantation et la propagation menacent les écosystèmes, les habitats ou les espèces 

indigènes avec des conséquences écologiques, économiques ou sanitaires négatives » (UICN 2000, 

McNeely et al. 2001, McNeely 2001). Une autre définition acceptée est celle de la stratégie 

européenne relative aux espèces exotiques envahissantes : « espèce, sous-espèce ou taxon de rang 
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inférieur, introduit hors de son aire de répartition naturelle, passée ou présente. L'introduction ou la 

propagation menace la diversité ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƎǊŀƛƴŜǎΣ ǆǳŦǎ ƻǳ 

propagules d'espèces de ce type qui pourraient survivre et se reproduire ». (Genovesi & Shine, 2003). 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

La disposition est mise en ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et 

établissements publics 

compétents 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

AESN  

Services de ƭΩ;ǘŀǘ 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ tŀǊƛǎ tŜǘƛǘŜ /ƻǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ 

pour la pêche la protection du milieu aquatique 

Communes riveraines 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Sous-objectif 2.2 : Développer et renforcer la gestion 

multifonctionnelle des ouvrages hydrauliques  
Contexte 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл Ŝǘ тлΣ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ 

aux inondations et au ruissellement, les acteurs du territoire se sont engagés dans la construction 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement complétant le dispositif hydraulique initial en 

ǎǘƻŎƪŀƴǘΣ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ 

hydrographiques et les débordements qui en résultent.  

Ces ouvrages dits 

structurants, 

intercommunaux ou 

départementaux, sont 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŝǎ ŘŜ ул Ŝǘ 

totalisent un volume 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣо millions de m3
 

de stockage. Ils peuvent 

être soit enterrés (souvent 

en zone urbaine très dense 

et sur des réseaux unitaires 

en raison des désagréments 

liés aux odeurs Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ǎƻƛǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

(à sec ou en eau). Ils ont 

des caractéristiques 

variables tant en termes de 

dimensionnement (surface, 

ǾƻƭǳƳŜύΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ Initialement conçus pour répondre en priorité à 

un objectif de gestion et de maîtrise hydrauliques, certains ont néanmoins évolué vers un 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞŜǎΣ Ŝǘ 

ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ de gestion, la 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Χ /Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre la pollution. 

A côté de ces ouvrages structurants, de nombreux ouvrages communaux ou privés se sont également 

développés sur le territƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ 

impacts sur le ruissellement des eaux. Ces ouvrages sont globalement mal connus.  

9ƴŦƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ ƭŀŎ Řǳ ¢ƘƛƭƭŀȅΣ ŞǘŀƴƎ ŘŜǎ 

Prés-sous-la-ǾƛƭƭŜ Ł {ŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭŀŎ aŀǊŎƘŀƛǎ Ł DǊƻǎƭŀȅΣ Χύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ 

constituent pas des réservoirs de biodiversité. 

En cohérence avec sa stratégie, le SAGE a pour objectif de développer et renforcer la gestion 

multifonctionnelle de ces ouvrages hydrauliques8 ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

paysager et de valorisation sociale au côté de leur fonction hydraulique première, tout en tenant 

compte de leur morphologie et des caractéristiques des territoires dans ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 

                                                           
8 On exclut du termes ouvrages hydrauliques les digues de protection contre les inondations, peu nombreux sur le 

territoire. 
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Rappel réglementaire  

Statut des ouvrages et compétences de gestion :  

Les ouvrages hydrauliques peuvent être départementaux, intercommunaux, communaux ou privés. 

¶ Les ouvrages les plus structurants sont intercommunaux ou départementaux. On en 

ŘŞƴƻƳōǊŜ ту Ŝƴ нлмуΦ [ŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ 

territoire, le SIAH, le SIARE et le Département de la Seine-Saint-Denis, qui en sont 

propriétaires. 

¶ La gestion des ouvrages dont la propriété est communale relève de la responsabilité 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 

EPCI à fiscalité propre). Celle-ci peut être déléguée au SIAH ou au SIARE pour les communes 

de ces territoires. 

¶ La gestion des ouvrages priǾŞǎ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Au titre de leur statut de gestionnaire des réseaux intercommunaux, la DEA93, le SIAH et le SIARE 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

compensŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭŞǎ ƻǳ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜκǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞ 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉublics ou privés, doivent alors assurer 

ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƴΩƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

pouvoirs ni de moyens de contrôle.  

 

Liste des dispositions 

4 dispositions se réfèrent à ce sous-objectif 

Disposition 2.2.1Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre 

Disposition 2.2.2 : Généraliser la gestion multifonctionnelle des ouvrages 

Disposition 2.2.3 : Intégrer les exigences de gestion multifonctionnelle dans tous les nouveaux 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

Disposition 2.2.4. Mettre en place une gestion écologique du lac d'Enghien 
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Disposition 2.2.1 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǎŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

Statut Recommandation 

Nature Maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ {L!IΣ ƭŜ {L!w9 Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ς

Saint-Denis développent la gestion multifonctionnelle des ouvrages hydrauliques dont ils sont 

propriétaires ou dont ils ont la gestion.  

Cette gestion multifonctionnelle tient compte des enjeux hydrauliques pour lesquels ces ouvrages 

ont été construits, et intègrent les enjeux paysagers, écologiques et de valorisation sociale.  

[Ŝ {!D9 ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀuliques de 

ŎƘŀǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ό{L!IΣ {L!w9Σ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ {ŀƛƴǘ 5Ŝƴƛǎύ 

ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ 

ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ {ǳǊ ƭŀ ōŀse de ce diagnostic chaque maitre 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

 

Opérationnalité 

tƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 

son observatoire valorise les expériences menées et favorise les échanges entre les équipes 

techniques en charge des expérimentations de gestion multifonctionnelle. 

La valorisation des modes de gestion mis en place doit permettre de promouvoir les bonnes 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 

tenu des caractéristiques des ouvrages. 

Elle incite et soutient par ailleurs les initiatives innovantes en matière de gestion écologique mais 

également de valorisation sociale.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

SIAH 

SIARE 

Département 93 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

Riverains des ouvrages 

hydrauliques 

Habitants 
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Disposition 2.2.2 : Généraliser la gestion multifonctionnelle des ouvrages 

hydrauliques  

Statut Action volontaire  

Nature Animation de démarche 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[Ŝ {!D9 Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ τ le SIAH, le SIARE et le 

Département de la Seine-Saint-Denis τ réalise un diagnostic ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

hydrauliques par bassin versant, hors digues, et indiquant leur rôle et intérêt dans la gestion des eaux 

pluviales. Sur cette base, il propose une hiérarchisation des secteurs pour mener une animation en 

faveur de la gestiƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ 

ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

[Ŝ {!D9Σ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊƻƳŜǳǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

propriétaires des ouvrages hydrauliques publics ou privés la gestion multifonctionnelle de leurs 

ouvrages. Ceux-ci la mettent en place sur leurs ouvrages.  

La gestion multifonctionnelle tient compte des enjeux hydrauliques, pour lesquels les ouvrages ont 

été construits, et intègrent les enjeux paysagers, écologiques et de valorisation sociale. 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 : 

¶ Coordonne le recensement des ouvrages et le diagnostic global de leur utilité pour la 
gestion pluviale 

¶ Appuie ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ et les collectivités dans leur promotion de la 
gestion multifonctionnelle des ouvrages hydrauliques. Celle-ci peut consister en des 
(ré)aménagements légers des ouvrages existants mobilisant des techniques de génie 
écologique, des améliorations paysagères, ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣΧ 

¶ Propose un guide, visé à la disposition 6.3.2, relatif à la gestion multifonctionnelle des 
ouvrages hydrauliques à destination des communes et des propriétaires privés sur la base 
des expérimentations visées à la disposition 2.2.1. 

¶ Valorise et communique sur les expériences déjà menées en matière de gestion 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ savoir-faire des grands 
ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ όcf. disposition 2.2.1) 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

SIAH  

SIARE 

Département 93 

Propriétaires privés et 

communaux des ouvrages 

hydrauliques 
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Disposition 2.2.3 : Intégrer les exigences de gestion multifonctionnelle dans tous les 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ  

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƛƴǘŝƎǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜƭƭŜ 

ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǇǊŜƳƛŝǊŜΣ les exigences de multifonctionnalité écologique, paysagère et 

sociale Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

référentiel des milieux humides et aquatiques et des paysages visé à la disposition 1.1.1.  

Il vŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ όōǳǎŀƎŜΣ 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧΦύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques existants ou sur la trame verte et bleue, il applique la séquence Éviter Réduire 

Compenser (cf. disposition 1.1.2). 

 

Opérationnalité 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴŜ 

étude identifiant les potentialités de gestion multifonctionnelle et les actƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

pour assurer cette gestion. Cette étude doit également veiller à ce que les enjeux de continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

hydraulique. Ainsi il est préconisé, pour liƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

établissements publics compétents. Ces dernières intègrent dans leurs préconisations des exigences 

en matière de gestion multifonctionnelle des ouvrages à aménager.  

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ techniques de génie écologique permettant la 

diversificaǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ǎŀǳŦ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ Lƭǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ enjeux paysagers et de valorisation 

ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, en particulier ils intègrent autant que possible dans leur projet des accès pour le 

ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ vǳŀƴŘ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭǎ Ł ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conception et la réalisation des ouvrages hydrauliques, ils veillent à ce que ceux-ci intègrent dans 

leurs équipes des compétences en écologie « milieux aquatiques » et paysage.  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

conduite de leurs projets en apportant un soutien technique, un appui à la recherche de 

financement, en mettant en relation les différents partenaires et en diffusant des retours 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ 

disposition 2.2.1. En matière de soutien technique, elle propose en particulier un cahier des charges 

ǘȅǇŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

gestion multifonctionnelle. En lien avec la disposition 1.1.2, elle accompagne également les maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎt de la séquence Éviter Réduire Compenser. 
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Aménageurs publics ou privés  /ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Collectivités et leurs établissements publics 

compétents 

AESN 

AFB 

Région / Départements 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Habitants 
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Disposition 2.2.4 : Mettre Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ 

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[Ŝ {L!w9Σ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ qui gère les vannes régulant le niveau du lac, met en place un plan de gestion écologique 

Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ŝǘ Ƴŝƴe les études nécessaires en concertation avec 

les propriétaires riverains. Cette gestion vise à développer les potentialités écologiques du lac en tant 

que milieu et à favoriser la biodiversité. Elle intègre également les enjeux paysagers et de 

valorisatioƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ 

le canotage, la pêche,... 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŎŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ оΦмΦнύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ 

ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ {!D9Φ 

Ce plan vient compléter les actions menées en matière de lutte contre la pollution.  

 

Opérationnalité 

[ŀ /[9Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9Σ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƧƻǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ un rôle de facilitateur en organisant le débat 

nécessaire avec les parties prenantes pour aboutir à une ambition commune et proportionnée en 

matière de gestion écologique du lac cohérente avec les objectifs de qualité et avec les actions de 

dépollution menées. 9ƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

territoriale. Le référentiel des milieux humides et aquatiques et des paysages (disposition 1.2.1 du 

présent SAGE)Σ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ǎŜǊŀ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ  

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ 

ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!DE assure pour sa part un suivi dans le cadre de son 

ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 

tant que tel.  

 

Rappel réglementaire  

[Ŝ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ en majorité privées.  

[Ŝ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǇ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ plan 

ŘΩŜŀǳ ηΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 5/9 ƴŜ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ concerné par 

les exigences : 

¶ de non-dégradation de sa qualité et plus généralement de respect du SDAGE Seine-
Normandie ; 

¶ dΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
potentialités de baignade et avec le respect des objectifs environnementaux de la masse 
ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ όǊǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴύΦ 
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

SIARE 

±ƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ 

Propriétaires riverains du lac 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

AESN 

AFB 

 

Riverains du lac 

Habitants 
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Sous-objectif 2.3 Υ wŜŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

anciens rus 
Contexte  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ 

ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΧύΣ Ł ǎŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŘǳisent à une appropriation positive de 

ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ  Elles se traduisent en particulier par des opérations emblématiques de 

réouverture de rivière en milieu urbain comme par exemple le Petit Rosne en 2003, puis en 2014 et 

le projet sur la Vieille Mer.  

Ces projets emblématiques sont souvent complexes à mener car ils nécessitent de modifier voire de 

transformer et reprendre le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 

contraintes urbaines et foncières et de mobiliser des compétences diverses renvoyant à une 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊΦ 

En cohérence avec sa stratégie, le SAGE a pour objectif de promouvoir les projets de réouverture des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǌǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ŏƻnsidérés comme emblématiques 

de la stratégie du SAGE car ils ont un fort potentiel de création de lien social et de valorisation 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

Rappel réglementaire  

 Le Schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) 2030 affiche des objectifs de reconquête des 

espaces à potentiel écologique et de réouverture des rivières urbaines « en les soustrayant aux 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ». 

Ces ambitions sont relayées dans le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), adopté en 

2013. Sur le territoire du SAGE, sont spécifiquement identifiés les potentiels de restauration 

écologique et de réouverture du Croult, de la Morée, du Petit Rosne et du Sausset.  

 

Liste des dispositions 

3 dispositions se réfèrent à ce sous-objectif : 

Disposition 2.3.1 : Étudier les possibilités de réouverture ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Disposition 2.3.2 : Soutenir le projet de réouverture de la Vieille Mer  

Disposition 2.3.3. Faire partager les expériences de restauration/réouverture 
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Disposition 2.3.1 Étudier les possibilités de réouverture des parties enterrées des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ  

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu  

Dans les secteurs identifiés avec un potentiel de réouverture dans le référentiel des milieux 

humides et aquatiques et des paysages visé à la disposition 1.1.1, les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics compétents en matière de GEMAPI, en partenariat avec la cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ tronçons de courǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ 

souhaitée et envisageable au vu de la faisabilité financière et technique des aménagements 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

paysagère et de la qualité de vie qui en découleraient. En fonction des intérêts et des contraintes mis 

en exergue, les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents hiérarchisent les 

ǘǊƻƴœƻƴǎ Ł ǊŞƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊe les travaux visant à restaurer 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

administratif pour mener à bien ces projets de réouverture. Elle assure également une fonction 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ (cf. 

disposition 2.3.3). 

Le SAGE préconise de mener sur le territoire 4 projets de réouverture.  

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦмΦмΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

avec un potentiel de réouverture. Ces secteurs peuvent ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ 

ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƴƻƴΦ {ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ {!D9Σ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ 

déjà été identifiés. [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Řéveloppe les 

argumentaires destinés à convaincre les ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜ ǎΩengager dans les projets 

concrets de réouverture.  

Elle invite par ailleurs les collectivités porteuses de projet de réouverture à se coordonner avec les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ Ǉrojet soit pleinement connecté avec les projets 

ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƛǘ ǇŜƴǎŞŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

temps.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

AESN 

Région / Départements 

CAUE 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 

restaurer 

Tous publics 
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Disposition 2.3.2 Soutenir le projet de réouverture de la Vieille Mer  

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Rappel du contexte  

La Vieille Mer est une rivière enterrée et intégrée dans le patrimoine « assainissement pluvial » du 

{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ό{L!!tύΦ 9ƭƭŜ 

présente des particularités bien spécifiques. 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΧ Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

du Croult et de la Morée. Néanmoins, par temps sec, la quasi-totalité des débits est dérivée vers 

ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ǇƭǳǾƛŀƭ ζ DŀǊƎŜǎ-Épinay », ouvrage parallèle mais situé plus au ƴƻǊŘΦ tŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ ƭŀ 

Vieille Mer enterrée et le « Garges-;Ǉƛƴŀȅ η ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 

pluviaux de tout le bassin versant, limitant ainsi les risques de débordements. 

Des études avancées accompagnent une volonté déjà ancienne de « réouverture » de la Vieille Mer 

ŜƴǘŜǊǊŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

abouti. 

Contenu  

Le projet de réouverture de la Vieille Mer est un projet phare et emblématique de la stratégie du 

{!D9Φ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ŀǇǇǳƛ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƛǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŜƴŞǎΦ 9ƭƭŜ 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

de valoriser le potentiel de lien social qui y est attaché. 
 

Opérationnalité 

La CLE crée, dès ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭŀ 

dynamique du projet de réouverture, à mobiliser les différents acteurs concernés et à favoriser les 

ŞŎƘŀƴƎŜǎΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

du projet et faciliter les discussions en particulier sur les enjeux réglementaires de statut du 

collecteur. 

Par ailleurs elle assure avec la structure porteuse et en partenariat avec les collectivités concernées 

ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƻōŞǊŜǊ ƭŜ 

potentiel de réouverture de la Vieille Mer. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

chantiers qui restent à mener.  
 
 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Structure porteuse 

AESN 

DEA 

SIAAP 

Métropole du Grand Paris 

Collectivités concernées 

Services de ƭΩ;ǘŀǘ 

Riverains de la Vieille Mer 

Tous publics 
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Disposition 2.3.3. Faire partager les expériences de restauration/réouverture 

Statut Action du SAGE 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

valorisation des bonnes pratiques franciliennes voire nationales et promeut des actions 

pédagogiques autour des projets réalisés ou à venir. Ces actions visent les habitants et les riverains 

concernés par des projets, elles sont menées le plus en amont possible des projets.  

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƳŜǳǘ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

projets qui sont mƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Collectivités et leurs établissements publics 

concernés par des projets de réouverture. 

Département 93 

Collectivités et leurs 

établissements publics concernés 

par des projets de réouverture 

wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

concernés 
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OBJECTIF GENERAL 3 :  

Fixer une ambition pour la qualité des eaux 

superficielles 
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OG3 : Fixer une ambition pour la qualité des eaux 

superficielles 

Rappel de la stratégie  

La stratégie du SAGE, votée le 15 novembre 2016 prévoit « un SAGE affirmé pour rendre des espaces 

Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ηΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǇƻǎǘǳƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en grande partie disparu. A ce 

ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǉǳƛ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ȅ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ 

La stratégie du SAGE intègre le respect incontournable des objectifs de qualité environnementale de 

la Directive-/ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ (DCE), tout en admettant que le caractère fortement 

ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǘκƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

fortes et plus longueǎ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊƻƴǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ζ fortement modifiées », 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ Ŏes 

petites rivières vu leur importance au sein des territoires urbains, péri-ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘŜ Υ 

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ 

pourraient aussi être déclinées vers des approches innovantes en termes de « motivation à 

agir » pour les acteurs du territoire ; 

¶ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ; 

¶ proposer, vis-à-vis de la faible séƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

pression pesant sur la qualité des eaux superficielles, une gouvernance adaptée, pour 

« réduire la proximité entre la population et la collectivité responsable du contrôle » 

όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ 

mouvement soutenu par le SAGE). 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ pour que les positions en vue de la 

restauration de la qualité des eaux superficielles apparaissent clairement comme celles ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

ƻǴ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƘŀƭŜƛƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ 

branchements, soient engagées avec la même détermination, et selon des logiques temporelles 

adaptées, que les opérations plus emblématiques du SAGE, notamment les réouvertures ou 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

Mots clés 

Qualité des eaux superficielles, hydromorphologie, pollutions et rejets de temps sec et de temps de 

pluie,  assainissement ς épuration, apports polluants des ruissellements, dépollution à la source 
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Contextes généraux 

Contexte hydrographique  

Le territoire du SAGE Croult ς Enghien ς ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ Řǳ Ŧŀƛǘ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎΣ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǾƻƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ζ eaux pluviales ». Globalement, 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘerritoire, pour ce qui concerne le réseau hydrographique principal, en excluant les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳǎΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ supérieur à 30 %. Ce 

chiffre reste un ordre de grandeur, tant il est parfois difficile, du fait de ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ŞŎƻǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 

ruisseau. 

¶ [ŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ 

Département de Seine-Saint-Denis, ne présente plus de débit « naturel » ; elle constitue le 

cours aval : 

o du Croult, dont le Petit Rosne est le principal tributaire, ce dernier disposant lui-même 

ŘΩǳƴ ŎƘŜǾŜƭǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΣ 

o ŘŜ ƭŀ aƻǊŞŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ǌǳ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǘǊƛōǳǘaire, 

qui présentent chacun des tronçons à ciel ouvert rarement totalement naturels, mais aussi 

de longues portions en souterrain ; 

¶ [Ŝ Ǌǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ όŀǳǎǎƛ ŘŞƴƻƳƳŞ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴύΣ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƳƻƴǘΣ 

est enterré et canalisé dans EaǳōƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΦ [ΩŜȄǳǘƻƛǊŜ 

ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Seine ςAval ; 

¶ [Ŝ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŜƴǘŜǊǊŞ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞ Řŀƴǎ ses rares 

ǘǊƻƴœƻƴǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞΣ ǎǳǊ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǇƭǳǾƛŀƭΣ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ 

ŘΩŜŀǳΦ 

¶ tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩhDпΦ 

Ainsi de nomōǊŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳΣ ǘŜƭǎ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅΣ ƭŀ 

Molette, le Rouillon, le ru de Montfort, le ru de Presles9Σ ΧΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 

dans la toponymie locale. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘs, sont totalement 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ aƻǊŞŜ ƻǳ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΦ 

                                                           
9
 dans le sud de Deuil-la-.ŀǊǊŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ 
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vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

!ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ŀǳΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ζ rivières » sont 

considérées comme des « masses ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ », pour lesquelles les objectifs et report 

ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ bon potentiel » en 2027. 

¶ Les suivis réguliers de la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ne sont pas atteints, voire « jamais approchés ». 

Globalement, les rejets des systèmes de collecte des eaux usées, insuffisamment contrôlés, 

ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ IƻǊƳƛǎ ƭŀ 

aƻǊŞŜΣ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ Ŝǘ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΣ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǘȅǇƛǉǳŜǎ 

ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀƳƻƴǘΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

générale, ces suivis réguliers montrent aussi des grandes variations de la qualité des eaux, en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ƳŀƛǘǊƛǎŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

territoireΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǾƻƛǊ hDрύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ ! ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ǘype de pollution ne 

devrait plus provenir que des zones agricoles (et des cas particuliers autorisés par la loi, en 

zones « non agricoles »). 

¶ Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ ƴƻƴ-atteinte 

des objectifs est due à dŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ όI!tΣ ǇƘǘŀƭŀǘŜǎΣ ΧύΦ IƻǊƳƛǎ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎΣ 

il semble que ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜǎ 

seuils requis. Certains manques de données ne permettent toutefois pas de valider 

définitivement ce constat. 
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¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǎǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΨextrême 

artificialisation de ceux-ci, moyenne à mauvaise ; à part certains secteurs très ponctuels, les 

ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘǊŝǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 

ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ est aggravée par le régime de type 

ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭes débits croissent brutalement par temps de pluie, du fait de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎŦΦ aussi OG1). Outre ces à-coups 

hydrauliques, les rejets de nombreux collecteurs pluviaux contribuent aux apports de 

pollution, les matières en suspension rejetées étant souvent chargées en polluants 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŀŘǎƻǊōŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ όǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜύΦ 

 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ Χ 

Vis-à-vis des eaux superficielles, le territoire du SAGE présente des particularités, spatialement très 

marquées, telles que : 

¶ ǎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘǊŀƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

assainis en mode séparatif ;  

¶ les « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » des bassins de collecte assainis majoritairement en mode unitaire ont 

disparu, ils sont aujourdΩƘǳƛ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

¶ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ƳşƳŜ de « très 

faible » importance ; 

¶ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

¶ certains milieux aquatiques du territoire όƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǘ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀύ ne sont pas considérés 

ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ10, au sens de la directive cadre ǎǳǊ ƭΩeau ; 

 

¶ pour mémoire les canaux sont peu ou pas concernés par les rejets des systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘ ǉǳΩŜƴ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

(voir OG4) ; 

 

Liste des sous objectifs 

Sous objectif 3.1 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

permettre le développement de nouveaux usages 

Sous objectif 3.2 Υ CƛŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

supprimer les rejets permanents de temps sec et réduire les rejets de temps de pluie 

Sous objectif 3.3 : Maîtriser les apports polluants liés aux eaux de ruissellement sur les surfaces 

imperméabilisées 

Sous objectif 3.4 : Promouvoir les actions à la source pour réduire les pollutions diffuses, les 

substances dangereuses, les micropolluants et les polluants émergents 

 

                                                           
10 Au sens de la DCE, le terme de « masse d'eau » désigne une portion homogène de cours d'eau, de nappe d'eau 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘϥŜŀǳ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ŘϥǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
biologiques et physico-chimiques dont elle est le siège ; il s'agit d'un découpage élémentaire des milieux aquatiques, 
destiné à être l'unité d'évaluation de la directive. 



 

111 

 

Tableau des dispositions 

OG3 : Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles 

Sous-objectifs Dispositions 

3.1 : Renforcer collectivement les actions 
de dépollutions et d'amélioration de 
l'hydro-morphologie des cours d'eau et du 
lac d'Enghien pour satisfaire aux exigences 
de qualité et permettre le développement 
de nouveaux usages 

 
3.1.1 

Préciser les conditions d'atteinte et de suivi des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire et 
du ru d'Arra 

 
 

3.1.2 

Définir un objectif de qualité pour le lac d'Enghien, et 
engager les actions permettant d'en améliorer la 
fonctionnalité biologique et d'en développer les 
usages 

3.2 : Fiabiliser le fonctionnement de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
pour supprimer les rejets permanents de 
temps sec et réduire les rejets de temps 
de pluie 

 
3.2.1 

Réaliser, mettre à jour et coordonner les outils de 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 
3.2.2 LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ 

regard des objectifs du SAGE 

 
3.2.3 

Accélérer la mise en conformité des raccordements 
domestiques, notamment dans les secteurs où les 
anomalies ont un impact majeur sur la qualité des 
eaux superficielles 

 
3.2.4 

Rénover, réhabiliter et restructurer les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
généralement engager une gestion patrimoniale des 
équipements par un renouvellement adapté 

 
3.2.5 

Accélérer la mise en conformité des installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs où les anomalies ont un impact majeur sur la 
qualité des eaux 

3.3 : Maîtriser les apports polluants liés 
aux eaux de ruissellement sur les surfaces 
imperméabilisées  

 
3.3.1 

Améliorer la connaissance et la surveillance de la 
qualité des eaux superficielles par temps de pluie 

 
3.3.2 

Eviter, réduire et compenser les impacts quantitatifs 
et qualitatifs du ruissellement des principaux axes 
routiers et des voiries nouvelles ou à rénover sur la 
qualité des eaux superficielles 

 
3.3.3 

Partager la connaissance des rejets des 
plateformes aéroportuaires et de leurs impacts 
sur les eaux superficielles 

3.4 : Promouvoir les actions à la source 
pour réduire les pollutions diffuses, les 
substances dangereuses, les 
micropolluants et les polluants émergents  

 
3.4.1 

Orienter et accompagner les démarches de collecte 
des déchets liquides dangereux diffus des entreprises 
pour diminuer les rejets de micropolluants 

 
 

3.4.2 

Accélérer la délivrance des autorisations de rejets 
autres que domestiques et le cas échéant mettre les 
rejets des établissements en conformité 
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Sous objectif 3.1 : Renforcer collectivement les actions 

ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭŀŎ 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ 

permettre le développement de nouveaux usages 
Rappels réglementaires 

La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (DCE / n°2000/60/CE) est le texte majeur qui vise à structurer la politique 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ approche 

globale autour d'objectifs environnementaux avec une obligation de résultats. Adoptée le 23 

octobre 2000 et publiée au Journal officiel des Communautés Européennes du 22 décembre 2000, 

elle a été transposée en droit français en avril 2004. 

La DCE donnŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ 

demandant de veiller à atteindre un « bon état » en 2015, tant pour les eaux souterraines que pour 

les eaux superficielles, y compris les eaux estuariennes et côtières. Des dérogations, comme des 

ǊŜǇƻǊǘǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀǳ-delà de 2015 (2021 ou 2027), ou des objectifs moins stricts sont possibles, 

mais ils doivent être justifiés. Plusieurs principes forts sont issus de la DCE, et notamment :  

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞcessaires pour prévenir ou limiter le rejet de polluants dans 

ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

(objectif de non-dégradation), 

¶ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ préservation ou de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ : objectif de bon état ou de bon potentiel), 

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǊǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΣ 

significative et durable, de la concentration de tout Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

humaine afin de réduire progressivement la pollution des eaux (objectif de réduction des 

émissions de substances chimiques toxiques appelées substances prioritaires ou substances 

prioritaires dangereuses). 

Bien que non déclarés comme des « ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ », ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ sont soumis aux 

obligations de non-dégradation et dΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴe qualité compatible avec les objectifs de qualité 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩaval.  

A ce stade, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

de préciser les ambitions des opérations à engager, tout en en soulignant les limites et contraintes. 

Ces argumentaires doivent permettre une première approche des résultats atteignables. Sur ces 

bases, le SDAGE Seine-Normandie, dans ses prochaines révisions, pourra, le cas échéant, redéfinir les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛcielles et le risque de non-

atteinte des objectifs de qualité environnementale 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ - Enghien - Vieille Mer (Etat des Lieux du 

SAGE / 19 décembre 2013) sont confortés par les résultats les plus récents des suivis de la qualité des 
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ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜ 

ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΦ  

[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜȄŜƳǇles sommaires (sur le paramètre ion ammonium), 

ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

performances des systèmes de collecte (notamment la suppression des inversions de branchements 

EU/EP) pour atteindre le « bon état » (physico-chimie) sur ce territoire : 

 

Exemple n°1, sur un exutoire : 

Hypothèses : 

¶ D®bit dô®tiage de la Mor®e : 0,2 m3/s (source : étude statistique réalisée par la DEA93 sur la période 
2004 à 2010) 

¶ Seuil du « bon état » : 0,5 mg NH4/l, soit un flux maximal admissible dans la rivière : 8,6 kgNH4 / j 

Mesures : 

¶ Un exutoire pluvial (Ø1200, rue Madon au Blanc Mesnil), pris pour exemple, drainant un sous-bassin 
versant accueillant environ 4 % de la population du bassin versant de la Morée 

¶ Les mesures réalisées en 2015 par la DEA 93 montrent sur cet exutoire un flux rejeté par temps sec de 
4 kgNH4 / j 

Constat : ce seul exutoire pluvial (parmi des dizaines dôautres existant sur le bassin versant de la Mor®e) 

apporte plus de 45 % du flux admissible par la Morée par rapport au seuil du « bon état » 

Exemple n°2 sur un bassin versant (totalité du Petit Rosne) : 

Hypothèses : 

¶ D®bit dôalerte du Petit Rosne (au sens de lôengagement des restrictions dôusage de lôeau - 0,11 m3/s) 

¶ Seuil du « bon état » : 0,5 mg NH4/l, soit un flux maximal admissible dans la rivière : 4,7 kgNH4 /j 

¶ Population totale du bassin versant du Petit Rosne : environ 120 000 habitants 

Constat : pour respecter le seuil du « bon état è, il ne faut rejeter dans le cours dôeau que la pollution 

équivalent à environ 500 habitants, soit le taux de conformité global à atteindre sur les réseaux de 99,6 % 

En conclusion : 

Les approches ci-dessus illustrent le rapport extrêmement défavorable entre la pression de pollution et la 

capacité des milieux à la recevoir. Les solutions nécessaires pour réduire cette pression de pollution sont déjà 

aujourdôhui mises en îuvre sur le territoire, mais le niveau de performance vers lequel elles devraient tendre 

nôest, en pratique, pas atteignable.  

 

Le report de délai à 2027 pour atteindre le « bon potentiel » laisse moins de 10 ans au SAGE 

approuvé pour porter pleinement ses fruits, ce qui constitue un délai court, compte tenu de 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ 

hǳǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŀ 5/9 ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ 

exemptions (voir son article 4.5) : « les Etats membres peuvent viser à réaliser des objectifs 

environnementaux moins stricts que ceux fixés au paragraphe 1, pour certaines masses d'eau 

spécifiques, lorsque celles-ci sont tellement touchées par l'activité humaine, déterminée 

conformément à l'article 5, paragraphe 1, ou que leur condition naturelle est telle que la réalisation 

ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ Řϥǳƴ ŎƻǶǘ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞΣ Χ ». 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ нллфΣ ƭŜ Ministère en 

charge de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜait que trois raisons de justifier le recours aux articles 4.4 et 4.5 

de la DCE : 
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¶ La non-faisabilité technique des actions ; 

¶ Des contraintes majeures pesant sur les conditions naturelles11 ; 

¶ Des coûts disproportionnés entrainés par les deux points ci-dessus. 

tƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ Ŏŀǎ ǘǊŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

réflexion12 pour : 

1) ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎer des exemptions, 

2) construire un argumentaire le justifiant  

3) ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩexemption. 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ζ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

par masse ŘΩŜŀǳ ». En revanche, certaƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜǎ ƻƴǘΣ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ǘŜƭǎ 

que :  

¶ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ζ démarche collective » peuvent prétendre à des 

exemptions de cette nature ; 

¶ Seuls les territoires démontrant, sur le second cycle de la DCE (2016 ς нлнмύΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ visant à améliorer la qualité écologique des eaux superficielles (physico-chimie 

soutenant la biologie et hydromorphologie/renaturation) pourraient prétendre à des 

exemptions de cette nature. Elles devront en tout état de cause ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ : 

o sur le niveau de fonctionnement ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

d'épuration, les ouvrages de transport que les systèmes de collecte ; 

o ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƧƻǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀǳǘƻ-

épuratoire du milieu ; 

o ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

les paramètres exprimant le « bon état écologique ». 
 

¶ Si une exemption doit être « admise », alors : 

o ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ 

(une logique de moyens ne permet pas de fixer un objectif chiffré) ; 

o aucun paramètre ne peut être accepté en état « mauvais ». 
 

Le cas particulier de la Vieille Mer : 

Actuellement, la Vieille Mer, depuis environ 1 km après le confluent Croult-aƻǊŞŜ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

Seine, est intégréŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ {L!!tΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 59!фоΦ tŀǊ 

ǘŜƳǇǎ ǎŜŎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ : ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ une masse 

ŘΩŜŀǳ ζ sans eau »Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳrées des stations 

ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘύ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Řƛǘ ζ Garges-Epinay ». 

Par temps de pluie, en fonction des conditions pluviométriques, le « collecteur Vieille Mer » assure le 

ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ruissellement de son bassin versant ; ses capacités 

hydrauliques (bien que localement moins importantes que celles du Garges-Epinay) sont nécessaires 

                                                           
11 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻuterraines 
12 9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ wƛǾƛŝǊŜǎ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ς 

ADAGE /AsCA - 2015 
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Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀƴǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎΣ ƴƛ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

de type décennal. 

[ŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ǘǊƻƴœƻƴǎΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞōŀǳŎƘŜ ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞōŀǘǎ όǉǳŀǊǘƛŜǊ CƭƻǊŞŀƭ-

Saussaie-Courtille à Saint-Denis)), des projets sont plus avancés, et notamment la réouverture, 

ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ tŀǊŎ DŜƻǊƎŜǎ ±ŀƭōƻƴ Ł ƭŀ /ƻǳǊƴŜǳǾŜΣ 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘŜ лΣн Ł мΣр ƳоκǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ 

la renaturation de la Morée à son amont immédiat, conduisant à un véritable projet de territoire 

ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ǇǊŝǎ ŘŜ р ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ŀ ±ƛŜƭƭŜ aŜǊ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Řǳ /Ǌƻǳƭǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻǊŞŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

objectifs qui lui ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǊŜƭŝǾŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ 

paragraphe précédent. 

 

Contexte spécifique aux dispositions sur les eaux superficielles « non-ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » 

Parmi les eaux superficielles du territoire, on note la présence de deux « non-ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » : 

¶ [Ŝ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ όŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŜ ·ème ǎƛŝŎƭŜύΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл ƘŀΣ 

ŀƭƛƳŜƴǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴ όŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴύ Ŝǘ ǎŜ 

ŘŞǾŜǊǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ 

Ǿƛŀ ƭŜ Ǌǳ ŘΩhǊƳŜǎǎƻƴ ς c'est-à-ŘƛǊŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ Ǌǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ ŎƻƳƳŜ ǎŜƳōƭŜ-t-il, il le faisait encore 

à la fin du XIXème siècle) ; 

¶ [Ŝ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ όƻǳ Ǌǳ ŘŜǎ IŀǊŀǎύΣ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ζ direct η ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŀŎŎƻǊŘŞ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ǉƛƴŀȅ-sur-Seine. 

Ces 2 « non-ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » ne sont pas soumises aux objectifs environnementaux de la DCE, mais 

ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ : 

¶ a minima de non-dégradation de leur qualité et plus généralement de respect du SDAGE Seine-

Normandie ; 

¶ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ 

Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀŎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƙydromorphologie, et des efforts de 

ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ  

¶ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ {!D9 ǎΩappuient pour cela :  a minima ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ wǳ ŘΩ!ǊǊŀ ό9t! tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜύΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ. 

Nota Υ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Ł ƭΩhDпΦ 

 

Liste des dispositions 

2 dispositions se réfèrent à ce sous objectif 

Disposition 3.1.1 : tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ  

Disposition 3.1.2 : 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ et engager les actions 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ.  
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Disposition 3.1.1. tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝt de suivi des objectifs de 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ 

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Effet attendu /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

À ce jour, vis-à-vis du 3ème cycle (2027), il existe un risque « quasi certain » de non-atteinte des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ du fait de contraintes 

de temps, de techniques et de financements. 

Comme indiqué dans les contextes spécifiques ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩaccentuer et 

de mieux coordonner les efforts engagés ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la qualité des eaux, Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ très précisément les moyens ainsi engagés, de même 

que les résultats effectifs obtenus. Cette dynamique soutenue et animée par le SAGE vise à mettre 

les acteurs du territoire en situation optimale vis-à-vis du respect des exigences de la DCE.  De ce fait, 

il convient : 

¶ De définir des objectifs de moyens :  

o ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

moyens actuellemenǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ƻǳ ζ raisonnablement / légèrement » accrus ; 

o ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŜǘŎΧΦύ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ Ŝǘ 

accélérer la conformité de la collecte, en présentant les moyens supplémentaires à 

mobiliser. 

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ 

ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄ Ŝǘκƻǳ 

par « tronçons » : 

o Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ζ ŘΩŞǘƛŀƎŜ », les 

débits « interannuels ηΣ ΧΣ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ŘŜǎ 

écoulements naturels reconstitués ; 

o des évolutions passées de la quaƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ 

ƳŜƴŞŜǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ Χύ ; 

o de la qualité actuelle et des tendances observées sur les dernières années, en lien avec les 

conditions météorologiques, la connaissance des rejets de temps sec et les actions 

ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ Χύ ; 

o ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

caractéristiques des (sous) bassins versants. 

Nota Υ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƛǘŜƳǎ ci-dessus, les données disponibles sont plus ou moins 

ŦƛŀōƭŜǎΣ ǊƻōǳǎǘŜǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎΣ Χ [ŜǳǊ ŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎǊŀƴŘŜΦ 
 

 



 

117 

 

¶ Définir les actions précises à engager et permettant : 

o 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛon des non-conformités13 

- Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ Χύ ; 

o De limiter les apports pluviaux, notamment des zones les plus imperméabilisées, de façon 

à réduire les à-ŎƻǳǇǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ zones habitées ;  

o Nota : sur certains bassins versants, des ouvrages hydro-écologiques ont été mis en 

ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

o Et, bien qǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻient fortement modifiées, de 

ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ł ŦŀƛǊŜ 

porter par le SAGE et les acteurs locaux. Depuis la simple réouverture dans un « canal » à 

la reconstitution de méandres et autres structures de diversification des écoulements et 

des habitats, les possibilités sont vastes ; 
 

¶ Etablir les coûts et donner une appréciation de leur caractère acceptable ou non, 

disproportionné ou non, au regard des objectifs à atteindre. 

 

tƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ 

Bien que ne constituant pas ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ όǊǳ ŘŜǎ IŀǊŀǎύ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭǳƛ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

5/9Σ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŜȄǇƻsée ci-dessus, 

ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ Ŝƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ 

présent SAGE, des objectifs de qualité globale pour ce petit ru urbain, et les moyens adaptés à leur 

atteinte. Ces objectifs concerneront la qualité de ses eaux, mais aussi son hydromorphologie, sa 

ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ǎƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ 

pourrait offrir aux riverains et habitants. 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǊŞǳƴƛǘ ǳƴ ƎǊƻupe de travail regroupant les divers organismes en 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/5фоΣ {L!IΣ {L!w9Σ ŘƛǾŜǊǎ 9t/L-assainissement, 

ECPIςD9a!tLΣ ΧΣ 5wL99Σ 55¢Σ !9{bΣ ΧύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ς Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ - à 

ƭΩƛŘŜƴǘification et à une planification cohérente des actions à mener et de préciser les modalités de 

ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ tƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

définir des objectifs de qualité (au sens intégrateur du paragraphe précédent). Ce groupe de travail 

aura ainsi pour missions : 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ 

¶ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ de convoquer des experts sur des sujets particulièrement complexes ; 

¶ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎΣ Χ ; 

¶ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ; 

¶ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΣ ΧΦ ;   

                                                           
13 La suppression des non-conformités, c'est-à-dire des inversions de branchements EU<->9tΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎǳƧŜǘ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ aŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Χ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζ faisabilité technique » doit être explicité dans 
toute son ampleur ς voir aussi Disposition 3.2.3. 
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¶ ŘΨŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎŜŎtorisation et/ou une planification des actions par « ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

(amont/aval, « vrais » ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ѹ ŜƴǘŜǊǊŞǎ », « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ηΣ Χύ ; 

¶ de mettre en perspective les résultats de ces réflexions et du suivi des réalisations et des 

résultats obtenus, avec les objectifs de qualité à atteindre, et avec les usages actuels ou futurs, 

existants ou souhaités ; 

¶ ΧΦ 

{ǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ  

¶ de définir en sus, et en préalable aux points précédents, les objectifs de qualité à atteindre 

(physico-ŎƘƛƳƛŜΣ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣΧύ  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNÉS PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 
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Dispositions 3.1.2 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

les usages  

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Effet attendu /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Contenu 

[Ŝ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳύΦ aŀƭƎǊŞ 

les exigences rappelées ci-ŀǾŀƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementale. Les bases de comparaison seraient le « ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ », à 

atteindre ou à approcher, en tenant compte de ses caractéristiques notamment physiques (faibles 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Compte tenu de son importance locale, il serait nécessaire, en fonction des fonctionnalités 

biologiques et des usages de ces eaux superficielles, de définir un objectif de qualité pour le lac, à 

mettre en perspective avec les fonctions et les usages potentiels ou souhaités du Lac. Pour ce faire, il 

Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ :  

¶ les conditions naturelles sur les différents secteurs représentatifs du lac, soit a minima : 

o le fonctionnement hydraulique détaillé, indiquant les conditions extrêmes et moyennes ; 

o la qualité actuelle et des tendances observées sur les dernières années, en lien avec les 

conditions météorologiques, la connaissance des rejets de temps sec et les actions 

ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦƻƴŘ Ŝǘ ōŜǊƎŜǎΣ Χύ ; 

o les impacts des périodes pluvieuses sur la qualité des eaux, en lien avec les 

caractéristiques des (sous) bassins versants. 

¶ les actions à engager, et dont la faisabilité doit être appréciée, qui concernent : 

o ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻƴ-conformités14 - à un niveau 

à définir), gestion des surverses de temps de pluie ; 

o la limitation des apports pluviaux, notamment des zones les plus imperméabilisées, de 

façon à réduire les à-ŎƻǳǇǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

habitées ;  

o Nota : sur certains sous-ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞƎǳƭŜǊ 

les débits par temps de pluie 

o la limitation des apports polluants par temps de pluie (au moins les MES), voire ceux 

ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ; 

o la « restauration η ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ 

par rapport aux objectifs du SAGE et des acteurs locaux ; 

o les cƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηōŀƛƎƴŀōƭŜ » serait 

envisageable ; 

o ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ15 vers la Seine. 

                                                           
14 La suppression des non-conformités, c'est-à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ 9¦κ9tΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎǳƧŜǘ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ aŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ en domaine privé, de la longueur des 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Χ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζ faisabilité technique » doit être explicité dans 
toute son ampleur. Voir aussi Disposition 3.2.3. 
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¶ La description des coûts entrainés par les deux points ci-dessus, de façon à préciser les niveaux 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ζ admissibles ηΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ Řǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ {ŜƛƴŜΦ 

 

Opérationnalité 

La CLE installe un groupe de travail16 « ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ » regroupant les divers organismes en charge de 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{L!!tΣ {L!w9Σ ŘƛǾŜǊǎ 9t/L-assainissement, EPCIςGEMAPI, 

±ƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ ΧΣ 5wL99Σ 55¢Σ !9{bΣ Χ et des représentants des usagers).  Ce groupe de travail a 

pour missions : 

¶ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎΣ 

¶ de préciser les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜur ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

¶ de suivre la planification des actions à conduire par les acteurs en charge de leur réalisation, y 

compris en envisageant une sectorisation distinguant le lac Nord, le lac principal, le lac Ouest, 

etc. 

¶ de convoquer des experts sur les sujets qui le nécessitent ; 

¶ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ; 

¶ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΣ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊǎΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

SAGE 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Collectivités en charge de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

lac 

Usagers et riverains du Lac 

  

                                                                                                                                                                                     
15 wŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ validation « ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ η Řǳ Ǌǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Υ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ 

doit-il, peut-il, sous quelles conditions techniques et économiques rejoindre la Seine par un collecteur « vraiment pluvial » 
et ne plus rejoindre la station d'épuration Seine Aval, pŀǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
16  Ce groupe est différent de celui décrit à la disposition 311 car il ne concerne que le lac. 
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Sous objectif 3.2 : Fiabiliser le fonctionnement de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

supprimer les rejets permanents de temps sec et 

réduire les rejets de temps de pluie 
Préalable 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Ŏƛ-avant, la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

la collecte. Les actions à engager au titre du présent sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

parties de la dynamique globale du territoire en matière de reconquête de la qualité des eaux 

superficielles. 

 

Rappels réglementaires 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ [9a! ŘŜ нллс Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ζ Grenelle », avec les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎΦ 5ΩǳƴŜ manière générale, les principes sont passés 

Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

toujours plus intense de « rapportage η Ł ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ, comme 

ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎe des principaux textes ci-dessous. 

 

L'article L.2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que les communes sont 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ tǊƻŎƘŜ 

Couronne, au 1er janvier 2016, la compétence « assainissement » a été transférée de plein droit aux 

Etablissements Publics Territoriaux de la Métropole du Grand Paris (MGP). Pour ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ, à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ assainissement » seratransférée aux Communautés de Communes 

et /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩAgglomération. Dans tous les cas, le SIAH, le SIARE et le SIAAP continuent 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘκŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопрм-1 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que sur la petite couronne 

parisienne (le département Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ par cet article), les départements ainsi 

que le SIAAP ont la compétence de la collecte, du transport Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ. Ils 

peuvent assurer également, dans les mêmes circonstances, la collecte, le transport, le stockage et le 

traitement des eaux pluviales. 

Découlant des dispositions de la Directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 Eaux Résiduaires 

¦ǊōŀƛƴŜǎ ό59w¦ύΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƭƭectif 

Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

(NOR : DEVL1429608A) précise : 

¶ dans son art. 4 que les « systèmes d'assainissement sont conçus, réalisés, réhabilités comme 

des ensembles techniques cohérents ». 

Pour ce qui concerne plus particulièrement les systèmes de collecte, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р du même 

ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ζ conçus, réalisés, réhabilités, exploités et entretenus sans 
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entraîner de coût excessif, conformément aux règles de l'art et de manière », entre autres, 

« à : 

o éviter tout rejet direct ou déversement en temps sec, hors situations inhabituelles ; 

o éviter les fuites et les apports d'eaux claires parasites risquant d'occasionner le non-

respect des exigences du présent arrêté ou un dysfonctionnement des ouvrages ; » 

¶ dans son art. 12. ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ą Article R2224-15 : « Les 

communes doivent mettre en place une surveillance des systèmes de collecte des eaux usées 

et des stations d'épuration en vue d'en maintenir et d'en vérifier l'efficacité, d'une part, du 

milieu récepteur du rejet, d'autre part ». 

o charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, le maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ diagnostic permanent de son système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł όΧύ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

dans uƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ Ą à intégrer dans le bilan annuel de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (article 20), qui lui-même doit contenir 

« la liste des travaux envisagés dans le futur, ainsi que leur période de réalisation 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝst connue ». 

¶ dans son art.17. I ς 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ 

ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

« Χ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ όΦΦΦύ Ŝƴ 

ǾǳŜ ŘΩŜƴ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ όΧύ. 

 

Selon le guide de définitions « ERU » (eaux résiduaires urbaines / version 2 - juillet 2013) établi par le 

MinƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł 

considérer un système de collecte comme conforme à la directive ERU si les rejets directs d'eaux 

usées permanents par temps sec sont « très limités, si les rejets par temps de pluie sont limités et que 

la qualité du milieu récepteur est préservée ». Ceci est traduit comme suit dans le guide : « 

concernant le temps sec, le rejet global du système doit être inférieur à 1% de la CBPO et inférieur à 2 

000 EH. Les rejets intégrés dans ce calcul sont ceux provenant d'un système de collecte, visible dans le 

milieu récepteur de surface, qui peuvent faire l'objet d'un procés verbal et d'une mise en demeure. 

Cela peut aussi être le cas suite au constat de casse du réseau après un passage caméra. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛŦŦǳǎ όƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǊŜǳȄ ƻǳ ǾŞǘǳǎǘŜǎ Χύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

qu'il existe un programme permanent de prévention des fuites entrepris sur le système pour réduire 

ou contenir ces rejets (programme qui peut s'étaler sur plus de 10 ans) ». 

Le guide de définition ERU est renforcé par le Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜs2016 ς 2018 établi par la 

MIISEN PPC/DRIEE, qui stipule, au titre des actions prioritaires : « absence de rejet direct de temps 

sec non traité sur les petites rivières en 2027 par la poursuite de la politique de mise en conformité 

des branchements ». 

Vis-à-vis des divers bassins de collecte formant le territoire et notamment ceux assainis en séparatif, 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŀǊƎŜment au-delà des seuils de 1 % ou de 2 000 EH ; de fait, 

ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊǘƻǳǘ 

une planificatiƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

inversions de branchements EU vers EP. 
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9ƴŦƛƴΣ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ 

ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-1 du Code de la Santé Publique, « le raccordement des immeubles aux 

réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques όΧύ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όΧύΦ 

La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des 

immeubles au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales ». Le non-respect par le 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-6 du même code. 

bƻǘƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-12 du CGCT qui fait obligation aux communes et aux groupements de 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ règlement de service définissant, en fonction des conditions 

locales, les prestations assurées par le service ainsi que les obligations respectives de l'exploitant, des 

abonnés, des usagers et des propriétaires. Les prescriptions rendues possibles par le Code de la Santé 

Publique doivent y trouver leur place. 

 

Contexte 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎŜ Ǝƭƻbalement les problèmes suivants, pour 

certains dus aux dispositions structurelles historiques des systèmes en place, ou aux caractéristiques 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŜƴŦƛƴ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ très longtemps trop morcelée : 

1. [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ hétérogène dans son organisation technique et 

fonctionnelle. La capacité ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ exutoires est également variable. Ainsi, le territoire du 

SAGE Croult ς Enghien ς Vieille Mer présente partout une extrême sensibilité aux rejets de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, que ceux-Ŏƛ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜǎ : ceci génère une forte 

complexité dans la gestion au quotidien, encore accrue pŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

intervenant dans le système « collecte / transport / épuration » ; 

2. La compétence « assainissement » est initialement du ressort de la commune (sous réserve des 

évolutions législatives, elle devrait incomber aux EPCI à fiscalité propre de manière obligatoire au 

1er janvier 2020) et constitue une dépense obligatoire. Comme tout patrimoine public, les 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ 

besoin, de façon à optimiser leur ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ŞǉǳƛǇŞ 

de collecteurs, le constat est globalement négatif : 

¶ [Ŝǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (syndicats ou département) responsables du transport des eaux 

usées Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ζ communaux » ont intégré ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

performances des ouvrages, , souvent en sur-dimensionnant leurs ouvrages (par le passé 

Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ du fait des anomalies qui leur sont transmises par les 

ouvrages de collecte amont ; 

¶ Globalement, le transfert de la compétence « collecte » à des EPCI est en cours, ceux-ci 

entendant exercer cette compétence Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis 

des oōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜǘŀǊŘ ǇǊƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Řŀƴǎ la 

lutte contre les pollutions ou dans le maintien à niveau des systèmes nécessitera des 

efforts importants dans les années à venir ; 

3. Sur tous les types de réseaux, ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛƴŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

eaux non polluées, telles que les eaux des nappes souterraines. 

A ce jour, le constat est un volume ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ permanentes 

(souvent autour de 30 - 40 % du volume total transité par temps sec), ce qui impose des 
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ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ζ au plus juste » des 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀssainissement. Les volumes parasites connus (plus de 65 000 m3/j) représentent, sur 

ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦƛŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł слл 000 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩмκо Ŝƴ ǇƭǳǎΦ 

4. Sur les réseaux séparatifs, il convient ŘŜ ōƛŜƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳύ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŀŘŞǉǳŀǘ ; faute de quoi, il y a 

saturation des ouvrages « eaux usées » et pollution des rivières.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ le constat est le suivant : le rejet direct de la pollution de 10 000 à 

20 000 habitants et plus de 250 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǘƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9¦Σ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 

30 000 pavillons. Cette sélectivité médiocre à mauvaise des réseaux séparatifs : 

¶ nécessƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎΣ Ƴŀƛǎ 

surtout par temps de pluie, nettement préjudiciable à tous les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire : 

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ 

comme suit : des défauts de raccordement très faibles (quelques %) de la population du 

territoire impactent fortement la qualité des rivières : par exemple, cela suffit à faire passer la 

qualité du Croult de « très bon » à « moyen » ; ce peut être pire encore pour certains de ses 

affluents (voir ci-dessus, les contextes généraux). 

5. Sur les réseaux unitaires, par temps de pluie, les ouvrages ne doivent pas déverser trop tôt le 

trop plein de leurs effluents vers les rivières, sous peine de polluer gravement celles-ci. Sur le 

territoire, le constat est le suivant : 

¶ Les rejets de temps de pluie des réseaux unitaires du territoire concernent quasi 

ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9Φ 

¶ Sur les secteurs unitaires, les ouvrages majeurs de déversement font partie de la 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ό{L!w9Σ 59!фоΣ {L!!tύΣ ǉǳƛ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴt à 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜΣ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ 

les consignes fonctionnelles et enfin en construisant de nouveaux bassins. Les premiers 

ōƛƭŀƴǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛculté de les 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞǎ. 

¶ Lƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǊŜœƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 

pollution par temps de pluie, du fait des surverses unitaires du territoire : rapportés à 

une moyenne journalière, les flux rejetés par temps de pluie correspondent à plus de 

200 000 équivalent-habitants17, ce qui est considérable pour le fleuve. 

6. La vision patrimoniale des réseaux tant en termes de renouvellement que de fonctionnement est 

à améliorer. 

7. Le ruissellement sur les surfaces imperméabilisées, collecté par les réseaux séparatifs « eaux 

pluviales », génère des eaux polluées, directement dirigéeǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ avec des 

conséquences très pénalisantes pour ces derniers. 

Malgré la fragilité des milieux récepteurs du territoire, il manque une connaissance quantifiée / 

sectorisée de ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ 

8. Localement, de manière chronique ou accidentelle, les effluents autres que ceux produits par les 

ǳǎŀƎŜǊǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǇƻǳǊ 

                                                           
17 Calculés sur la base du flux en DCO 
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la pérennité des équipements et pour la qualité des milieux récepteurs. Si les rejets de quelques 

activités sont bien connus et réglementés, la majorité de ces raccordements dans les systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ 

peu informés, ce qui peut entrainer des incidents, voire des accidents. 

 

 

{ŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire du SAGE 

 

Les rejets ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ 

ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŀnt en domaine public que privé. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ raccordements privés sur les réseaux séparatifs : 

¶ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ōǊŀƴŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : dans ce cas, la pollution rejoint les 

rivières sans traitement ; 

¶ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ : dans ce cas, tous les ouvrages sont 

saturés par temps de pluie et cela peut entrainer des surverses directes et sans traitement de 

ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ 

« séparative » est prépondérante, il est présenté ici une approche sommaire de la gestion des 

conformités :  

¶ Les visites domiciliaires de contrôle de conformité représentent annuellement entre 2 % et 

мл ҈ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

¶ Globalement, avec peu de données consolidées et beaucoup de disparités sectorielles, un 

taux de non-conformité de 30 à 50 % peut être avancé ; 

¶ Les rares données disponibles quant au taux annuel de mise en conformité des 

ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘions 

reconnues comme non conformes. 
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Faute de données précises sur le nombre de branchements existants sur la partie « séparative » du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мол 000 à 

140 ллл ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀinissement. 

 

 

Liste des dispositions 

6 dispositions se réfèrent à ce sous objectif 

Disposition 3.2.1 : Réaliser, mettre à jour et coordonner les outils de surveillance et de maintien de 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Disposition 3.2.2 Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

SAGE 

Disposition 3.2.3 :  Accélérer la mise en conformité des raccordements domestiques, notamment 

dans les secteurs où les anomalies ont un impact majeur sur la qualité des eaux superficielles 

Disposition 3.2.4 Υ wŞƴƻǾŜǊΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

associés et, plus généralement, engager une gestion patrimoniale des équipements par un 

renouvellement adapté 

Disposition 3.2.5 : !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

notamment dans les secteurs où les anomalies ont un impact majeur sur la qualité des eaux 
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Disposition 3.2.1 : Réaliser, mettre à jour et coordonner les outils de surveillance et 

ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Statut Recommandation + Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΨƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Effet attendu /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

Les collectivités en charge de la compétente « assainissement η ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞŎŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 

la compétence (effectué ou à venir à court terme) et du fait de la taille des agglomérations, suivant 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ18 doivent lancer leur « diagnostic 

permanent19 » (qui doit comprendre une connaissance « en continu »). Outre les obligations 

réglementaires, ces diagnostics permanents doivent contenir plus particulièrement les sujets 

suivants, importants pour le respect des objectifs du SAGE : 

¶ La connaissance et le suivi (mise à jour régulière) des exutoires Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(géoréférencement XY, vocation, bassin versant, écoulements, ...) à inscrire dans un « SIG 

territorial », ceci devrait permettre de définir les ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴǎ de 

branchements ; la définition fine ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ - par exemple à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ - pourra permettre de mieux cibler les opérations de mises en conformités 

(cf. disposition 3.2.3) 

¶ 9ƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ (en lien avec le paragraphe ci-dessus), vis-à-vis 

des objectifs du SAGE : ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ mesures « débit/pollution » sur les exutoires 

principaux ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

paramètres spécifiques et représentatifs des bassins versants concernés (pollution 

domestique, pollution chimique, phytosanitaires, MES, Χύ et la détermination des flux de 

pollution en équivalent-habitants ; 

¶ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн όǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ слл ƪƎκƧ ŘŜ /.thύΣ Ǉƻƛƴǘ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ministériel du 21 juillet 2015, « ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ƻǳ 

correctrices engagées », concernant les diagnostics permanents, prévoir ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 

et de la performance dans la réalisation dudit programme, notamment vis-à-vis des objectifs 

du SAGE. 

  

                                                           
18 Selon les portions du territoire du SAGE, certains diagnostics permanents serƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩéchelle du SIAAP, chaque 

point décrit ci-dessous devant être pris en compte par rapport au périmètre qui convient. 
19

 Le sujet des zonages « pluviaux η Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Ł ƭΩhDм 
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¶ En vue de la mise en conformité réglementaire de la collectivité vis-à-vis des déversements 

d'eaux usées « autres que domestiques η Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement public : le 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƧŜǘŀƴǘ 

des effluents « autres que domestiques » (pour améliorer la connaissance de ces apports et 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ - voir disposition 3.2.3 du présent SAGE) ;  

 

!ǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

eaux pluviales, et compte-tenu des interrelations entre les ouvrages des différents gestionnaires 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł une échelle qui dépasse leur propre 

territoire, pour apprécier préventivement les répercussions de leurs choix en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜǘΣ in fine, ne pas dégrader significativement le fonctionnement 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ et ne pas induire des coûts de travaux ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ, et afin de ne pas induire de dégradation des milieux récepteurs. 

 

Cette disposition doit être considérée comme un prérequis à toutes celles du sous-objectif 3.2 

 

Opérationnalité 

La CLE du SAGE invite les collectivités à engager leur diagnostic permanent, selon les obligations 

réglementaires et les spécificités du territoire. Elle veille à la bonne cohérence / coordination de ces 

démarches de diagnostic, vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ 

de chaque bassin versant. 

La CLE du SAGE recommande la révision de toute étude de type « diagnostic des systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ », « ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ηΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл 

ŀƴƴŞŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜs ambitions du SAGE en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

des ouvrages, conformité des branchements,) et leurs résultats intégrés dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŝƎles adaptées. 

Ces études, schémas et diagnostics révisés aideront les collectivités en charge de la compétence 

ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

documents de planification et projets, avec les capacités effectives des équipements 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜƴǎŞǎ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ  

La CLE du SAGE recommande à ce titre que soient mis en perspective, pour chaque projet de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

¶ les capacités structurelles et fonctionnelleǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de gestion des 

eaux pluviales. 

¶ la sensibilité des milieux récepteurs ; 

¶ et les niveaux de protection contre les débordements par ruissellement.  

 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents concernés sont invités à 

adresser les informations issues ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ en vertu des 

articles 17 et 18 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Ł ƭŀ /[9 Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ;ǘŀǘΦ [ŀ /[9 en tire ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ǉǳƛ ŀǇǇǊŞŎƛŜΣ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ 

ǇǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ  
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊe par : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 
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Disposition 3.2.2 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

objectifs du SAGE 

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΨƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Effet attendu Connaissance et ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contexte 

Les 3 structures (DEA93, SIARE, SIAH) ont déjà cette orientation de définition de leurs secteurs 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 9t¢ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ 

effectué ce travail. 

Nota Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t/L Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

bassin versant ; à ce jour, les compétences « assainissement » ne sont pas toutes transférées :  

¶ Le SIAH conserve la compétence « transport / épuration » sur les bassins versants du Petit 

wƻǎƴŜ Ŝǘ Řǳ /ǊƻǳƭǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ /! tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ  Řǳ 

bassin versant du Petit Rosne a pris la compétence « collecte ». La CA Roissy Pays de France 

ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘie du bassin versant du Petit Rosne et sur le bassin Versant du 

/Ǌƻǳƭǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ 

¶ Le SIARE conserve la compétence « transport » sur son périmètre. La CA Plaine Vallée 

représente une partie de ce périmètre et a conservé la compétence « collecte », tandis que la 

/! ±ŀƭ tŀǊƛǎƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 

2018. Le SIARE a gardé la compétence collecte sur une commune de la CA Plaine Vallée et une 

commune de la CA Val Parisis. 

¶ Pour la aƻǊŞŜΣ ƭΩ9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ¢т ό¢ŜǊǊŜǎ ŘΩ9ƴǾƻƭύΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ¢ф όDǊŀƴŘ 

Paris Grand Est) fait partie du territoire du SAGE (partie de Livry-Gargan et Vaujours). 

¶ Pour la Vieille Mer, les EPCI compétentes sont le T6 (Plaine Commune), ainsi que, pour une 

petite partie, le T8 (Est Ensemble). 

{ƛ ƭŜǎ о ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ό59!фоΣ {L!w9Σ {L!Iύ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

prioritaires respectifs, les EPCI ont plus ou moins, selon leur « ancienneté », engagé ou effectué ce 

travail. 

 

Vis-à-vis des objectifs du SAGE, il apparait clairement que les secteurs prioritaires sont ceux dont les 

déversements chroniques ou accidentels, par temps sec et/ou par temps de pluie, se font dans les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ζ se mesure » en rapport aux impacts sur le milieu 

superficiel, ce sont donc a priori les plus « gros » rejets qui sont prioritaires (voir dans la disposition 

précédente, ce qui concerne la hiérarchisation de tous les exutoires). 
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Contenu  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎecteurs prioritaires par un travail coordonné des structures « collecte / transport 

/ milieu η ǇǊƻŎŝŘŜ ŘΩune approche hydrologique cohérente par « ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ », fondée 

sur les connaissances et données disponibles des partenaires du SAGE, et notamment : 

¶ les SDA récents, la connaissance fine des exutoires (à compléter) et sur les états localisés des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ζ très problématiques » sur un plan structurel 

Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ SAGE. Ces zones devront être précisées - voir 

disposition 3.2.1 du présent SAGE ; 

¶ les données sur la qualité ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ régulièrement 

menées ό{L!IΣ 59!фоΣ {L!w9Σ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ !9{bΣ 5wL99ύ ƻǳ Ł ƳŜƴŜǊ όaƻƴǘƭƛƎƴƻƴΣ !Ǌra) 

(voir aussi disposition 3.3 du présent SAGE. 

Les objectifs du SAGE concernés sont :  

¶ le respect des exigences réglementaires découlant de la DERU ; 

¶ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 όǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŘŜǎ 

objectifs moins stricts ς voir sous-objectif 3.1 ; 

¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǊtant la compétence  « assainissement » 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ est « défaillant » et, par suite, les impacts 

ƳŀƧŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Φ  

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ǉǳŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE impulse et soutient et dans lequel chacune de 3 structures porteuses regroupe les collectivités 

compétentes en assainissement de son propre périmètre.  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ Au gré 

des données nouvelles et des travaǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

quantitatifs ou géographiques. 

 

Objectif poursuivi sur le territoire 

Les secteurs « prioritaires » sont à définir au plus tard dès la 1ère ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 
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Disposition 3.2.3. Accélérer la mise en conformité des raccordements domestiques, 

notamment dans les secteurs où les anomalies ont un impact majeur sur la qualité 

des eaux superficielles 

 

 

 

 

 

Préalables 

Dans le cadre du SAGE, vis-à-vis de la sélectivité des réseaux séparatifs, ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

parcelle d'habitation est considéré conforme, si les conditions ci-dessous sont remplies : 

¶ la totalité des eaux usées domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) est raccordée par 

un branchement étanche sur le réseau d'assainissement public destiné à recevoir les eaux 

usées ; 

¶ les eaux pluviales sont soit infiltrées, recyclées ou réutilisées sur la parcelle, soit raccordées 

directement ou indirectement vers le réseau d'assainissement public destiné à recevoir les 

eaux pluviales ou vers le milieu récepteurΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

pratiques de gestion des eaux pluviales est possible. 

 

Contenu 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en assainissement veillent à 

améliorer le rendement de collecte ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ séparatifs, par la 

réalisation de contrôles de conformité sur les raccordements domestiques et la mise en conformité 

effective des raccordements identifiés comme non conformes. Voir lien avec sous-objectif 3.1 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents dans le domaine de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

¶ veillent à intégrer, dans leurs procédures de contrôles de raccordements, ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ 

de la conformité du raccordement au sens de la présente disposition. Cf. préalables (en 

complément des indicateurs de suivi propres à leur règlement du service assainissement) ; 

¶ privilégient les « opérations groupées » de mise en conformité. Pour des travaux réalisés en 

ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, ce principe garantit une bonne exécution et 

un taux important de mise en conformité des branchements, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

amélioration de la qualité du milieu récepteur. Les propriétaires concernés bénéficient de 

subventionsΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ assistance 

technique ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

 

Pour prioriser les secteurs assainis en séparatif à contrôler, les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 

ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ (disposition 3.2.1 du présent 

SAGE), pǳƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ du SAGE, identifiés dans la disposition 3.2.2 

du présent SAGE ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΦ Le choix 

des secteurs à contrôler peut aussi tenir compte des opportunités de travaux ou d'aménagement 

dans les zones en séparatif. En cas de travaux de réhabilitation ou de remplacement des réseaux, les 

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs 
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travaux concernent aussi les raccordements sous domaine public. Dans ce cadre, le gestionnaire du 

réseau veille à assurer des contrôles de conformité (Ŝǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ 

publiques en découlant), dans toutes les parcelles riveraines de la portion de rue concernée. 

 

 
 

 

Opérationnalité 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents dans le domaine de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ sont invités à fournir chaque année à la CLE, un bilan de leurs programmes et 

actions de contrôles et de mise en conformité des raccordements.  

Lŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

Départements, etc.Σ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛon (communication, argumentaire, 

modalités de réalisation, possibilités de contraintes et de sanctions) 

Ils mettent également en place un suivi renforcé de ces démarches, et en établissent un bilan 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ǊŜƎard des objectifs visés par le SAGE. Pour ce 

faire la CLE définit les exigences minimales attendues Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł 

transmettre par les collectivités concernées (format, fréquence, transmission, Χύ  

Ce bilan consolidé est présenté à la CLE qui apprécie l'avancement des actions engagées et les 

résultats obtenus, et qui ŘŞōŀǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀccompagnement (animation spécifique avec appui de 

ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΧύ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ aux collectivités (notamment auprès de celles qui ont le 

plus de difficultés à tenir leurs objectifs). Voir lien avec sous-objectif 3.1 

La CLE invite les maires à ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ au transfert des pouvoirs de police des réseaux aux 

Présidents des assemblées des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics qui en ont 

la compétence technique et financière (rappel réglementaire Υ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-9-2 du CGCT indique 

que « ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

communes membres de celui-ci transfèrent au Président de cet établissement les attributions lui 

permettant de réglementer cette activité ηΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜƴǘ). 

La CLE invite les collectivités territoriales ou leurs établissements publics qui détiennent la 

compétence « assainissement », à toujours prévoir dans les contrats de gestion déléguée passés au 

titre de ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ2016-65 du 29 janvier 2016 Ŝǘ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ n°2016-86 du 1er 

février 2016, des contrôles de conformité, reprenant les objectifs du SAGE et leur traduction chiffrée 

exposée dans le tableau ci-dessous. 

Population 62 000
Qts (m3/j) 8 772
Tx ECP (%) 27 *
S. act. (ha) env. 25

Lac d'Enghien (sép.)

Population 36 500
Qts (m3/j) 5 700
Tx ECP (%) 30
S. act. (ha) 12,4

ru d'Arra

Population 18 200
Qts (m3/j) 3 686
Tx ECP (%) 40
S. act. (ha) 12

Amont du Croult

Population 85 000
Qts (m3/j) 17 459
Tx ECP (%) 39
S. act. (ha) env. 25

Aval de Gonnesse

Population 161 000
Qts (m3/j) 11 633
Tx ECP (%) 39
S. act. (ha) sans objet

Lac d'Enghien (un.)

Population 240 000
Qts (m3/j) 43 154
Tx ECP (%) NC
S. act. (ha) env. 32

STEP SIAH

Population 15 000
Qts (m3/j) 3 222
Tx ECP (%) 14
S. act. (ha) 7

Amont Petit Rosne

Population 186 000
Qts (m3/j) 42 728
Tx ECP (%) 27
S. act. (ha) 117 (?)

Morée / Sausset

Population 65 000
Qts (m3/j) 12 372
Tx ECP (%) 32
S. act. (ha) 11

Amont de Sarcelles

Population 120 000
Qts (m3/j) 24 302
Tx ECP (%) 43
S. act. (ha) 15

Petit Rosne Aval

Population 210 000
Qts (m3/j) NC
Tx ECP (%) voir texte
S. act. (ha) sans objet

MolettePopulation 320 000
Qts (m3/j) NC
Tx ECP (%) voir texte
S. act. (ha) sans objet

Monfort

Population 240 000
Qts (m3/j) NC
Tx ECP (%) voir texte
S. act. (ha) voir texte

Séparatif Seine

Les anomalies quantifiées  « tx ECP » et « S. 

act. è ne se cumulent pas dôamont vers lôaval

Situation satisfaisante

Situation médiocre

Situation mauvaise

Qts : débit moyen de temps sec

Tx ECP : % dôeaux claires parasites 

S. act. : surface active
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Objectif poursuivi sur le territoire 

Les objectifs du SAGE sont définis dans le tableau ci-dessous : 

Actions 

Secteurs 

« prioritaires » au 

titre de la D.3.2.2 

Autres 

secteurs  

Contrôles sur rejets domestiques en système 

séparatif 
10 % par an 4 % par an 

Mise en conformité effective des raccordements 

identifiés comme non conformes 

70 % sous 3 ans 

après le constat de la non-conformité 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 
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Disposition 3.2.4. wŞƴƻǾŜǊΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

et leurs ouvrages associés, et plus généralement engager une gestion patrimoniale 

des équipements par un renouvellement adapté 

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs 

 

Contexte  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ disponibles dans les 

ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ όǇƻƛƴǘ оύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ 

parasites est considérée comme une anomalie majeure Τ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƻƴ-étanchéité 

des collecteurs, en partie due à leur vétusté. La faiblesse du renouvellement du patrimoine existant 

se traduit, vis-à-vis des objectifs du SAGE, par les considérations suivantes : les eaux claires parasites, 

prennent la place des eaux usées, saturent les ouvrages et favorisent les déversements ». 

¶ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ζ aval », c'est-à-dire la Seine, le SAGE ne 

Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎΩŜƴ ŜȄƻƴŞǊŜǊΦ 

Contenu  

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜctifs du SAGE nécessite que toutes les collectivités territoriales et leurs 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜnt : 

¶ de certaines anomalies fonctionnelles : maillages incorrects entre réseaux « eaux usées » et 

réseaux « eaux pluviales », ouvrages inadaptés, manquants ou sous-dimensionnés, qui 

favorisent les rejets de temps sec ou les surverses trop fréquentes par temps de pluie ; 

¶ du vieillissement des réseaux : faible taux de renouvellement des canalisations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en assainissement veillent 

ainsi à : 

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {5! κ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ (voir 

disposition 3.2.1 du présent SAGE) qui concernent, de près ou de loin, la suppression des rejets 

ŘƛǊŜŎǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ en renforçant celles qui concernent les secteurs prioritaires du 

SAGE (voir disposition 3.2.2 du présent SAGE), et en respectant les échéanciers et 

hiérarchisations ; 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, de façon à 

conserver ou restituer une fonctionnalité globale optimale όǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ 

ǇŜƴǘŜΣ ΧύΦCette action consiste à créer, remplacer ou renouveler les réseaux (de manière plus 

soutenue les premières années pour rattraper le retard accumulé) et à intervenir pour 

supprimer les défauts de conception ou de fonctionnement du réseau et des ouvrages ; cette 

ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ 

la connaissance des ouvrage set de leurs fonctionnalité ; 

¶ faire preuve de rigueur dans le renseignement des Rapports sur le Prix et la Qualité des 

Services (RPQS), puis des bilans annuels (obligation de la production documentaire due au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ 21-07-2015). 
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Opérationnalité 

La CL9 ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ 

ŜŦŦƻǊǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ unité 

hydrographique significative » ou « sous-bassin versant ». 

Les collectivités sont invitées à transmettre leur bilan annuel à la CLE. [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ wtv{Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

¶ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜaux ; 

¶ le taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées ; 

¶ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Cette synthèse est présentée à la CLE, qui apprécie l'avancement des actions engagées, ajuste en 

conséquence sa stratégie ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ 

difficultés spécifiques. 

 

Objectif poursuivi sur le territoire 

Les ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 3 ans ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ 

mettent Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ǎǳǊ un taux de 

renouvellement qui leur est propre. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 
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Disposition 3.2.5. Accélérer la mise en conformité des installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, notamment dans les secteurs où les anomalies ont 

un impact majeur sur la qualité des eaux  

 

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ et travaux 

Effet attendu /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Préalables 

Sur le territoire du SAGE, la très grande majorité des habitations, des équipements publics et des 

bâtiments accueillant des activités est desservie par un système de collecte collective des eaux usées. 

Conformément au Code de la Santé Publique, le raccordement des eaux usées domestiques y est 

obligatoire. 

Lƭ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎǳƧŜǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭa ne permet donc pas 

de fournir, à ce stade, une consolidation géographique et quantitative des secteurs concernés. 

Si le sujet reste donc « mineur η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Ŝǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǊǳǎΣ  

¶ Le SIAH constitue un SPANC au 1er janvier 2018 sur son périmètre, et exerce effectivement la 

compétence ANC sur le territoire des communes lui ayant transféré. Les contrôles ont 

commencé en 2018. 

¶ Le SIARE a la compétence sur une commune du territoire du SAGE Saint Brice, un SPANC est en 

cours de constitution, les contrôles ne sont pas commencés. Les autres communes du syndicat 

assurent actuellement en direct cette compétence. 

¶ 7 communes du territoire (Bouqueval, Ecouen, Epinay-Champlatreux, Villiers le Bel, Mareuil en 

France, Fontenay-en-Parisis, Chatenay-en-France) ont adhéré au Syndicat Intercommunal 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ό{L!!ύ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł aŀǊƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ {t!b/ 

depuis longtemps  

¶ 3 communes (St Witz, Marly la Ville et Jagny-sous-Bois font partie du SICTEUB qui réalise le 

contrôle des installations initiales et des installatiƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜΦ 

¶ [Ω!b/ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Saint-

Denis qui ne sont pas concernées par cette disposition (+ petit texte à venir sur 

« ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ η ŘŜ ƭΩ!b/ sur les communes de la petite couronne parisienne) 

 

Contenu  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en assainissement veillent à : 

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ SPANC, définissant les compétences retenues et le contrôle des 

installations non collectives ; 

¶ mettre à jour les zonages « EU » ; 
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¶ rechercher les zones où les taux de non-conformité (« simple » non-conformité ou risque 

ŀǾŞǊŞύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ prioritaires. 

 

Opérationnalité 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE  

¶ LƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {t!b/ ; 

¶ !ǎǎǳǊŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ !b/ όǉǳŀƴǘƛǘŞΣ ŞǘŀǘΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Χ) au niveau consolidé du territoire et le 

porte à la connaissance de la CLE, comme un « état zéro » ;  

¶ Définit, avec les services du SPANC du territoire, les zones où, vis-à-vis des objectifs du SAGE 

(par exemple : la ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

référentiel des milieux aquatiquŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣύ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦмΦмύ orienter en 

priorité la programmation des actions de contrôle et de réhabilitation éventuelles des 

installations d'assainissement non collectif ; ( 

¶ Assiste les collectivités compétentes dans la rédaction du règlement du SPANC, notamment 

vis-à-vis des zones « prioritaires » ; 

¶ Promeut les opérations de réhabilitation collectives. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

SPANC 

Particuliers assainis en ANC 

SPANC 
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Sous objectif 3.3 : Maîtriser les apports polluants liés 

aux eaux de ruissellement sur les surfaces 

imperméabilisées   
Rappels réglementaires 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ concerne les installations (I), les ouvrages (O), travaux 

(T) et activƛǘŞǎ ό!ύΣ ǎƻƛǘ Lh¢!Σ όΧύ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ όΧύ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ Řǳ ƳƻŘŜ 

ŘϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ όΧύ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΣ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ƻǳ ŘŞǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ 

chroniques ou épisodiques, même non polluants. Ces IOTA sont soumis à autorisation ou à 

déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau 

et les écosystèmes aquatiques. Le ruissellement sur des surfaces imperméabilisées est concerné par 

ŎŜǘǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R214-1 du même code, rubrique 2.1.5.0 :  Rejet d'eaux 

pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements 

sont interceptés par le projet, étant :  

1° Supérieure ou égale à 20 ha Ą soumis à autorisation ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha Ą soumis à déclaration. 

 

Le ruissellement généré par une voirie, au moment de sa création ou de sa rénovation lourde, est 

très peu pris en considération par la réglementation : 

¶ uƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м Ƙŀ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ 

prescriptions des « IOTA η ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ όƻǳ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜύ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όLh¢!ύΣ ƴƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ de ƭΩurbanisme (ni 

par le PLU ς les voies ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ȊƻƴŞŜǎύ ; 

¶ de même, les voiries publiques sont très rarement intégrées en tant que telles dans le zonage 

« pluvial ». Donc ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de rétention des débits ou de la pollution, sauf 

obligation imposée par le gŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Contexte  

Les valeurs des concentrations de polluants qui caractérisent la qualité des eaux de ruissellement en 

ǎƛǘŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƴǎƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳϥƛƭ ǎƻƛǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ 

EP, ont montré que ces effluents pouvaient être, au regard de certains paramètres, autant pollués 

(parfois plus) que les eaux usées domestiques. Toutefois, chaque situation est particulière, 

dépendant d'une part des conditions pluviométriques (intensité, durée, période de temps sec 

précédent) et d'autre part du réseau d'assainissement (unitaire, séparatif plus ou moins sélectif, plat 

ƻǳ ǇŜƴǘǳΣ ΧύΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ǘƻǳǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ŘŜ ƭŀ 

bibliographie est abusive. Plus généralement, toute conclusion, même fondée sur des mesures, voire 

sur des modélisations, se doit d'être accompagnée d'une mise en perspective des résultats. 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ est la cause 

principale ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ ruissellement. Ces phénomènes impactent les cours 
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ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŀƭǘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƭŜǎǎƛǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ 

dans les canalisations. On dispose néanmoins, en règle générale, de peu de données qualitatives sur 

les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ƴƻƴ-atteinte des objectifs de qualité environnementale, vis-à-vis 

des paramètres physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 

état chimique mauvais, à cause majoritairement de la présence de HAP, considérés comme 

substances ubiquistes20. 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ 

ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La circulation automobile génère des dépôts 

chargés en hydrocarbures et métaux lourds, plus particulièrement sur les voies rapides, identifiées 

comme principaux points noirs actuels du territoire. Au quotidien, les voiries sont aussi le réceptacle 

de nombreux déchets de toutes tailles et de toutes natures. Le ruissellement pluvial entraine toutes 

ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǳ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ trafic routier entraine une pollution chronique spécifique : elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀs connue de 

façon quantitative, mais elle peut être estimée annuellement, à plusieurs milliers de tonnes de MES 

Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Řǳ .ƻǳǊƎŜǘ ǾŜǊǎ ƭŀ aƻǊŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ wƻƛǎǎȅ ǾŜǊǎ ƭŜ {ŀǳǎǎŜǘ ŎŀƴŀƭƛǎŞ ǎƻƴǘ suivies par le gestionnaire des 

infrastructures aéroportuaires, mais ne sont pas assez partagées avec les acteurs locaux. Par leur 

spécificité et leur saisonnalité, ils peuvent contribuer à ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 

notamment du fait des rejets de glycol ou de fondant (période hivernale).  

 

 

Liste des dispositions 

3 dispositions se réfèrent à ce sous objectif 

Disposition 3.3.1. Améliorer la connaissance et la surveillance de la qualité des eaux superficielles 

par temps de pluie ; 

Disposition 3.3.2. Éviter, réduire et compenser les impacts quantitatifs et qualitatifs du ruissellement 

des principaux axes routiers et des voiries nouvelles ou à rénover sur la qualité des eaux 

superficielles ; 

Disposition 3.3.3 Partager la connaissance des rejets des plateformes aéroportuaires et de leurs 

impacts sur les eaux superficielles. 

  

                                                           
20 Les ubiquistes sont des substances à caractère persistant, bioaccumulables et sont présentes dans les milieux 

aquatiques, à des concentrations supérieures aux normes de qualité environnementale. De ce fait, elles dégradent 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǎǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ diphényléthers bromés, 
du mercure et ses composés, -des HAP, des composés du tributylétain, du PFOS, -des dioxines, du HBCDD et de 
ƭΩƘŜǇǘŀŎƘƭƻǊŜ  
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Disposition 3.3.1. Améliorer la connaissance et la surveillance de la qualité des eaux 

superficielles par temps de pluie  

Statut Action volontaire 

Nature Observatoire / suivi / évaluation 

Effet attendu Amélioration de la connaissance  

 

Contenu 

[ŀ /[9 ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ 

charge de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ par les collectivités en charge de la GEMAPI sur la qualité des eaux par 

temps de pluie. Le caractère complexe de ces mesures suggère que les modalités, les protocoles, de 

leurs réalisations soient le plus possible ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ  

En concertation avec les collectivités en charge ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de la GEMAPI, la cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {AGE, travaille à la rationalisation du réseau de mesures, à la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 

unique sur le territoire, et à la consolidation des résultats.  

 

Opérationnalité 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9, en concertation avec les collectivités en charge ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

et de la GEMAPI : 

¶ veille à la rationalisation des points et du réseau de mesures, en tenant compte des 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ; 

¶ assure la coordination des campagnes de mesure, et notammŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

même bassin versant ;  

¶ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ : liens débit/qualité / flux, et  

impacts sur les milieux ; 

¶ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du SAGE ;  

¶ établit et diffuse les ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ de mesures ; 

¶ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

espaces imperméabilisées pour les aider à identifier les secteurs nécessitant des travaux ou 

des améliorations fonctionnelles ;  

¶ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

Les porteurs de compétences concernés restent responsables du financement de leurs campagnes de 

ƳŜǎǳǊŜǎΦ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀƛŘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 
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Disposition 3.3.2. Eviter, réduire et compenser les impacts quantitatifs et qualitatifs 

du ruissellement des principaux axes routiers et des voiries nouvelles ou à rénover 

sur la qualité des eaux superficielles  

Statut Recommandation 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Effet attendu Mobilisation et coordination des acteurs 

 

Contenu 

Tƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ǊŜƧŜǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ou indirectementΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R214.1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature) respecte les objectifs du 

SAGE, Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 

sensibilité du milieu de façon à atteindre les objectifs du SAGE 

¶ wŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ґ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ƭŀ /[9 ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 21. ; 

¶ wŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ґ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ /[9 : ƭŜǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎƻƴǘ 

invités à consulter la CLE en amont du dépôt du « ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ », de façon à pouvoir 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

du SAGE. 

 

Les gestionnaires des voiries (notamment les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (DIRIF), concessionnaires 

autoroutiers, collectivités territoriales et leurs établissements publics) sont incités à réaliser les 

aménagements nécessaires de traitement des eaux pluviales et à assurer, pour les tronçons qui en 

ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ. Pour les pluies 

ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ tƻǳǊ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎΣ ƭŀ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Dans ce cadre, les gestionnaires de voiries veillent à assurer une conception, une construction, une 

restructuration et un entretien des voiries qui évite ou réduit significativement la pollution du 

ruissellement. Ces équipements doivent être adaptés à la sensibilité du milieu et au type 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜnt la dépollution. 

Le recours à des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales sera systématiquement étudié 

Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

réduction du ruissellement à la source (voir dispositions 1.2.1 et 1.2.5 du présent SAGE), et de mise 

en conformité des raccordements (voir disposition 3.2.3 du présent SAGE), le recours 

complémentaire aux dispositifs de traitement et/ou stockage des eaux pluviales est néanmoins 

possible. 

                                                           
21 Article R181-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet relevant du 1° de l'article L. 181-1, le préfet saisit 
pour avis : 

1° La commission locale de l'eau si le projet est situé dans le périmètre d'un schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
approuvé ou a des effets dans un tel périmètre ; 
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Les collectivités territoriales et les établissements publics compétents veillent à inscrire la gestion 

des eaux pluviales de espaces publics dans leur zonage « assainissement »  

Opérationnalité 

[ŀ /[9 Řǳ {!D9 ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛnnovation dans le domaine 

particulier des eaux pluviales issues de voiries.  

Pour rappel, la ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE et ses partenaires (Etat, AESN, collectivités territoriales et 

ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩƛƴtégration des objectifs du 

SAGE, notamment ceux relatifs à la gestion des eaux pluviales, voir dispositions du sous-objectif 1.2 

du présent SAGE. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜs, dans le 

cadre de son tableau de bord, précisant les avancées de protection des milieux récepteurs. Elle les 

porte à la connaissance des acteurs concernés sur le périmètre du SAGE, notamment dans le cadre 

du groupe de travail assainissement (voir disposition 3.2.1 du présent SAGE). 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

Gestionnaires de voiries  

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Gestionnaires de voiries 
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Disposition 3.3.3 Partager la connaissance des rejets des plateformes 

aéroportuaires et de leurs impacts sur les eaux superficielles 

Statut Recommandation + Actions volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Effet attendu Amélioration de la connaissance et mobilisation des acteurs 

 

Contenu 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ, notamment celles réalisées par ADP, et 

sur les bilans réglementaires, pour connaitre les flux rejetés par les plateformes aéroportuaires : 

débits et pollutionsΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ les moyens permettant de connaître la réaction 

du milieu récepteur aux polluants et aux débits caractéristiques de ces fluxΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ŘƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ de mettre en partage entre tous les acteurs concernés, 

une analyse croisée de ces informations (flux x impacts), de manière à pouvoir préciser la sensibilité 

du milieu aux polluants spécifiques, Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł optimiser les moyens de limitations des impacts des 

plates-formes aéroportuaires, notamment en période hivernale. 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 crée un groupe de travail avec les partenaires concernés (ADP, 

DEA93Σ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ9ƴǾƻƭΣ 5wL99Σ !C.ΣΧ), dans le but de :  

¶ Coordonner les actions de quantification des pollutions émises et de mesure de la qualité dans 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ - cf. disposition 3.3.1) ; 

¶ Croiser leurs connaissances pour établir un diagnostic partagé des rejets, des flux et des 

impacts sur les eaux superficielles ; 

¶ participer Ł ƭΩidentification des actions complémentaires Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

installations aéroportuaires, en fonction de la réaŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ; 

¶ valoriser le travail réaliséΣ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ǇƻǊǘŀōƭŜǎ 

ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ όǾƻƛǊƛŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ς cf. disposition 3.3.2) ; 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Cellule du SAGE  

ADP, État 

AESN 

DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
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Sous objectif 3.4 : Promouvoir les actions à la source 

pour réduire les pollutions diffuses, les substances 

dangereuses, les micropolluants et les polluants 

émergents  
Rappels réglementaires 

Phytosanitaires  

La loi n°2014-ммл Řǳ с ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп ǾƛǎŜ Ł ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ 

le territoire national. Elle a été complétée par la loi de transition énergétique n°2015-992 du 17 août 

нлмрΦ /Ŝǎ ƭƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭϥ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘŜ Ŧŀire utiliser les produits 

ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 

promenades accessibles ou ouverts au public à compter du 1erjanvier 2017. Elles fixent également 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мerjanvier 2019Σ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

et de la détention des produits phytopharmaceutiques, pour un usage non professionnel. 

Eaux usées autres que domestiques 

Depuis 1958, il est obligatoire de délivrer des autorisations de déversement d'eaux usées non 

domestiques (EUND) dans le réseau. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-10 du Code de la Santé 

Publique, tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte 

doit être préalablement autorisé par le Maire, ou le PǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 

collectivité compétente. A défaut, ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ est passible de l'amende prévue pour les 

contraventions de la cinquième classe (7 рлл ϵύΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-7-1 du Code de lŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

« assimilés domestiques » sont un droit pour ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

dont le raccordement est sollicité, mais la collectivité ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ peut fixer des 

prescriptions techniques pour accepter ces effluents. Ces prescriptions techniques sont regroupées 

en annexes au règlement de service d'assainissement. 

 

Contexte  

¦ƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

est uƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ όǇŜǘƛǘŜǎ ƻǳ ƎǊŀƴŘŜǎύ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ 

difficilement identifiables. 

[Ŝǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜnt des effets néfastes pour les 

organismes aquatiques et la santé humaine à de trŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), des dérivés benzéniques (BTEX), des alkylphénols, 

du tributylétain cation et du Di(2-éthylhexyl)phtalate. 

 

Un micropolluant est une substance qui, en raison de sa toxicité, de sa persistance, de sa 

bioaccumulation Ł ŦŀƛōƭŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳΣ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ǾƻƛǊŜ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

de composés chimiques tels que les métaux, les polychlorobiphényles (PCB), les hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP), les solvants chlorés, les pesticides et les substances 
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médicamenteuses. Ces micropolluants proviennent pour la plupart du mode de vie « moderne ». Ils 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ lessivage des chaussées et 

autres surfaces imperméabiliséesΣ ǎƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Les résultats 

ne démontrent pas une contamination spécifique sur le territoire du SAGE par rapport à des cours 

ŘΩŜŀǳȄ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ le 

milieu aquatique. 

 

[Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ 

insuffisamment documentée. Leur classification se fait suivant 3 grandes catégories : les substances 

pharmaceutiques, les produits chimiques industriels et domestiques, les produits de dégradations 

(de produits pharmaceutiques, industriels, domestiques). 

 

Il existe sur le territoire Croult - Enghien - Vieille Mer un tissu très diffus de petites activités (garage, 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

diverses. Les rejets spécifiques de ces établissements peuvent avoir localement un impact 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ƳƻǳǾŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ complexes à analyser, dans un 

milieu récepteur soumis à de multiples rejets. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 Σ moins de 150 autorisations de raccordement ou de déversement 

« non domestiques η ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hǊΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon de raccordement 

ou de déversements non domestiques sur le territoire du SAGE Croult ς Enghien ς Vieille Mer devrait 

şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рлл Ł тллΦ 

 

Les teneurs en pesticides ne sont toujours pas conformes aux normes de qualité environnementales ; 

la baisse des concentrations de certaines molécules (suite à leur interdiction) est souvent 

ŎƻƴǘǊŜōŀƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎΦ 

 

Liste des dispositions 

2 dispositions se réfèrent à ce sous objectif : 

Disposition 3.4.1 : Orienter et accompagner les démarches de collecte des déchets liquides 

dangereux diffus des entreprises pour diminuer les rejets de micropolluants 

Disposition 3.4.2 : Accélérer la délivrance des autorisations de rejets autres que domestiques et le 

cas échéant mettre les rejets des établissements en conformité 
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Disposition 3.4.1 Orienter et accompagner les démarches de collecte des déchets 

liquides dangereux diffus des entreprises pour diminuer les rejets de 

micropolluants 

Statut Recommandation 

Nature Animation de démarche et coordination 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs 

Contenu  

[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ accompagnent, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ 

ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics engagés volontairement dans des opérations 

pilotes de collecte sélective de ces déchets présentant un niveau de dangerosité important pour les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ du territoire Croult - Enghien - Vieille Mer. 

 

Opérationnalité 

[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ accompagnent les 

entreprises, en partenariat avec ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ les autres chambres consulaires, 

ƭΩ!59a9Σ ƭΩ!9{b Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ, dans la réduction à la source de leurs déchets liquides dangereux. 

/Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 

ōǊŀƴŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ : 

¶ Diagnostic interne aux entreprises ; 

¶ Identification des actions de réduction/suppression/substitution (conseil technique, promotion 

des bonnes pratiques et de leurs résultats en termes de pollutions évitéesΣΧύ ;  

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ 
 

[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ accompagnement 

également les collectivités volontaires, en partenariat avec ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ les autres 

ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩ!59a9Σ ƭΩ!9{b Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ, dans la connaissance des gisements de déchets 

liquide dangereux sur leur territoire, et la mise en place ou le déploiement de systèmes de collecte 

sélective adaptés : 

¶ Inventaire des activités présentes sur les territoires ; 

¶ Identification des gisements de déchets dangereux concernés ; 

¶ Accompagnement des collectivités volontaires Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 

des systèmes de collecte adaptés ; 

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ; 

¶ Χ 
 

Cette disposition est en lien avec la disposition 3.4.2 qui suit. 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Chambres consulaires 

Collectivités territoriales 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Entreprises et activités productrices 

de déchets liquides 
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ADEME 

Disposition 3.4.2 Accélérer la délivrance des autorisations de rejets « autres que 

domestiques » et, le cas échéant, mettre les rejets des établissements en 

conformité 

Statut Recommandation 

Nature Animation de démarche et coordination 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs 

 

Contenu 

La mise en conformité des raccordements « autres que domestiques » (voir Code de la Santé 

Publique articles L1331-7-1 et -10), et la maitrise des pollutions afférentes sont impératives pour le 

respect des objectifs du SAGE. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en charge des visites et 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ autorités disposant des pouvoirs de police, veillent à 

établir un protocole opérationnel complet de suivi de la mise en conformité, comportant les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en assainissement, en 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł améliorer la conformité de leurs 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇŀǊ : 

¶ la connaissance des usagers « autres que domestiques », notamment via une base de données 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣΧ (voir aussi disposition 3.2.1 du 

présent SAGE sur les SDA) ; 

¶ la rédaction des annexes spécifiques aux règlements de service ; 

¶ la délivrance des autorisations (au regard de la capacité des ouvrages à les accepter), 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ŎŜǎ 

établissements. 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ « autres que 

domestiques » ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

 

Opérationnalité 

[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝƴ 

collaboration avec les syndicats professionnels, les services compétents des collectivités territoriales 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ŞǇŀǳƭŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

entreprises et les services des collectivités en charge des équipements publics, pour répondre à ces 

exigences par : 

¶ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Τ 

¶ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Τ 

¶ la réalisation de diagnostics au sein des établissements concernés ; 
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et plus généralement par le conseil, la formation, la sensibilisation, la mise en place et le soutien de 

ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

compétents sur les poǎǎƛōƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ 

raccordements « autres que domestiques ». 

 

Objectif poursuivi sur le territoire 

Les objectifs de contrôles de raccordement sont définis dans le tableau ci-dessous : 

Actions Objectif annuel 

Engagement des visites préalables (ou similaire) sur rejet 

« autre que domestiques » 

мрл ǳƴƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SAGE 

Autorisations à délivrer (ou validation du statut « assimilé 

domestique ») suite à la visite 
100 % sous 6 mois suivant la visite* 

Travaux de mise en conformité des rejets Mise en conformité de 70% des 

raccordements identifiés comme non 

conforme sous 3 ans après la date du 

contrôle 

* sous réserve de la conformité avérée des rejets au réseau 

 

En revanche, Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ - ou le statut « ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŞ ŘƻƳŜǎtique », dans un délai de 

о ƳƻƛǎΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

vis-à-vis de ses rejets aqueux. » 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Collectivités territoriales et 

leurs établissements publics 

 

Cellule animation du SAGE 

Etat 

AESN 

Entreprises, acteurs économiques 

tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
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OG4 : Développer des usages créateurs de lien social 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

Rappel de la stratégie 

La stratégie du SAGE ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩζ ǳƴ {!D9 ŀŦŦƛǊƳŞ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŜau dans le 

territoire ». Cette stratégie repose sur une volonté de ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ territoire 

et ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ afin de ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŜŀǳ. Cette 

approche spatiale prévaut aussi bien pour ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

bassins versants où la gestion des ruissellements pluviaux, des zones humides et plus largement du 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

Au regard de cette stratégie, ƭΩhDп ǘǊŀƛǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, action incontournable pour la lisibilité et la crédibilité politique du 

{!D9Φ wŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci et créer des 

espaces partagés, bien communs pour les habitants du territoire. Spécificité forte de ce territoire, le 

ƭƛŜƴ Ł ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŘŞƎǊŀŘŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǾƻƛǊŜ 

à une hostiƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 

ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƻŘŜǳǊǎΣ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜǎΧύΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 

ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭΩŜŀǳ alors même que celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ Ŏƻƴsidérée comme un élément 

constitutif du cadre de vie est un objectif à considérer comme ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ {!D9. 

Mots clés 

¦ǎŀƎŜǎΣ [ƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΣ [ƻƛǎƛǊǎΣ !ŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

Contexte général  

[ΩŜŀǳ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire du SAGE Croult Enghien 

Vieille Mer Υ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /Ǌƻǳƭǘ Ŝǘ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ Ǌǳǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ ƻǳ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ 

Montlignon, mais aussi les canaux (Ourcq et Saint-5Ŝƴƛǎύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ό[ŀŎ 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ {ŀǾƛƎƴȅΧύΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ 

ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ {!D9Σ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘȅŘǊƻ-écologiques.  

Concernant lŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǳȄ-ci ont presque disparu des mémoires, ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ 

fortement anthropisés (canalisés, rectifiés, busés voire enterrés) en lien avec leur vocation utilitaire, 

au détriment des usageǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όǇşŎƘŜΣ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΧύΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ 

ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΦ [ŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀniaux restreint cette 

ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŘŞǎŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝƴ ŎƭƾǘǳǊŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ƳǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊǳΣ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ 

ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΦ [ΩŜŀǳ ǇŜǳǘ Řƻƴc être accessible ponctuellement, via les fossés en bord de 

ǊƻǳǘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ŀƳŞƴƛǘŞΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

ressourceƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŞΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł ǆǳǾǊŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΦ   

tƻǳǊǘŀƴǘΣ ǳƴ ǊŞŜƭ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜ 
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ŘΩŀƳŞƴƛǘŞΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘΦ [Ł ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜΣ ƭƛǎƛōƭŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǊǘ 

ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΧ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ 

comme en témoigne la fréquentation de ces espaces de ressourcement par les habitants. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴƻǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ζ ǎǇƻǘǎ ηΣ ǎŜǳƭs 

ƭƛŜǳȄ ƻǴ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Υ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Saint-

5ŜƴƛǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-.ŀƛƴǎΣ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ 

Seine-Saint-Denis constituent des espaces de reǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ majeure mais 

ƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƳŞŎƻƴƴǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

enclaves peu connectées au reste du tissu urbain. Enghien-les-.ŀƛƴǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ·L·ème siècle grâce Ł ǎƻƴ ƭŀŎ Ŝǘ ǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

sulfureuses, support de thermalisme et de nombreux usages de loisirs, sans générer pour autant de 

ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ [Ŝ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǳƴŜ 

transformation de grande ampleur depuis le début du XXIème siècle, avec une valorisation des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ 

Enfin, la forêt humide de Montmorency constitue un espace de ressourcement majeur très 

fréǉǳŜƴǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

et la préservation des zones humides ne constituent une préoccupation centrale.  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛnstant essentiellement 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎǇƻǘǎΣ ƭŜǳǊ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 

[ΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ 

ses atouts en matière de resǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

/ƻƴǎŎƛŜƴǘǎ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴƎŀƎŜƴǘΣ ŘΩƻǊŜǎ 

Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩagit aussi bien de réouverture, 

ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

publics inondables multifonctionnels, de la valorisation paysagère et/ou récréative des bassins de 

rétention des eaux pluviaƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŜǎǘƛǾŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ 

ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ Ƴŀƛǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

plus diffuse et plus discrète, à une échelle au plus proche du quotidien des habitants. Cette demande 

ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŀƴƛƳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊŀƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻƭƭǳŞŜ Ŝǘ ǇƭŜƛƴŜ 

ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘŜǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ 

des espaces déjà occupés. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ 

envisager leur conciliation avec les autres usages existants. Le cas des canaux est emblématique à cet 

égard Υ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ 

Saint-Denis (dans une moindre mesure) doivent désormais prendre en compte le renouvellement 

ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ 

ƭΩŜŀǳ όŎƛǊŎǳlations douces, évènements festifs, navigation de plaisance voire baignade, etc.). Ce 

développement doit également intégrer le respect, la préservation, voire la restauration, des milieux 

naturels, et en particulier des milieux aquatiques et humides.  
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Liste des sous-objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ 

selon deux grandes dimensions. La première consiste à favoriser les aménagements nécessaires au 

développement de ces usages, que ce soƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

territoire, en particulier les habitants et les usagers, pour mieux faire connaître les milieux 

aqǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ  

 

Sous objectif 4.1 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ  

Sous objectif 4.2 Υ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Tableau des dispositions 

 

OG4 : DéveloppeǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Sous-objectifs Dispositions 

4.1 : Développer les 
aménagements favorisant 
ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

4.1.1 
Réaliser un diagnostic global des usages ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ et proposer des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ  

4.1.2 Aménager les berges de manière à pouvoir accueillir les usages de loisirs 

4.1.3 
Créer et entretenir des cheminements le long des berges des cours d'eau 
et mettre en réseau les espaces de ressourcement via une signalétique 
spécifique 

4.1.4 
Identifier et valoriser le patrimoine bâti et le patrimoine naturel liés à 
ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

4.1.5 Mener une étude pour identifier les sites de baignade potentiels 

4.2 : Sensibiliser aux 
enjeux de l'eau 

4.2.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

4.2.2 
Encourager les animations et pratiques conviviales variées le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

4.2.3 Assurer un usage respectueux des milieux naturels sur les lieux fréquentés 

4.2.4 
tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ 
dans la ville 
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Sous-objectif 4.1 : Développer les aménagements 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ  
Contexte  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴŜ 

action emblématique, alors même que les transformations urbaines, économiques et 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł éloigner les populations 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

concentrés sur quelques « spots η ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ 

ƴƻǘƻǊƛŞǘŞΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴ ǊŞŜƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜȄƛǎǘŜΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜcréation 

ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

(cf. OG2).  

Rappel réglementaire  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ215-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ǎƻƴǘ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ζ a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil 

d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique 

ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris 

et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives » (article 

L.215-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ /Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

de cinq ans, établie après enquête publique (article L.215-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻu en cas de défaillance du propriétaire pour 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ 

ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘϥŜƴƎƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǘ ǳƴ ƭƛōǊŜ 

passages aux agents habilités (police de l'eau) (Article L.215-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ majoritairement par des fonds publics, 

ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ό!!tta!ύ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ 

ans. Le propriétaire conserve le droit de pêche pour lui-même et sa famille. Il est tenu de laisser le 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!tta! ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ όArticle L435-5 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Une convention peut réguler les modalités de ce droit de passage. Il semble 

néanmoins que, sur le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer, la pêche soit très peu 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀǾŞǊŞΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ !!tta! 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄΦ  

CoƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ22, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмом-2 du code général de la propriété des personnes publiques, les 

propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial ne peuvent planter d'arbres ni se clore 

                                                           
22 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!D5 Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴǎ 
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par haies ou autrement qu'à une distance de 3,25 mètres. Leurs propriétés sont grevées sur chaque 

rive de cette servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied.Tout propriétaire, locataire, 

fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial est tenu de laisser 

les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou 

de ce lac, des pêcheurs et des piétons. [...] Une commune, un groupement de communes, un 

département ou un syndicat mixte concerné peut, après accord avec le propriétaire du domaine 

public fluvial concerné, et le cas échéant avec son gestionnaire, entretenir l'emprise de la servitude 

de marchepied le long des cours d'eau domaniaux. 

 

Liste des dispositions 

5 dispositions correspondent à ce sous-objectif 

Disposition 4.1.1. Réaliser un diagnostic global des usages ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ et proposer des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ  

Disposition 4.1.2. Aménager les berges de manière à pouvoir accueillir les usages de loisirs 

Disposition 4.1.3. Créer et entretenir des cheminements le long des berges des cours d'eau et mettre 

en réseau les espaces de ressourcement via une signalétique spécifique 

Disposition 4.1.4. Identifier et valoriser le patrimoine ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 

Disposition 4.1.5. Mener une étude pour identifier les sites de baignade potentiels 
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Disposition 4.1.1. Réaliser un diagnostic global des usages ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ et proposer 

ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴagements  

Statut Action du SAGE 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ǇŜǳ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǇŀǊǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Pour assurer ƭŜǳǊ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊΣ ǇŜǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ όǇşŎƘŜΣ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řƻǳces, 

rafraichissement, baignade etc.). Sur cette base le diagnostic établit les grandes orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ǇŀǊ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ-versant, en tenant compte des préconisations 

des documents de planification des activités de pleine nature existants (ex Υ t5LtwΣ ŜǘŎΦύΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ 

en outre à réaliser une estimation économique des orientations préconisées. 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 réalise le diagnostic.  

Ce diagnostic comprend : 

¶ Un recensement des usages présents sur le territoire et des usages à développer. Sur ce 

ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ζ mémoire vivante ηΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 

réinvestis ainsi qǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

¶ ¦ƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

fonciers qui y sont liés, en relation avec les usages présents et futurs. Seront ainsi identifiés les 

ǎƛǘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ 

valorisés et les sites inaccessibles qui pourraient être valorisés. 

¶ ¦ƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, de cadre de vie, de quartier et de leurs 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧǳǘǳrs sites pour développer les usages 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

sur les usages (comités départemeƴǘŀǳȄ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŜƭƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎΣ {ƛǘŜǎ Ŝǘ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ {ŀƛƴǘ 5Ŝƴƛǎ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜ 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀire des sites, espaces et itinéraires dédiés aux sports de nature. 

Des études de fréquentation pourront également compléter ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

les milieux naturels et garantir une gestion équilibrée de ces espaces.  

La réalisation de ce diagnostic mobilise la commission usage identifiée dans la disposition 6.1.4. 
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

Collectivités territoriales et leurs établissements 

publics compétents notamment : 

SIAH 

SIARE 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

public territoriaux 

Départements 93 et 95 

AESN 

Comités départementaux du tourisme 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όǇşŎƘŜΣ 

ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΧύ 

Habitants  

Usagers,  

Élus 
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Disposition 4.1.2. Aménager les berges de manière à pouvoir accueillir les usages de 

loisirs 

Statut Action volontaire  

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ  

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE (cf. disposition 4.1.1.), les 

différents porteurs de projet et notamment les collectivités et leurs établissements compétents 

ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

des usages récréatifs, sporǘƛŦǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ énoncées 

dans le sous objectif 2.2 du présent document. La préservation, voire la restauration, des milieux 

naturels, devra être intégrée dans les aménagements réalisés afin que le développement des usages 

ne soit pas en contradiction avec le respect des milieux naturels.  

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ être 

réfléchies. 

 

Opérationnalité 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des aménagements en cohérence avec les orientations identifiées dans le diagnostic (disposition 

4.1.1). Elles ont en charƎŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊo-ŀŎǘƛǾŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

pour soutenir la prise en considération des usages et des infrastructures nécessaires à leur 

développement, tout en assurant une vigilance sur le respect des milieux naturels. La cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ 

de ce dispositif.  

Une commission thématique « Usages », interne au SAGE, assure la coordination des actions mises 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ό/ŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ сΦм.4) dès lors que celles-ci auront émergé.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents 

 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όǇşŎƘŜΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎ 

ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΧύ 

AESN 

Comités départementaux touristiques 

Habitants 

Usagers 
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Disposition 4.1.3. Créer et entretenir des cheminements le long des berges des 

cours d'eau et mettre en réseau les espaces de ressourcement via une signalétique 

spécifique 

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

Contenu 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ζ spots η ƛǎƻƭŞǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴ 

ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et de mettre en réseau les espaces de 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

berges et leur capacité à accueillir différents usages (cf. dispositions 4.1.1. et 4.1.2.), le référentiel 

paysager (Cf. disposition 1.1.1), la gestion multifonctionnelle des espaces (cf. sous-objectif 2.2), et, 

Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 όŎŦΦ ǎƻǳǎ-objectif 

мΦмύΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭe de promotion des mobilités douces par les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎŀƛǎƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

sous ses différentes facettes.  

Les différents porteurs de projet et en particulier les collectivités et leurs établissements publics 

conçoivent et réalisent des cheminements pour les différentes mobilités douces (à pied, à vélo, en 

trottinettes ou mono-ǊƻǳŜǎΣ Ł ŎƘŜǾŀƭΧύ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

canaux. Ces cheminements sont pensés de manière globale et cohérente pour assurer une mise en 

réseau effective des différents espaces de ressourcement existants (parcs et jardins publics, massifs 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΧύΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ naturels 

όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜύΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

{ƛ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ όŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ǇŀǊ exemple), des propositions de cheminements 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎΦ [Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ 

long du dalot est matérialisé. Une signalétique spécifiquement conçue pour accompagner cette mise 

Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛŜƴ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

5Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 

écologiques, paysagères, hydrogéologiques, historiques ou patrimoniales (cf. disposition 4.1.4.). 

Ces cheminements seront régulièrement entretenus par leurs gesǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 

bon état et de leur accessibilité.  

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 relaie, auprès des porteurs de projet, les travaux du SAGE pour 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  

Elle organise un groupe de travail ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 

collectivités territoriales intéressées par le développement de cheminements doux, les acteurs du 
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ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǎƻǳǎ ǎŜǎ 

différentes formes, etc. Les espaces intéressants à mettre en réseau et les itinéraires à valoriser (à 

ƭΩƛƴǎtar du « chemin des parcs » mis en place par le Département de Seine-Saint-Denis ou encore de 

ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƛƳŀƎƛƴŞ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜƴǘƛŜǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Řǳ ¢Ǌŝǎ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ 

traversant le territoire du SAGE) sont ainsi discutés collectivement au sein de ce groupe de travail. Le 

travail effectué est également à mettre en relation avec la promotion du patrimoine bâti (disposition 

4.1.4). Une « boucle locale » spécifique au SAGE pourrait ainsi être rattachée aux itinéraires 

précédents.  

Ce ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŦƭŞŎƘƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ζ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » peut ainsi être envisagée. 

Cette signalétique doit cependant être pensée en lien avec les différentes signalétiques déjà 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ǾŞƭƻΣ ŜǘŎΦύΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ǇƻǳǊ 

ŎŜƭŀ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎΣ {ƛǘŜǎ Ŝǘ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ǉǳƛ ƳŝƴŜ ǳƴŜ 

réflexion à ce sujet.  

EƴŦƛƴ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

associations et habitants du territoire sur les enjeux de valoriǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les collectivités compétentes ou les structures compétentes (associations, ONF, etc.) réalisent et 

assurent la gestion des itinéraires. Ceux-ci sont inscrits au PDIPR 93 et 95 (plan départemental des 

itinéraires de promenade et randonnées) ce qui leur confère une visibilité plus grande. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents notamment : 

SIAH, SIARE et Départements 93 

et 95 

ONF 

Associations 

Agence des Espaces Verts 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

CAUE 

Associations environnementales, de quartier et 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΧύ 

Comités départementaux du tourisme 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Habitants 

Usagers 
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Disposition 4.1.4. Identifier et valoriser le patrimoine bâti et le patrimoine naturel 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Statut Action volontaire 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ le 

SAGE encourage la valorisation du ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

CƻƴǘŀƛƴŜǎΣ ƭŀǾƻƛǊǎΣ Ǉƻƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όōŀǎǎƛƴǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ 

Χύ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛeux lavoirs 

ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire (cf. disposition 4.1.3.). Ces démarches se font dans le respect des milieux aquatiques, 

ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

 

Opérationnalité 

La cellule ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ anime et pilote un diagnostic participatif visant à recenser les points 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ 

acteuǊǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΦ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύ 

ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

sont étroitement associés à ce travail de valorisation pour identifier les sites pertinents et la manière 

de faire connaître ce patrimoine souvent ignoré, en lien avec les acteurs du tourisme, du paysage, du 

développement local. 

Elle participe par ailleurs à la promotion des parcours de découverte du patrimoine ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ par le 

ōƛŀƛǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ όŎŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ пΦнΦнΦύΦ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {!D9 ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎŦΦ Řƛǎpositions 4.2.1 et 6.4.1.). 

Les collectivités territoriales ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

est prise en charge par les collectivités et propriétaires privés.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents  

 

CAUE 

Associations environnementales et de patrimoine 

Comités départementaux du tourisme 

Habitants 

Usagers 
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Disposition 4.1.5. Mener une étude pour identifier les sites de baignade potentiels 

Statut Action du SAGE 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs 

 

Contenu 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ WŜǳȄ hƭȅƳǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ tŀǊŀƭȅƳǇƛǉǳŜǎ Ł tŀǊƛǎ Ŝǘ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-Saint-Denis en 

нлнп Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘΩŞƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳƻǘƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎŜ 

multiplier en Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ [Ŝ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ Ŝƴ ǇǊŜƳƛer lieu, le canal Saint-Denis à plus longue 

ŞŎƘŞŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ ŞǘŀƴƎǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ {ŜƛƴŜ-

Saint-5ŜƴƛǎΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ōŀƛƎƴŜǳǊǎΦ  

Cette disposition vise à combler le déficit de connaissances actuel, via la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(bactériologie, physico-chimie) et à sa robustesse dans le temps (y compris par temps de pluie), à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

terrestres accompagnant la baignade (zone de détente/ « plage ηΣ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΣ ŘƻǳŎƘŜǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

partage avec les autres usages existants (navigation commerciale sur les canaux par exemple).  

Cette étude devrait aboutir non seulement à une amélioration de la connaissance mais aussi à des 

préconisations en vue de permettre la baignade sur les sites identifiés comme pertinents. Celles-ci 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ 

supplémentaire, en termes de branchements par exemple, serait à mener (cf. disposition 3.2.4 et 

оΦпΦнύΣ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ  

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇƻǊǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜment concernés. Elle suit les opérations menées sur les 

territoires proches en matière de baignade, en particulier ceux initiés par la Ville de Paris et par le 

{!D9 aŀǊƴŜ /ƻƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ  

La Commission Locale de ƭΩ9ŀǳ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ 9ƭƭŜ ǾŜƛƭƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊΦ  

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

Collectivités territoriales et leurs établissements 

publics compétents dont la Ville de Paris, 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƻǳ 

encore le Département 93 

ARS 

Comités départementaux touristiques 

Habitants 

Usagers 
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Sous-objectif 4.2 : Sensibiliser aux ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Contexte  

[Ŝ ƭƛŜƴ Ł ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ǘŞƴǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŝŀǳ 

globalement peu visible, peu mise en valeur et peu appropriée par les usagers et habitants du 

territoire, hormis sur quelques « spots » ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ƭŜ {!D9 ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǘƻǳǘ 

le territoire, sous ses différentes formes, sans oublier les besoins des milieux naturels et des 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

Liste des dispositions 

4 dispositions concernent cet objectif 

Disposition 4.2.1. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

Disposition 4.2.2. Encourager les animations et pratiques conviviales variées le long des cours d'eau, 

ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

Disposition 4.2.3. Assurer un usage respectueux des milieux naturels sur les lieux fréquentés 

Disposition 4.2.4. Profiter des opérations d'aménagement pour redonner une place à l'eau dans la 

ville 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ пΦнΦмΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

Statut Action volontaire 

Nature Formation/sensibilisation 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Contenu 

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎƻƛǘ ƳƛŜǳȄ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǾŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 

mener des actions pédagogiques visant à expliciteǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

écosystèmes, les origines et les impacts des pollutions, les étiages et inondationsΧ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ 

représente le territoire du SAGE.  

Cette sensibilisation pédagogique ne doit en effet pas se contenter de présenter le fonctionnement 

« théorique η Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴŎŀǊƴŜǊ en mobilisant des exemples issus du territoire et de ses particularités. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŜǳǊ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴκŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

leur fonctionnement écologique et les pistes actuellement étudiées pour reconquérir ces cours 

ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǘƭŀǎ ƻǳ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴt potentiellement aussi des éléments sur le patrimoine, les cheminements, 

les usages.  

Ces actions de pédagogie pourront être assurées dans la continuité des démarches déjà engagées 

dans le cadre scolaire et péri-scolaire (cf. disposition 6.4.2). Elles seront complétées et élargies en 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : riverains, élus, professionnels, membres de la Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳΧ [Ŝǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ in situ seront privilégiés pour faire connaître 

ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩeau. Pour les élus du territoire, des « ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » seront mises 

en place (cf. disposition 6.4.3). 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE impulse le développement de ces actions pédagogiques en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭe SIAH, le SIARE et le département du 93, 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ {!D9 όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

associations). Ces derniers peuvent déjà mener des actions pédagogiques dans le cadre de leurs 

compétences Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇŜǳǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

perspective des outils pédagogiques spécifiques. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

intervenants autour de ce dispositif.  
 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics  

Associations (éducation à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Cellule ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Associations όŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

AESN 

Habitants 

Usagers 

Élus 
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Disposition 4.2.2. Encourager les animations et pratiques conviviales variées le long 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

Statut Action volontaire 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

La CLE encourage les collectivités et les associations à promouvoir des animations et des pratiques 

ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩζ été du canal », des opérations « plages » des communes riveraines du 

Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhurcq ou encore de la « marche du Petit Rosne η ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!{{!w{Φ CşǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

animations artistiques et culturelles, jeux ludiques pour petits et grands, espaces de rencontres, etc. 

ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜs animations qui redonnent une 

valeur positive à l'eau, qui la font exister dans le paysage et dans la vie des habitants, qui donnent 

ŜƴǾƛŜ ŘŜ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ǎƻƴǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊΦ /Ŝǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

valoriser le patrimoine lié à ƭΩŜŀǳΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊƻƳǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ пΦмΦпΦ 

La CLE souligne néanmoins que ce développement des pratiques conviviales doit se faire dans le 

respect des espaces naturels et de leur tranquillité. 

 

Opérationnalité 

Les collectivités territoriales et associations sont incitées à porter ce type de démarche. La CLE sert 

ŘŜ ǊŜƭŀƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ όƭƻǊǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ /[9 

par exemple), met en réseau des porteurs de projets, assure le partage ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όǉǳŀƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 

spatiale et sociale). Mais les acteurs sont aussi invités à se mobiliser et à proposer eux-mêmes des 

activités au sein des événements proposés, afin de constituer de véritables parties prenantes de ces 

manifestations.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics  

Associations (environnement, 

randonnées, sportives, de 

ǉǳŀǊǘƛŜǊΧύ 

 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

Habitants 

Usagers 
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Disposition 4.2.3. Assurer un usage respectueux des milieux naturels sur les lieux 

fréquentés 

Statut Action volontaire 

Nature Formation/sensibilisation 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ culture 

 

Contenu 

Sur le territoire du SAGE, plusieurs « spots » concentrent des usages nombreux et variés, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉύ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅ 

et de Bondy. Face à cette fréquentation importante et à la muƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ il est 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǇŀƛǎŞŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

milieux naturels, souvent fragiles.  

Une sensibilisation des pratiquants des différents usages couplée à une signalétique spécifique à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύΦ 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 sensibilise et met en réseau les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels afin que cette sensibilisation des usagers soit mise en place.  

Elle relaie auprès des gestionnaires des sites les alertes qui lui sont adressées en termes de 

dysfonctionnements et de dégradations des milieux naturels. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents  

Gestionnaires des milieux 

naturels 

Associations de protection de la nature et 

associations sportives 

 

 

Habitants 

Usagers 
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Disposition 4.2.4 Profiter des opérations d'aménagement pour redonner une place 

à l'eau dans la ville  

Statut Action volontaire 

Nature Animation de démarches et coordination 

Effet attendu Mobilisation et organisation des acteurs 

 

Contenu 

[ŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ 

Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 

όōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 

ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǇƻǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ ǘŀƴƎƛōƭŜΣ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

habitŀƴǘǎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ !ǳ-delà de la dimension technique de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩhDмύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǉǳƛ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ : ilots de fraicheur, espace de 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ κ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ōǊǳƛǘ ŀǇŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎŎŞƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

préservation des éléments naturels présents sur le site. Elle doiǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 

et durable de la ressource en eau, en cohérence avec les objectifs du SAGE.  

!ƛƴǎƛ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ : 

- ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǾŀporation,  

- être économes en eau (réutilisation des eaux pluviales, circuit fermé),  

- ne pas être significativement impactantes ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǇǊès des aménageurs, en 

utilisant ses relais dans les collectivités territoriales, le plus en amont possible des projets. La CLE 

ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎκǎƻǳƘŀƛǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Elle valorise également les initiaǘƛǾŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ   

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

Habitants 

Usagers 
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OBJECTIF GENERAL 5 :  

Engager la reconquête patrimoniale des eaux 

souterraines et la pérennisation de leurs usages 
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OG5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux 

souterraines et la pérennisation de leurs usages 

Rappel de la stratégie  

La stratégie du SAGE, votée le 15 novembre 2016 prévoit « un SAGE affirmé pour rendre des espaces 

Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ». Cette approche spatiale ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 

la préservation de la qualité des ressources souterraines ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable, et en particulier aux espaces agricoles.  

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜŎŀǊǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ tƭus particulièrement, la stratégie du SAGE 

ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ƭŜ 

changement climatique όƭΩhƛǎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 

vulnérable au changement climatique) Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ, éventuellement, de nouveaux polluants, 

dits « émergents »Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

technique de la production en eau potable assurent à court et moyen terme une excellente 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!9tΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ 

de la qualité des eaux distribuées. Pourtant, les évolutions tendancielles justifient une prise en 

compte de cet enjeu dans le SAGE. 

Sur cet enjeu la stratégie précise que le SAGE adopte une position de médiation-facilitation plutôt 

que de porteur de cause, comme il le fait sur les deux axes prioritaires de la stratégie, la 

multifonctionnalité des infrastructures hydro-écologique et la défenǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǘǳǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Υ ŎΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ en 

recherchant le compromis et/ou la mobilisation dans une position moins engagée dont le but est de 

rapprocher les points de vue ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ /[9 ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǾƻƛǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΦ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł : 

¶ susciter et collaborer à une prise en charge structurée et cohérente du suivi et de la gestion 

patrimoniale des nappes du territoire ;  

¶ acquérir des connaissances et exercer un suivi et une vigilance vis-à-vis des pollutions des 

eaux souterraines ; 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pollǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

ό!!/ύ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[ΩhDр ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Mots clés  

Nappes souterraines, pollutions diffuses agricoles, pollutions industrielles, réseaux AEP, changement 

climatique 

Contexte général  

IƻǊƳƛǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴΣ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine « Eocène du Valois » HG104, Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ όŜƴǾƛǊƻƴ мр ҈ύΦ tǊŝǎ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 
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/ŜǘǘŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōƭe du territoire, 

seulement 10 % de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ proviennent de captages situés sur le territoire du 

SAGE. les 90% restant sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǎǎǳǊŞs Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ 

territoire du SAGEΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ de la Marne. En revanche, en dehors du périmètre du 

SAGE, ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩEocène du ValoisΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

humaine. 

[Ω9ocène du Valois est un aquifère multicouche, au contexte hydrogéologique complexe du fait de la 

succession verticale de réservoirs aquifères, plus ou moins connectés hydrauliquement. Le principal 

réservoir est ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊésien.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ ǎƻƴǘ 

considérablement pollués, et de récentes investigations ont mis en évidence une vulnérabilité plus 

forte que prévue ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ entre les différentes nappes. 

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ 

localement exposée à un risque de transfert des pesticides et des nitrates à partir de certaines 

nappes supérieures, ce qui conduit à interroger les conditions de sa protection effective.  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ zone 

vulnérable pour les nitrates, ce qui impose des pratiques agricoles spécifiques. In fine, en 2015, si 

ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζ bon ηΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

agricole (pollution diffuse notamment) et industrielle (pollution historique supposée) font peser un 

risque élevé de contamination pour le futur.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ pas de déficit quantitatif, les 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 

ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ « moyen ηΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ 

pas de risque de non atteinte du bon état quantitatif, en 2015 le bon état est déjà avéré. 

Du fait de ses caractéristiques, bon état qualitatif et quantitatif Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ 

ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊé comme une réserve stratégique à préserver en vue de son utilisation 

future ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie (2016-2021) de la 

disposition D7.109 « ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwIDмлп 

Eocène du Valois », comprenant des dispositions spécifiques visant à en réserver tout ou partie à 

ƭΩǳǎŀƎŜ ζ eau potable » :  

¶ limitation des autorisations de ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭϥ!9t Ŝǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭϥŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ; 

¶ limitation des autorisations des autres forages industriels et des forages agricoles aux seules 

ƴŀǇǇŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩ¸présien. 

De même, ƭŜ {5!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ-seuils abaissant les normes pour 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-atteinte des objectifs. 

Liste des sous objectifs  

Sous objectif 5.1 : Développer la connaissance des eaux souterraines sur le territoire du SAGE 

Sous objectif 5.2 : Sécuriser la ressource en eau sur le long terme dans une logique patrimoniale et 

de sécurisation de l'alimentation en eau potable 

Sous objectif 5.3 : Promouvoir la protection et la reconquête de la qualité des eaux souterraines vis-

à-vis des pollutions non agricoles  
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Tableau des dispositions  

OG5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de leurs usages 

Sous-objectifs Dispositions 

5.1 : Développer la connaissance 
des eaux souterraines sur le 
territoire du SAGE 

5.1.1 
Encourager la mutualisation de la connaissance de la nappe de 
ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ  

5.1.2 
Suivre et valoriser les données relatives à la qualité des nappes 
souterraines 

 
 
 
 
 
 
5.2 : Sécuriser la ressource en 
eau sur le long terme dans une 
logique patrimoniale et de 
sécurisation de l'alimentation en 
eau potable 
 
 
 
 

5.2.1 
Améliorer la protection réglementaire des captages destinés à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

5.2.2 
Définir ƭŜǎ !!/ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
sur les captages en privilégiant les captages prioritaires et 
sensibles 

5.2.3 
Développer une maîtrise foncière sur les parcelles stratégiques 
des AAC pour la préservation de la ressource en eau potable 

5.2.4 
CŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǾƛǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
souterraine, de sa vulnérabilité et des programmes d'actions à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ 

5.2.5 
wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŜȊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ 
les usagers 

5.2.6 
tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 
Potable, veiller à leur cohérence, et poursuivre les efforts 
d'amélioration des réseaux AEP 

5.2.7 
Renforcer la protection du gisement hydrothermal 

5.2.8 
Conforter la protection de la nappe ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ Ǿƛǎ-à-vis des 
nouveaux captages 

5.3 : Promouvoir la protection et 
la reconquête de la qualité des 
eaux souterraines vis-à-vis des 
pollutions non agricoles 

5.3.1 
Définir un plan d'actions localisées et hiérarchisées sur les sites 
et sols pollués 

5.3.2 
Animer et coordonner la généralisation des démarches zéro 
phyto des collectivités à horizon 2022 
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Sous objectif 5.1 : Développer la connaissance des 

eaux souterraines sur le territoire du SAGE  
Contexte  

Connaissance de la nappe, des prélèvements, et de la qualité des eaux : à ce jour, les données sont 

très éparpillées, pas toujours suivies dans le temps (2 ou 3 points de suivi officiels au titre de la 

Directive CŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩEau ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŎΩŜǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas complètes) ; Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ !59{Σ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎΣ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎΣ Χ 

Rappel réglementaire 

Suivi des prélèvements 

¶ Tous les points de prélèvements par pompage, même domestiques, doivent être équipés 

d'un compteur (articles L214-8 et R214-57 du Code de l'environnement). 

¶ Les propriétaires de puits, y compris à usage domestique, sont tenus de déclarer ceux-ci en 

mairie (art. L2224-9 du Code général des collectivités territoriales 

¶ Les propriétaires ou exploitants de points de prélèvements par pompage soumis à 

déclaration ou à autorisation doivent conserver durant trois ans les données de prélèvement 

et tenir celles-ci à la disposition de l'autorité administrative (article L214-8 du Code de 

l'environnement) 

¶ Le SDAGE du bassin de la Seine Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘ нлмс-2021 recommande 

de pérenniser les réseaux de surveillance de la qualité des eaux (disposition L1.154). 

Captages abandonnés 

[ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎƻƴŘŀƎŜǎΣ ŦƻǊŀƎŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ мΦмΦмΦл ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀbandon. Ce comblement a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

transfert de pollution.  

 

Liste des dispositions 

Disposition 5.1.1 : 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ 

Disposition 5.1.2. Suivre et valoriser les données relatives à la qualité des nappes souterraines  
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Disposition 5.1.1. Encourager la mutualisation de la connaissance de la nappe de 

ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ  

Statut Action du SAGE 

Nature Animation de démarche et coordination 

Effet attendu /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳƻǊŎŜƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ Ře 

susciter la mutualisation des connaissances Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƛƴŎƛǘŜ Ł ŎǊŞŜǊ un groupe de travail regroupant Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛn 

ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ Υ les usagers de la nappe ς collectivités, syndicats et 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ - les hydrogéologues compétents, et 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀu. Ce groupe recense et organise les données 

dans une démarche de mutualisation. Il lance sur cette base une étude diagnostic (volumes prélevés, 

Şǘŀǘ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣΧύΣ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 

des principaux indicateurs permettant de dégager une vision globale et prospective de la nappe. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ŎƘŀŎǳƴ Ł Ŝƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜ-usagers-

territoires. Au final cette mise en partage devrait permettre de mieux quantifier les enjeux de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΦ Le 

{!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ le porteur de cette démarche de mutualisation mais il invite et incite les acteurs 

locaux à lΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ, par exemple, en ǎΩappuyant sur le « ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛŘŞŜǎ » copiloté par le 

DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩAgence ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ qui prennent des 

initiatives dans ce sens. [Ŝ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛŘŞŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ κ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΦ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Cellule animation du SAGE 

 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

groupements 

tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Acteurs économiques industriels et 

agricoles 
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Disposition 5.1.2. Suivre et valoriser les données relatives à la qualité des nappes 

souterraines  

Statut Action du SAGE 

Nature Animation de démarche et coordination 

Effet attendu /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇŘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀu sein de l'observatoire du SAGE (voir disposition 6.3.2, ci-après) et en complément de la 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рмм ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ :  

¶ ŘΩavoir un suivi de la qualité des nappes souterraines du territoire, en particulier le Lutétien 

et Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎǳǎ-jacentes à lΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

points de mesure / connaissance est nécessaire 

¶ de rendre compte ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴƴŀƴǘ Řǳ ǎŜƴǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł 

dire mettant les acteurs concernés en conscience des enjeux et du rapport de ceux-ci à leurs 

propres pratiques. 

 

Opérationnalité 

Concrètement le présent SAGE se fixe comme objectif de centraliser les données existantes sur les 

nappes souterraines (Lutétien et nappes sus-ƧŀŎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴύ sur son territoire (patrimoine et 

qualité), et ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ dans une 

optique dΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŏƻ-ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ :  

¶ un état des connaissances Τ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǎŀƛǘ Ŝǘ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ (déterminer ainsi le besoin 

en qualitomètres sur les nappes les moins profondes : état du patrimoine, usage autre que 

Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞΣΧΦ en incitant les utilisateurs de forages « ciblés» à faire les analyses 

utiles suivant un protocole donné).  

¶ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ƻǳ comblés, qui sont autant de points 

ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘƻƴŎ ŘŜ  mesure et connaissance potentiellement perdus, il convient de vérifier au 

préalable que le SAGE en soit informé ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ {!D9 ? notamment pour les ouvrages 

captant le Lutétien. 

¶ un état de la situation de chaque nappe, avec données sectorisées verticalement / 

spatialement,  

¶ un suivi périodique des évolutions,  

¶ une appréciation des évolutions prévisionnelles face aux demandes de prélèvements ς y 

compris non domestiques (de type agricole ou industriels - et aux changements climatiques, 

¶ un bilan annuel des résultats devant la CLE, 

¶ des alertes en communiquant sur des indices de dégradation ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ !!/ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ.  

Dans cette perspective le présent SAGE cible les données qui ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, de la localisation des captages abandonnésΣ ΧΣ ǎŀƴǎ chercher à faire un tableau de 

bord complet du patrimoine des ouvrages de prélèvement et de leur état de fonctionnalité. 
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Cellule animation du SAGE 

 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Etat 

AESN 

Collectivités territoriales et leurs 

groupements 

Producteurs Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Acteurs économiques industriels et 

agricoles 
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Sous objectif 5.2 : Sécuriser la ressource en eau sur le 

long terme dans une logique patrimoniale et de 

sécurisation de l'alimentation en eau potable  
Contexte 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 

(Oise et Marne) qui sont considérées comme vulnérables au changement climatique.  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ор ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ destinés à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ у Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ 

ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ faible, sachant que la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à 

la politique de santé publique (codifée en grande partie dans le code de la santé publique) a fait de la 

protection de la ressource en eau une priorité nationale et que les Plans Nationaux et Régionaux (Ile 

de France) Santé Environnement (PNSE 1, 2 et 3) qui en découlaient fixaient des objectifs chiffrés 

quant à la mise en place des périmètres de protection.  

{ǳǊ ŎŜǎ ор ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ м ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 όŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜύ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ł 

ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩȅ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊκǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 

abouti. 4 autres captages sont classés en « sensible η Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9Φ tƻǳǊ ŎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

recommande fortement de mettre en place des ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

La ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ нл ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ό¦5LύΣ dont celle gérée par 

le SEDIF, qui correspond à elle seule à environ 90 % de la population du territoire et plus de 60 % du 

linéaire de canalisations. Tƻǳǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 

Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о 700 km, pour un rendement moyen supérieur à 85 %, ce qui 

constitue un bon résultat global. Toutefois, les valeurs moyennes effectuées sont fortement 

marquées par les valeurs du SEDIF, et ne représentent pas la forte diversité présente sur le territoire 

du SAGE, où localement des résultats moins favorables sont constatés. La connaissance (position des 

ouvraƎŜǎΣ Şǘŀǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΣ ŘŜ ŎŜ patrimoine est satisfaisante, sur une grande 

partie du territoire, notamment grâce au SEDIF. Mais la valeur moyenne des indices de connaissance 

et de gestion patrimoniale des réseaux ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ рр 

sur 100, ce qui est faible et révèle les inégalités du territoire. Les taux de renouvellement des 

canalisations sont actuellement faibles ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭe territoire connaît une problématique 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘƘŜǊƳŀƭŜǎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ 

Ŝǘ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ǎǳƭŦǳǊŞŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƴΩŜǎǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ǎǳŦfisamment protégée.  

Rappels réglementaires 

Les périmètres de protection des captages 

L'obligation d'établir des périmètres de protection des captages d'eau potable est fixée par le code 

de la santé publique, et notamment son article L.1321-2.. 

hǳǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞΣ ƛƭ Ŝǎt possible 

à titre facultatif de définir un périmètre éloigné pour rappeler, voire renforcer la réglementation 
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existante notamment quand s'y trouvent des activités ou infrastructures présentant un risque 

sanitaire élevé. 

L'objectif essentiel des périmètres de protection est ainsi de sécuriser le captage contre des 

pollutions ponctuelles et accidentelles, impliquant des obligations considérées comme des servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ (activités à risques, stockages, rejets,...), à inscrire dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

[Ŝǎ !ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ (AAC) 

En complément des périmètres de protection de captage, peuvent être définis des AAC afin de 

protéger les captages des pollutions diffuses. 

[Ωarticle L.212-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ prévoit que le PAGD peut identifier des zones, visées 

au 5° du II de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-оΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ et 

qualitative de la ressource en particulier des aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une 

importance particulière pour l'approvisionnement actuel ou futur. Le SAGE peut inscrire dans son 

PAGD ou son règlement, des dispositions ou des règles visant à préserver ces secteurs comme prévu 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ωarticle L.211-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǳƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭϥƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǎŀƎŜ Ře substances dangereuses pour la 

santé ou l'environnement. Il spécifie aussi que dans le cas d'une atteinte à la qualité des eaux 

conduisant ou pouvant conduire au non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

peut délimiter tout ou partiŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘϥŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

importance particulière pour l'approvisionnement actuel ou futur, pour y limiter l'usage agricole des 

terres à une implantation de prairies permanentes extensives ou de cultures ligneuses sans intrants 

ou, à défaut, y soumettre le maintien d'autres cultures au respect de conditions limitant ou 

ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴǘǊŀƴǘǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ όŀǾŜŎ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ 

mesures de compensation).  

Le SDAGE 2016-2021 prévoit dans sa disposition D5.55 de protéger la ressource par des programmes 

ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀgricole  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ 

terres agricoles représentent 27% du territoire du SAGE, soit une Surface Agricole Utile (SAU) de plus 

de 12 000 ha, et sont essentiellement consacrées aux grandes cultures de blé, betterave sucrière, 

maïs et colza, qui représentent 98% de la SAU. Outre cette activité de grandes cultures, quelques 

filières spécialisées persistent de manière très relictuelle et marginale : arboriculture, maraichage 

(notamment en Seine-Saint-5Ŝƴƛǎύ Ŝǘ ƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ пл Ƙŀ 

ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΦ Lƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ ȅ ŀ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ 

sur le territoire : les zones drainées concernent uniquement les terres argileuses situées sous les 

buttes de Châtenay-en-France, Mareil-en-France et Epinay-/ƘŀƳǇƭŀǘǊŜǳȄΣ ǘƻǳǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant du Croult (ru de la Vallée). Tous les secteurs du plateau comportant des sols limoneux 

profonds ne sont pas drainés. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 

évoluer les pratiques de fertilisation avec un objectif de réduction des impacts environnementaux 

όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ vulnérable au titre de la Directive nitrates, plan 

Ecophyto 2018, ΧύΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
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souterraines sur les paramètres nitrates et pesticides restent un enjeu. Des démarches de protection 

ŘŜ ƭΩŀŎtivité agricole sont cependant mise en place par certaines collectivités (exemple charte 

agricole de la CA de Roissy Pays de France) mais elles sont à ce jour principalement axée sur la 

protection du foncier agricole ; elles ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŞǾƻƭǳŜǊ Ǿers une meilleure prise en compte 

des enjeux de pollution et de paysage/milieux. 

 

Les zones soumises à contraintes environnementales (ZSCE)  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L.211-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ prévoit la possibilité de délimiter des zones où certaines 

problématiques doivent être prises en compte, tel que ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ. Le regroupement de ces zones sous le terme de 

« zones soumises à contraintes environnementales », où cette désignation en ZSCE justifie la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

 

Les recommandations du SDAGE 

Le SDAGE (2016-2021) recommande : 

¶ dans son orientation 3 de diminuer la pression polluante par les fertilisants (nitrates et 

phosphores) en ŞƭŜǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; (période 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎύ 

¶ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

réduire les risques de ruissellement -Σ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques. 

Liste des dispositions 

8 dispositions se réfèrent à ce sous objectif 

Disposition 5.2.1. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable  

Disposition 5.2.2. 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ !!/ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝƴ 

privilégiant les captages prioritaires et sensibles 

Disposition 5.2.3. Développer une maîtrise foncière sur les parcelles stratégiques des AAC pour la 

préservation de la ressource en eau potable  

Disposition 5.2.4. Faire prendre conscience ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǾƛǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŘŜ sa 

vulnérabilité et dŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour la sauvegarder  

Disposition 5.2.5. Réaliser deǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŜȊ tous les acteurs du SAGE et les usagers 

Disposition 5.2.6. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŜǳǊ 

cohérence, et poursuivre les efforts d'amélioration des réseaux AEP 

Disposition 5.2.7. Conforter la protection de la nappe thermale 

Disposition 5.2.8. Conforter la protection de la nappe ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ Ǿƛǎ-à-vis des nouveaux captages 
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Disposition 5.2.1 Améliorer la protection réglementaire des captages destinés à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōƭe  

Statut Recommandation  

Nature Accompagnement des acteurs et formation / sensibilisation 

Effet attendu Protection réglementaire et changement de pratiques 

 

Contenu 

Les collectivités et leur établissement publics ayant la compétence eau potable ne disposant pas 

ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ 

leurs ouvrages et engagent les travaux et actions de prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 

DUP.  

Des mesures de prévention des pollutions accidentelles liées au transport de matières toxiques ou 

polluantes à la traversée des périmètres de protection rapprochée (voire éloigné) des captages sont 

mises en place.  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴ ƻǳ ǳƴ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƭŜ {!D9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ 

définissant un périmètre éloigné proche de la limite de ƭΩ!!/ Ŝǘ Ŝƴ ȅ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

relatives aux pollutions diffuses dans la mesure où les études hydrogéologiques le justifient.  

Pour les captages prioritaires et sensibles tels que définis dans le SDAGE, la procédure de DUP se fait 

conjointement ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ !!/ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όŎŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рΦнΦн Ŝǘ 

5.2.3).  

Les collectivit®s territoriales et leurs ®tablissements publics locaux comp®tents en mati¯re dõAEP 
r®alisent un suivi des actions et prescriptions mises en ïuvre dans les périmètres de protection et 
des r®sultats sur les flux de pollutions et la qualit® de lõeau.  

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ les maitres d'ouvrage des captages ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ : 

¶ mettent en place une procédure de suivi de ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ 

¶ engagent les actions prescrites par l'arrêté préfectoral (acquisition de terrain, mise en place 

de servitudes, etc.).  

¶ élargissent la réflexion à la problématique des pollutions diffuses spécifique du captage 

concerné (dispositions 5.2.2 et 5.2.3) 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ 

όƳƛǎŜ Ŝƴύ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳentation en eau potable. Pour ce faire elle rappelle que ces 

collectivités doivent inscrire les périmètres de protection définis dans leurs cartographies et zonages, 

Ŝǘ ǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ans la 

ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ 5¦t Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΨŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, il est 

recommandé de définir des règles spécifiques basées sur le rapǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 όŎŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ сΦоΦнΦ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎύΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ 

des procédures de protection des captages est réalisé. 
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Sur la base de ce suivi global, la CLE assure un rôle de vigilance sur la réalisation des actions de 

protection. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ!9t 

Gestionnaires des périmètres de 

captage 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

ETAT 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Gestionnaires des périmètres de 

protection 

 

  



 

183 

 

Disposition 5.2.2 Définir les AAC et mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ sur 

les captages en privilégiant les captages prioritaires et sensibles 

Statut Recommandation 

Nature 
Accompagnement des acteurs et ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

publique 

Effet attendu Protection réglementaire et changement de pratiques 

 

Contenu 

Sur les captages prioritaires ou sensibles identifiés dans le SDAGE du bassin de la Seine et des cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ нлмс-2021 (voir liste ci-dessous), les collectivités territoriales ou leurs 

établissements publics compétents en matière de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

¶ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ;  

¶ définissent, au sein de ces aires, les zones les plus vulnérables et les zones les plus 

contributives Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

fort ; 

¶ recensent les acteurs et les pressions ;  

¶ élaborent et mettent en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

diffuses (et ponctuelles) sur la ressource en eauΦ /Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ł ƭŀ 

fois les secteurs domestique, agricole et artisanal/industriel, ils ciblent prioritairement les 

zones les plus contributives.  

Le périmètre des AAC, les zones vulnérables, et les zones les plus contributives des ACC ainsi que les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : cartographie, zonage, et 

règlement. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉotable, les collectivités territoriales ou leurs 

établissements publics compétents Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ peuvent mener de manière 

volontaire des démarches similaires. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ {!D9 ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƭes aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ р ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

dans le SDAGE 2016-нлнм Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎΦ 

Les AAC une fois identifiées sont destinées à être inscrites dans le PAGD lors de sa révision comme le 

ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-3.  

Captages prioritaires et sensibles identifiées par le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 

Captage Code BSS Captage prioritaire ou sensible 

Le Thillay 01538X0012/P2 sensible 

Le Thillay 01538X0193/S1 sensible 

Arnouville les Gonesse 01537X0056/F1 sensible 

Baillet en France 015320050/F sensible 

Ezanville 01537X0157/F5 prioritaire 

 

Opérationnalité 

Dans les zones les plus contributives des AAC, les collectivités sont invitées à mettre en place une 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳn niveau de protection élevée (cf. 

disposition 5.2.3) et une animation, en partenariat avec les organismes agricoles, ciblée sur la 

promotion deǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘΦ 
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[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ. Elle est invitée et participe 

aux comités de pilotage de déƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!!/ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ Elle sensibilise et mobilise les collectivités ou leur établissement public compétent en AEP 

ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ 

miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŎŜ ǇƻǊǘŀƎŜΣ ŜƭƭŜ ƛƴŎƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ 

territoire du SAGE.  

¶ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǊŞseaux nationaux existants (ex : 

ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ - AFB) pour identifier et 

ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ 

plus efficaces (types de partenariats, outils ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

efficaces). 

¶ Elle valorise les efforts faits et les actions les plus abouties et pertinentes et vise à la diffusion 

ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩeau potable. 

¶ Elle diffuse les outils méthodologiques (guides, cahier des charges) existants pour aider à la 

réalisation des différentes étapes de la démarche. En particulier elle éclaire les collectivités 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

protection des eaux souterraines incarné par les AAC : limitation des formes et natures 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ limitation de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŏontributives, invitation à éviter les implantations 

susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux dans les zones vulnérables et 

contributives. 

¶ Elle suit les différentes démarches afin de coordonner et favoriser la mutualisation des 

moyens entre territoires concernés, la cohérence des approches vis-à-vis de la protection de 

ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

pour définir des stratégies ad hoc de mobilisation des collectivités sur cet enjeu. Là encore, elle 

ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŜȄ : centre 

ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ - AFB) pour identifier les meilleurs leviers 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

[ŀ /[9 ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŎŜ 

que ces programmes intègrent des actions suffisamment efficaces et ambitieuses et ne soient pas de 

simples déclinaisons de la réglementation existante. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ!9t 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

ETAT 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Partenaires techniques agricoles  

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Gestionnaires des aires 

dΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ  
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Disposition 5.2.3 Développer une maitrise foncière sur les parcelles stratégiques 

des AAC pour la préservation de la ressource en eau potable  

Statut Action volontaire 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Effet attendu Protection réglementaire et changement des pratiques 

 

Contenu 

Les collectivités territoriales leurs établissements publics ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

veillent à mettre en place une politique de maîtrise foncière, sur les secteurs stratégiques pour la 

ressource en eau potable afin de viser un niveau de protection élevé.  

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ prioritaires 

et sensibles sont concernées (cf. disposition 5.2.2) en priorité. Dans ces cas-là, la stratégie de maîtrise 

foncière Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ 

prioritairement les zones les plus contributives telles que définies dans le diagnostic territorial de 

ƭΩ!AC.  

Les autres collectivités non concernées par des captages prioritaires ou sensibles sont encouragées à 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de Captages (AAC), voire dans les Périmètres de Protection Rapprochée (PPR) et Éloignée, des 

captages, et prioritairement de ceux qui sont affectés par des pollutions diffuses. 

Les terres sous maîtrise foncière seront à vocation naturelle ou agricole. Dans ce dernier cas, les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ seront ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

SAFER,...)Φ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘΦ  

 

Opérationnalité 

La ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ et procédures conventionnelles qui 

Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ concernés restera dans le temps compatible 

avec les objectifs de préservation de la ressource en eau potable. Elle prend la forme de : 

¶ réserves foncières et propriŞǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴύ ; 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ǎŀƛǎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ {!C9wΦ 

¶ conventionnement de mise à disposition ou baux ruraux environnementaux mis en place 

ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ōŀǳȄ ǊǳǊŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŦŜǊƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řƻƴǘ ǳne 

liste prédéfinie est précisée dans le code rural (art. R411-9-11-1). Cette liste inclut par 

exemple, le non retournement des prairies, la limitation ou interdiction des apports en 

fertilisants ou la diversification des assolements. En compensation, les montants des loyers 

peuvent être réduits par rapport à des baux conventionnels.  

¶ mise en place de servitudes sur les terrains inclus dans les périmètres de protection (cf. 

5.2.1).  

Ces formes de maîtrise peuvent être mobilisées dans le cadre de procédures / démarches de 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝǘ κ ƻǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ 

inscription des réserves foncières identifiées et un zonage adapté dans les documents de 
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planification (SCOT, PLUI, PLU). Elles peuvent également être mobilisées dans le cadre des périmètres 

de protection des captages (cf. disposition 5.2.1).  

Pour mettre en place cette maîtrise foncière, les acteurs concernés définissent des stratégies 

foncières qui identifient les secteurs prioritaires à leǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ 

de partenariat à mettre en place pour chaque situation identifiée. La priorisation des secteurs 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ !!/ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ όŎŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рΦнΦнύΦ 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE encourage et accompagne les collectivités et les acteurs agricoles : 

¶ en recherchant les synergies entre les différents acteurs intervenant sur le foncier 

(collectivités, organismes - ex : SAFER, association - ex : Terres de Liens, etc.) via une mise en 

réseau de ces acteurs autour des secteurs à protéger. 

¶ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ !!/ 

¶ en sensibilisant les élus sur les enjeux de préservation de la ressource en eau y compris sur le 

long terme (cf. disposition 5.2.3) et en les accompagnant et les conseillant dans leurs 

démarches : identification des principes et des meilleurs outils pour bâtir leur stratégie 

foncière τ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

partenariats à monteǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ {!C9wύ Χ 

¶ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎ 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ 

alimentation de ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǾŀƭƻǊƛǎŜ Ŝǘ 

ƳŞŘƛŀǘƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

une protection élevée et pérenne de la ressource en eau. Il cherche ainsi à accompagner le 

développement de stratégies gagnant-gagnant permettant de concilier durablement 

protection des eaux et vocation agricole des sols. Sont visées ici tout particulièrement les 

ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘoire, et les 

ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘΦ Lƭ ǇǊƻƳŜǳǘ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ 

collectivités et organismes agricoles en la matière qui visent en priorité les territoires des 

AAC.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales ou 

établissements publics ayant la 

compétence eau potable 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Etat 

Partenaires techniques agricoles  

SAFER 

agriculteurs 
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Disposition 5.2.4 CŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǾƛǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

souterraine, de sa vulnérabilité et des programmes d'actions à mettre en ǆǳǾǊŜ 

pour la sauvegarder  

Statut Action du SAGE 

Nature Formation - sensibilisation 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

Le SAGE intègre dans son plan de communication et dans ses actions de formations auprès des élus 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 

ressource souterraine du point de vue qualitatif mais également ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ 

faire prendre conscience de la fragilité à long terme des ressources externes dont dépend le 

territoire pour son alimentation en eau potable, en lien avec le changement climatique, et de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜ ŘŜ protéger la ressource souterraine du territoire.  

En particulier, le SAGE promeut et fait connaître les actions de protection de la qualité des eaux 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

(collectivités, acteurs économiques, particuliers) 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 : 

¶ organise des formations sous forme par exemple de « ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » à destination des élus 

du territoire  

¶ ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŞŘƛŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭle mobilise des messages 

spécifiques à ce sujet (lettre du SAGE, site Internet du SAGE, journaux communaux, etc.) 

adaptés aux différents acteurs du territoire (bonnes pratiques à adopter, promotion des 

dispositifs hydroéconomes, etc.) 

¶ valorise les retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Etat 

 

Collectivités territoriales 

Habitants 
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Disposition 5.2.5 Réaliser des ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ chez tous les acteurs du SAGE et les 

usagers  

Statut Recommandation 

Nature aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ κ 9ǘǳŘŜǎ - travaux 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

Le SAGE recommande que les collectivités, acteurs économiques et particuliers mènent des actions 

ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ afin de diminuer la pression sur les ressources (y compris 

externes au territoire)Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Les institutions publiques (collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux, services de 

ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎύ réfléchissent à une politique de gestion équilibrée et économe de la 

ressource en eau.  

Le SAGE recommande également que tous les projetsΣ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

publique, soient conçus et réalisés en intégrant systématiquement les économƛŜǎ ŘΩŜŀǳ.  

Cette recommandation ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘés par les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics locaux : locaux des administrations et des collectivités, locaux destinés à 

la formation ou à ƭΩéducation, établissements de soins, maisons de retraite, casernes ou 

gendarmeries, parcs locatifs aidé des collectivités, espaces verts, équipements sportifs, voiries 

publiques. 

Elle peut se concrétiser par :  

¶ Promotion de ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ζ potables» pour les usages Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ 

moindre qualité le permette lien avec la gestion alternative des eaux pluviales, ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩhDм 

sous-objectif 1.2 ; 

¶ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ d'une certaine taille (supérieur à 1 000 m² 

bâtis) de ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ όŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΣ Χύ 

pour autre usage que AEP ; 

¶ /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Incitation à la ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀt collectif ; 

¶ Équipement des bâtiments en matériels hydro-économes via une recommandation à 

destination des PLU. 

 

Opérationnalité 

Lŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9, en lien avec : 

¶ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion en eau 

potable, ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ assure, le relais des informations utiles auprès des 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

publications et sites « internet » des collectivités. 

¶ les ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜǎ 

ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀƴǘǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎΣ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  



 

189 

 

¶ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ diagnostics dans les bâtiments publics et privés sur 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ pour  définir dŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  

¶ faire connaitre les systèmes techniques économes ; 

¶ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements 

publics compétents, services de 

ƭΩ9tat,  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

Collectivités territoriales 

Habitants 

Activités économiques 

Administrations 
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Disposition 5.2.6 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 

Potable, veiller à leur cohérence, et poursuivre les efforts d'amélioration des 

réseaux ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

Statut Recommandation 

Nature Animation de démarche et coordination 

Effet attendu aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Contenu 

Les collectivités doivent réaliser et réviser régulièrement, au moins tous les 10 ans en cas de 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύ Ŝƴ ǎŜ 

basant sur les plans réglementaires des réseaux. Le SAGE recommande aux collectivités territoriales 

et à leurs établissements publics locaux de se fonder sur les trames disponibles de cahiers des 

ŎƘŀǊƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŜȄƛƎŜǊ les prestations et 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ōǳǘǎ ŘŜ ŎŜǎ {5!9t Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en place une gestion patrimoniale des réseaux. 

IL est important que ces schémas comportent notamment : 

¶ une analyse des usages et une évaƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ; 

¶ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŦŀŎǘǳǊŞǎΣ ŜǘŎΧ Ŝƴ 

insistant sur des méthodes loŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ 

comptabilisés ; 

¶ un descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d'eau potable : 

o un plan des réseaux mentionnant la localisation des dispositifs généraux de mesure ;  

o un inventaire des réseaux avec la mention des linéaires de canalisations, la catégorie 

de l'ouvrage, des informations cartographiques ainsi que les informations disponibles 

sur les matériaux utilisés et les diamètres des canalisations. Ces descriptifs doivent être 

mis à jƻǳǊ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ 

par des réseaux de distribution ainsi que la réparation effectuée. 

¶ la mise en place de compteurs de sectorisation et le suivi régulier des résultats obtenus 

¶ un programme plurƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ  

o ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 

ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

o de localiser les secteurs prioritaires de renouvellement des canalisations, voire des 

compteurs chez les abonnés ; 

o ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ǾƛǘŜǎǎŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

surveillant les temps de séjour. 

¶ un plan de secours pour améliorer le niveau de sécurité, tant vis-à-vis des pollutions de la 

ressource que des actes ŘŜ ƳŀƭǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

¶ une réflexion en lien avec les acteurs régionaux concernés (voire disposition 6.1.5) vis-à-vis 

Řǳ ǎŜŎƻǳǊǎ ǳƭǘƛƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ Ł ƭΩ!ƭōƛŜƴ ǎǳǊ 

le périmètre du SAGE. Une telle réflexion devra nécessairement respecter strictement les 

mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwIDнму !ƭōƛŜƴ-néocomien captif visées 

au SDAGE Seine-Normandie. Rappelons que cette nappe est classée en Zone de Répartition 

des Eaux avŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ŀǎǎǳǊŜǊ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǳƭǘƛƳŜ ǇƻǳǊ 

lΩAEP et la sécurité civile du grand bassin parisien. La localisation des zones dΩimplantation 
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préférentielle des éventuels nouveaux forages de secours Ł ƭΩ!ƭōƛŜƴ est ainsi très strictement 

encadrée. 

 
Rappelons que lorsque le taux de perte en eau du réseau s'avère supérieur à un taux fixé par décret 

selon les caractéristiques du service et de la ressource, les services publics de distribution d'eau 

établissent, avant la fin du second exercice suivant l'exercice pour lequel le dépassement a été 

constaté, un plan d'actions comprenant, s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux 

d'amélioration du réseau. 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛΣ Řŀƴǎ le cadre de son observatoire (cf. disposition 6.3.2. ci-

ŀǇǊŝǎύΣ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ {5!9tΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭŜǎ 

oōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ {5!9tΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

ƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊΣ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŦƻǊŀƎŜǎΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘéant plus large que celui de la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞύΣ ƭŀ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴΣ en faisant les liens utiles avec les 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢Σ t[¦ΣΧ  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents en matière ŘΩŜŀǳ 

potable  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Etat 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

compétents en matière ŘΩŜŀǳ 

potable 

5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Disposition 5.2.7 Renforcer la protection du gisement hydrothermal  

Statut Compatibilité + Action volontaire 

Nature Accompagnement de démarche et sensibilisation 

Effet attendu 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

publique  

 

Contexte spécifique lié au gisement hydrothermal ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains 

Il existe à Enghien-les-Bains une ressource en eau sulfurée peu profonde (gisement hydrothermal), 

Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

commune et plus largement le territoire du SAGE. DǊŃŎŜ Ł ǎŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ǎǳƭŦǳǊŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ 

souterraine ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳǉǳŜǳǎŜǎ 

respiratoires et plus généralement sur la « sphère ORL ηΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩÉtablissement 

¢ƘŜǊƳŀƭ Ŝǎǘ ŘΩenviron 450 / 500 curistes par an. 

/Ŝ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ Ŝǎǘ dû Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳƭŦŀǘŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

réducteur, que constitue le calcaire de Saint-Ouen imprégné de sédiments fortement organiques. Les 

eaux sulfurées de cette nappe sont isolées du lac par une couche naturelle de limons argileux gris. Si 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ζ séparation η Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǎǳƭŦǳǊŞ 

ŘŜǾǊŀƛǘ ƭΩşǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻōservation (piézométrie et 

qualité) autour des ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳƭŦǳǊŞŜΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Ouen apparait fluctuer en fonction des 

précipitations tombées sur le bassin versant ; ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜment 

directement à partir des affleurements, mais aussi pour partie depuis les alluvions intra-alluviales et 

des Sables de Beauchamp. 

Il apparait donc nécessaire de ne pas exonder, ni « désaturer » les horizons où les réactions 

biochimiques permettent ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳƭŦǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ 

particulière (cf. cartographie ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΦ tŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŀȅŀƴǘ 

nécessité de forts rabattements des eaux souterraines, ont entrainé une forte baisse du degré de 

sulfuration. 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ǘƻǳǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ƻǳ ŦƻǊŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ǘƘŜǊƳŜǎΣ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ encadrement réglementaire, pour assurer la protection de cette ressource. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎǳƭŦǳǊŞŜ όŎŦΦ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎύ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 

dans aucun texte de caractère opposable.  
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.ŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŜǎ .ŀƛƴǎ 

 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎƻƳƳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΣ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 

certaine aux pollutions venant la surface, il a ainsi été proposé23 3 périmètres de vigilance 

concentriques, en fonction du niveau de ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

définir des prescriptions spécifiques de protection du gisement hydrothermal (cf. figure ci-dessous). 

Ces zones concernent des parties des communes de Deuil-la-Barre, Eaubonne, Enghien les Bains, 

Epinay-sur-Seine, Saint Gratien et Soisy-sous-Montmorency. Le PLU de la commune ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŜǎ 

Bains présente dans sa pièce 6.9 des prescriptions modulées ǎŜƭƻƴ ŎŜǎ о ȊƻƴŜǎΦ hǳǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜǎ ŀǳȄ normes de tous les équipements 

existants à risque pour la ressource (ex : cuve à fuel) dans ces zones proches des captages, toute 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ όǎƻƴŘŀƎŜΣ ŦƻǳƛƭƭŜǎΣ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜΣ Χύ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 

Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ DǊŀǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩ9ŀǳōƻƴƴŜ ; mais il ne 

ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ό9Ǉƛƴŀȅ-sur-Seine, Deuil-la-Barre 

et Soisy-sous-Montmorency) visent explicitement les exigences de vigilance liées à la protection de la 

nappe thermale. 

                                                           
23 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains (source SOGREAH, 2002) 
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tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains (source SOGREAH 2002) 

 

Contenu 

[Ŝ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains a montré à plusieurs reprises sa fragilité et sa 

vulnérabilité, tant au niveau quantitatif que qualitatif. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳƻŘǳƭŞŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains ne constituent pas 

des périmètres de protection au sens habituel du terme, mais bien des zones de vigilance, pour 

prescrire des obligations pour les pétitionnaires, à contrôler par les services communaux. Les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ 

rapproche du lŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΦ  

Au-ŘŜƭŁ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-.ŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜctif de protection de la nappe thermale. 

Pour ce faire, il peut y être intégré des principes de prescriptions et des contrôles pour les zones 1 à 3 

selon des modalités similaires à celles en vigueur à Enghien-les-Bains ; Il est indispensable que 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜ Ŝn 

cohérence. 

Au-delà de la « zone 3 η Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎǳƭŦǳǊŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘƛǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Ouen 

(exemple Υ ŦƻǳƛƭƭŜǎΣ ǎƻƴŘŀƎŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣΧύΣ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

déclaration, ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ. 
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[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ 

travaux sur la nappe sulfurée est recommandée. 

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains 

engage une sensibilisation de tous les acteurs concernés sur la vulnérabilité de la nappe thermale et 

la nécessité de développer des actions de vigilance et de protection adaptées. Ces actions visent 

notamment les élus et les aménageurs 

Elle facilite la mutualisation des connaissances et des contrôles entre toutes les communes 

concernées, 

Elle accompagne les communes concernées dans la mise en compatibilité de leurs documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ t[¦Σ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ {!D9 ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ 

présente disposition, en distinguant :  

¶ les ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ les communes concernées par les zones de vigilance 1 et 2 

¶ les communes concernées par la zone de vigilance 3. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Communes de Deuil-la-Barre, 

Eaubonne, Enghien-les Bains, 

Epinay-sur-Seine, Saint-Gratien 

et Soisy-sous-Montmorency 

Cellule animation du SAGE 

Etat (DRIEE, DDT 95)  

AESN, 

 

Communes du bassin ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Acteurs économiques et entreprises 

de travaux  
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Disposition 5.2.8Φ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ vis-à-vis des 

nouveaux captages 

Statut /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ όŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ) 

Nature Animation de démarche et coordination 

Effet attendu tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu  

Cette disposition est en lien et complète les dispositions 511 et 525 du présent SAGE concernant la 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭa disposition D7.109 du SDAGE 

« ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwIDмлп 9ƻŎŝƴŜ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ » (voir 

contexte OG5).  

9ƭƭŜ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩ!9tΦ 

Elle vise à mettre en place des « conditionnalités techniques » pour autoriser tout prélèvement dans 

ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΣ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Opérationnalité  

Le SAG9 ǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ǇƻǳǊ 

concevoir et installer avec eux une démarche de conditionƴŀƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 

ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΦ 

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǾŜǊǊŀƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŞŎƻ-conditions 

mises en place par le Département de Seine-et-Marne) : 

¶ un rendement réseau > à une valeur à déterminer 

¶ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻ-économes 

¶ une gestion patrimoniale de leurs réseaux et une politique active de renouvellement avec un 

taux annuel > à une valeur à déterminer 

¶ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ 

¶ la mise en place des protections réglementaires de leurs captages, et des AAC le cas échéant  

¶ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ½ŞǊƻ ǇƘȅǘƻ 

 

5Ŝ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ (IOTA et ICPE) 

que sous réserve que : 

¶ toutes les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ou sont formellement planifiées. 

¶ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ de prélever ailleurs que dans cette nappe aient été clairement 

démontrés par le demandeur, 

Dans ce cadre uƴ ǾƻƭŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǾƻƭŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŜȄǇƻǎŜǊŀ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
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par le pétitionnaire pour optimiser la gestion en amont et limiter la consommation en aval (voir 

disposition 5.2.5). 

 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

9ǘŀǘ όtƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ !w{ύ 

AESN 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

AESN  

Collectivités territoriales à 

compétence AEP  

Acteurs économiques 
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Sous objectif 5.3 : Promouvoir la protection et la 

reconquête de la qualité des eaux souterraines vis-à-

vis des pollutions non agricoles  
Contexte 

 

De nombreux polluants diffus issus des pratiques des collectivités territoriales, des industriels, des 

aménageurs, des ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines. 

Notamment, les teneurs en pesticides qui y sont mesurées ne respectent toujours pas les normes de 

qualité environnementale ; la baisse des concentrations de certaines molécules (suite à leur 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴύ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜōŀƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎΦ 

Plus localement, il a été constaté la présence de solvants dans les nappes souterraines, témoignant 

de pratiques ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

 

Rappel réglementaire 

Sites et sols pollués 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Τ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 

principalement sur la législation des installations classées. Dans le cas présent, le maintien de la 

pollution résiduelle sur un site est lié à son impact sanitaire ou environnemental sur les nappes 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ est défaillant pour assurer ses obligations, 

ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ όŜƴ Ƴƛǎǎƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩ!59a9ύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

ƳŜƴŀŎŜ ƎǊŀǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

Louvres à la fin des années 1990. 

 

Phytosanitaires 

La loi n°2014-ммл Řǳ с ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп ǾƛǎŜ Ł ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ 

le territoire national. Elle a été complétée par la loi de transition énergétique n°2015-992 du 17 août 

2015. Ces ƭƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭϥ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Řes voiries ou des 

promenades accessibles ou ouverts au public à compter du 1erjanvier 2017. Elles fixent également 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мerƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

et de la détention des produits phytopharmaceutiques, pour un usage non professionnel. 

 

Liste des dispositions 

2 dispositions se réfèrent à ce sous-objectif 

Disposition 5.3.1 : Définir un plan d'actions localisées et hiérarchisées sur les sites et sols pollués  

Disposition 5.3.2 : Animer et coordonner la généralisation des démarches zéro phyto des collectivités 

à horizon 2022   
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Disposition 5.3.1 : Définir un plan d'actions localisées et hiérarchisées sur les sites 

et sols pollués  

Statut Action du SAGE 

Nature aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[Ŝ {!D9 ǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ veille sur les sites et sols pollués du territoire en lien avec les services 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ BASIAS et BASOL notamment. Au-delà du porter à 

connaissance de ces informations ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ dans le cadre des documents d'urbanisme 

et des autorisations liées au droit des solsΣ ƭŜ {!D9 ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ /Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ situation. 

 

Opérationnalité  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇƻǊǘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩun inventaire 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ et sols pollués du territoire présentant un risque de pollution induite des 

eaux (décharges, stocƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŘŜ produits chimiques, de produits 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 

Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ stockage 

des effluents).  

Il fait réaliser par les responsables, voire il commandite en cas de sites orphelins, les études 

nécessaires à la mesure de leurs impactǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ 

ŘŞŘǳƛǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 

Ces actions peuvent également concerner des démarches et interventions de prévention / mise en 

protection. Ces actions sont elles-mêmes localisées et hiérarchisées. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘΨǳƴ ǊŞǎŜŀǳΣ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ concernés 

όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻƭƭǳŜǳǊǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎΣΧύΦ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION  

La disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

La disposition nécessite un partenariat 

technique et/ou financier de la part de : 

La disposition est destinée à avoir 

des effets sur :  

Cellule animation du SAGE 

 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ  

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

AESN 

Collectivités territoriales 

Aménageurs 

Propriétaires et gestionnaires de sites 

et sols pollués 
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Disposition 5.3.2 : Animer et coordonner la généralisation des démarches zéro 

phyto des collectivités à horizon 2022  

Statut Action du SAGE 

Nature Animation de démarche et coordination 

Effet attendu 
Mobilisation et organisation des acteurs et ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

nouvelle culture 

 

Contenu 

LŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όcollectivités territoriales et 

ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΧύ mettent en place une démarche progressive et 

globale permettant ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ :  

¶ le « zéro phyto » sur les espaces publics24 visés par la loi de transition énergétique à horizon 

2018 ;  

¶ le « zéro phyto η ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝƴ нлнн όŀǾŜŎ ǳƴ 

Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Řŝǎ нлмфύΦ (espaces ǾŜǊǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎΣ ŞŎƻƭŜǎΧύ 

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ƴŜ 

Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻΦ 

Concrètement, chaque acteur public concerné, sur la base ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ κ ƎǳƛŘŜ harmonisé 

foǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 

¶ réalise un diagnostic de ses pratiques actuelles ; 

¶ ǎŜŎǘƻǊƛǎŜ ǎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎόƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ 

ƭΩŞƭŀōoration de plans de désherbages alternatifs, sans produits phytosanitaires) ; 

¶ engage la formation de ses agents ; 

¶ et communique largement auprès de la population. 

Les collectivités territoriales et établissements publics, Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ publics est confié 

à un tiers, veillent à ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 

réduction drastique puis à la suppression des produits phytosanitaires et à prévoir les moyens pour 

en garantir le respect. 

 

Opérationnalité 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE met en place et anime un groupe de travail constitué notamment 

ŘΩŞƭǳǎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 

ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛon sur le périmètre du SAGE, par exemple sur 

ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

végétation spontanée, sur les éléments à intégrer dès la conception de nouveaux projets pour 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ alternatives aux méthodes chimiques (accessibilité pour le 

ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE informe les élus des collectivités territoriales, des établissements 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
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ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 

pédagogiques, etc.  

/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« label ηΦ ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ŞǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 

SAGE, en cohérence avec les démarches engagées localement. 

Cela permet de valoriser les collectivités exemplaires ayant cessé toute utilisation de produits 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ 

des habitants, des jardiniers amateurs et des autres gestionnaires locaux sur la nécessaire 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ  

Ainsi, les gestionnaires des infrastructures de transports (ex Υ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦŜǊǊŞǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎΧύ 

ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘŜ ǊŞŘuction, voire de 

suppression, des usages des produits phytosanitaires, en application ou anticipation des obligations 

réglementaires. 

Les acteurs déjà mobilisés sur ces problématiques comme SIAH, DEA, SIARE, ainsi que la cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ accompagnent chaque acteur public concerné dans ses obligations réglementaires et 

ƭΩƛƴŎƛǘŜ Ł ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ atteindre au plus vite le « zéro 

phyto » y compris dans les espaces verts sportifs et les cimetières (non visés par la loi). 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE réalise, sur la base des données transmises par les collectivités 

territoriales, établissements publics et autres partenaires, un bilan à mi-parcours (2019) des 

démarches engagées sur le territoire du SAGEΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƻǳ ǊŜŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ ¦ƴ 

ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ produits phytosanitaires ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 

{!D9 Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŦƛȄŞŜ, à savoir en 2022. 
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OG6 : Organiser et faire vivre la gouvernance 

 du SAGE 

Contexte général  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ нлмр ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

modalités de gouvernance existantes sur le territoire, selon les enjeux concernés. Gouvernance avec 

des « experts à tous les étages » sur la gestion des risques, des ruissellements, des rivières et de la 

ressource, faiblesse des relais locaux sur les milieux humides diffus, gestion locale sectorielle et 

ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

structurant sΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 

ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

/Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŦƛƎŞe dans le temps, interroge la plus-

value du SAGE qui ne se pose pas de la même manière selon la configuration considérée. La stratégie 

adoptée permet de clarifier le positionnement du SAGE en termes de gouvernance face à cette 

diversité de situations.  

Rappel de la stratégie 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩun document de planification de portée juridique, qui produirait « mécaniquement » ses 

effets, le SAGE est aussi et surtout une démarche, qui porte une stratégie votée collégialement, 

laquelle doit être durablement portée eǘ ƛƴŎŀǊƴŞŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŎǊŞŘƛōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊƾƭŜ 

politique de la CLE, en appui de la structure porteuse du SAGE, de faire émerger et de développer 

cette crédibilité sur le territoire Croult Enghien Vieille Mer. 

Cela requiert le bon fonctionnement de la CLE, instance de débat et lieu des délibérations visant à 

ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Cela requiert également le bon fonctionnement du couple CLE ς structure porteuse, en partenariat 

ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ trois structures 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝt des milieux aquatiques (SIAH, SIARE et 

CD93). Ces partenariats eux-mêmes doivent être précisés, notamment avec les principaux acteurs de 

ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

citoyens. 

La structure porteuse du SAGE ne se substitue à aucun porteur de compétence. Elle constitue au 

contraire un cadre et une aide pour mener les actions utiles pour atteindre les objectifs du SAGE. 

Cela passe par des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ, promotion des bonnes 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜΣ mais aussi par la mise en réseau de compétences 

ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎΦ  

Le SAGE affirme également son rôle de « ƎŀǊŘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », en exerçant : 

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ vigilance réglementaire affirmée  

o pour que le PAGD et le règlement du SAGE, mais aussi la réglementation existante 

rappelée dans les documents du SAGE, soient respectées,  

o pour que les objectifs du SAGE soient bien traduits et intégrés dans les politiques de 

ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 
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¶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ vigilance continue vis-à-vis des éventuelles pollutions (domestiques, 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǎƻƴ 

ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ 

en charge. 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ coordination entre SAGE et PƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 

une mobilisation renforcée des usagers et des citoyens.  

Enfin le SAGE doit être suivi et évalué, et pour cela il doit lui-même suivre et évaluer les projets 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

όŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΧύΦ [ŀ /[9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜΦ Si les 

phases de révision du SAGE (tous les 6 ans) constituent des moments forts, ce rôle évaluatif doit être 

joué en continuΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ 

ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎΦ Le tableau de bord du SAGE 

Ŝƴ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ. Il permet de rendre compte annuellement des actions conduites, des projets 

ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΦ Il peut 

utilement trouver sa place dans un outil Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ qui doit permettre en 

outre de capitaliser les bonnes pratiques et de communiquer positivement à destination des acteurs 

ŀǾŜǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ Ǉǳōlic.  

Mots clés 

¶ Portage politique de la stratégie 

¶ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

¶ Mobilisation des acteurs porteurs de compétences et des usagers  

¶ Coordination et cohérence des interventions 

¶ Suivi et évaluation 

¶ Sensibilisation et information  

Liste des sous-objectifs 

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ {!D9Σ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ 

fortement complémentaires. Le premier sous-objectif se concentre sur le portage politique du SAGE, 

indispensable pour assurer sa crédibilité et sa légitimité. Le deuxième se focalise sur la mise en 

ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci ne reste pas un document de principe. Le troisième 

sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ {!D9 ƻōǎŜǊǾŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǇŀǎǎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

accompagnant ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǾƻƭŜǘ ǇƻǊǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ 

SAGE.  

Sous objectif 6.1 : Assurer le portage politique du SAGE en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ Ŏƻŀƭƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 
Sous objectif 6.2 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ {!D9 
Sous objectif 6.3 : Assurer une mission de veille et de vigilance et constituer un pôle ressource  
Sous objectif 6.4 : Sensibiliser et informer sur le SAGE 
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Tableau des dispositions 

OG6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE 

Sous-objectifs Dispositions 

6.1 : Assurer le portage politique 
Řǳ {!D9 Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
Ŏƻŀƭƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

6.1.1 
Formaliser le processus de délibération collective de la CLE et la 
diffusion de ses prises de position auprès des acteurs du territoire 

6.1.2 AǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /[9 

6.1.3 
/ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ 
stratégie du SAGE 

6.1.4 
Assurer le rôle de médiation et de facilitation de la cellule 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

6.1.5 
Inscrire les actions du SAGE aux échelles pertinentes pour les 
thématiques supra territoriales 

6.2 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
opérationnelle du SAGE 

6.2.1 Organiser ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ 

6.2.2 /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛ-annuels 

6.2.3 Faciliter et coordonner la recherche de financements 

6.3 : Assurer une mission de veille 
et de vigilance et constituer un 
pôle ressource 

6.3.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 
au regard des dynamiques territoriales 

6.3.2 Mettre en place un observatoire pour appuyer les actions du SAGE 

6.3.3 
Assurer une mission de conseil auprès des aménageurs et des 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

6.4 : Sensibiliser et informer sur 
le SAGE 

6.4.1 Définir un plan de communication mobilisateur pour le SAGE 

6.4.2 
Sensibiliser les citoyens et leurs relais associatifs pour favoriser 
leurs engagements individuel et collectif au service des objectifs 
du SAGE 

6.4.3 
Former les membres de la CLE et les élus du territoire aux enjeux 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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Sous-objectif 6.1 : Assurer le portage politique du 

{!D9 Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ Ŏƻŀƭƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 
Contexte  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎΦ /Ŝ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ 

de ses différentǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ł ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŘƻǇǘŞǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

de la CLE permettant de faire valoir clairement les positionnements adoptés. Mais il passe aussi et 

ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƻŀƭƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ 

stratégie du SAGE Υ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ-delà, constituent des alliés de premier 

Ǉƭŀƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀjouter les ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec les enjeux du SAGE (SRCE ς TVB, PGRI ς {[DwLΧύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ [Ŝ {!D9 Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞŦŜƴŘ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŏƻŀƭƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ 

de volontés.  

 

Liste des dispositions 

Disposition 6.1.1. Formaliser le processus de délibération collective de la CLE et la diffusion de ses 

prises de position auprès des acteurs du territoire 

Disposition 6.1.2. !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /[9 

Disposition 6.1.3Φ /ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 

Disposition 6.1.4. !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Disposition 6.1.5. Inscrire les actions du SAGE aux échelles pertinentes pour les thématiques supra 

territoriales 
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Disposition 6.1.1. Formaliser le processus de délibération collective de la CLE et la 

diffusion de ses prises de position auprès des acteurs du territoire 

Statut Action volontaire 

Nature Organisation interne du SAGE  

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contexte 

La circulaire du 21 avril 2008 relative ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴŘƛǉǳŜ 

que la CLE élabore les règles de fonctionnement et les approuve selon les modalités indiquées dans 

les alinéas 5 et 6 de l'article R.212-32. Outre les dispositions qui sont mentionnées à cet article, les 

règles peuvent également prévoir : 

¶ les conditions d'intervention de la structure porteuse ; 

¶ les commissions thématiques et/ou géographiques, leur nombre pouvant être fonction de la 

superficie du bassin versant du SAGE et des problèmes rencontrés ; 

¶ les conditions dans lesquelles peuvent être associés à ses travaux des élus de communes 

situées hors du périmètre du SAGE, des représentants des pays étrangers pour des SAGE 

frontaliers ou d'autres organismes qu'elle juge utile.  

La CLE va devoir se prononcer sur plusieurs thématiques par voie de délibération. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллу ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
 

Consultation obligatoire de la CLE : 
Consultation obligatoire de la CLE, après approbation 

et publication du SAGE : 
ω Avis sur le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9t¢. (art. 
L.213-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ 
humides, zones de proǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de captages (art. R.114-3 du code rural et de la pêche 
maritime) 
ω Autorisation de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 
base (art. 13 III du décret n°2007-1557 du 2 novembre 
2007) 

ω Désignation d'un organisme unique de gestion 

collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation (art 
R.211-ммо L Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Dispositions applicables aux opérations soumises à 
autorisation (art R.214-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Dispositions applicables à certains ouvrages situés sur 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (art. R.214-110 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Dispositions relatives à l'affectation du débit artificiel 
(art. R.214-сп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) 

Information de la CLE : 
ω Arrêté délimitant le périmètre et désignant ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥŜŀǳ 

pour irrigation (copie de l'arrêté) (art. R.211-ммо LLL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Décision rejetant une demande d'autorisation (art R.214-мф LL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Dispositions applicables aux IOTA soumis à déclaration (récépissé, prescriptions spécifiques et décision 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴύ όŀǊǘΦ wΦнмп-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Plan annuel de répartition du volume d'eau soumis à autorisation unique de prélèvement (art. R.214-31-3 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Dispositions applicables aux opérations soumises à déclaration (art. R.214-от LL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ opérations déclarées d'intérêt général ou urgentes soumises à déclaration au 
titre des articles L214-1 à L.214-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘΦ wΦнмп-мло Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
ω Aménagement foncier rural et détermination du périmètre (dossier) (art. R121-21-1 du Code rural et de la pêche 
maritime) 
ω Inventaire des zones vulnérables (porter à connaissance) (art. R212-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 



 

209 

 

Contenu  

Au sein de ses règles de fonctionnement, la CLE précise : 

¶ les modalités de sélection des points à mettre au débat au sein de la CLE : la vigilance quant 

Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ (structure 

porteuseΣ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

cette vigilanŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ /[9 (cf. dispositions 

6.13 et 6.31). De plus, les règles de fonctionnement devront définir les critères de choix des 

Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ /[9 όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : urgence du dossier, importance vis-

à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ ŘŞƭŀƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ ; 

¶ les modalités de participation aux débats : les règles de fonctionnement pourront rappeler 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ όŜǘ ƴƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ Ǉouvoirs 

ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ǘǊƻƛǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ 

retrait de la CLE.  

¶ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ κ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ : pour préparer les temps de débat au 

sein de la CLE et aider les membres à forger leur opinion, des temps de travail en 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9Σ des visites de 

terrain, ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ 

pourront par exemple être organisés. [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 

associatifs sera alors recherché pour assurer la communication et la mobilisation autour de 

ŎŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ; 

¶ les modalités de fonctionnement de la commission des avis : dans la mesure où la CLE ne 

ŘƻƴƴŜǊŀ Ǉŀǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

ǊŀǇƛŘƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŀƳƛƴŜǊ όŀǾƛǎ Ł ŘƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎpécifique est constituée. Cette commission des 

avis doit être mobilisable rapidement. Une attention particulière sera portée à la 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

modalités de transmission des dossiers afƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎǘŀǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎ ; 

¶ les modalités de conduite des débats et de délibération : lorsque la CLE débat, le consensus 

ƴΩŜǎǘ pas systématiquement recherché. Iƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴŀƴƛƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

advient, mais son ƻōǘŜƴǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƛȄ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻǘŜΣ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ Ǉƛǎ-aller, est une voie normale pour définir la position 

collective de la CLE, sur un certain nombre de sujets ; 

¶ les modalités de communication des délibérations : la CLE désigne en son sein le ou les 

membre(s) le(s) plus à même de « porter» la délibération finalement prise par le collectif, vis-

à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ƻǳ ƴƻƴΦ tƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

décisions font ƭΨƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ a minima sur le site internet du 

SAGE et aux porteurs de projets concernés.  

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

CLE  Membres de la CLE 

Préfet coordinateur du SAGE 

Tous les acteurs du territoire du 

SAGE 

Société civile 
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Disposition 6.1.2. !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /[9   

Statut Action volontaire  

Nature Organisation interne du SAGE  

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

Le positionnement politiquement affirmé de la CLE pour défendre la stratégie adoptée pour le SAGE 

implique de garantir son indépendance vis-à-vis des instances politiques qui pèsent sur le territoire, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ gestion des usages. Cette indépendance 

Ǿŀǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /[9 ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ-à-faux entre son 

ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƭΩŀƳŜƴŀƴǘ Ł ŘŞŦŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ 

désaccord avec le SAGE.  

 

Opérationnalité 

Dans la mesure où le président de la CLE est nécessairement issu du collège des représentants des 

collectivités territoriales et de leurs groupements, cette neutralité pourrait être obtenue en 

ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾƛŎŜ-présidents de la CLE appartiennent à des territoires différents. En cas de 

projet concernant directement le président de la CLE, il se mettra en retrait et désignera un vice-

président pour organiser les débats.   

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

La disposition est mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ  Elus 
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Disposition 6.1.3. /ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ 

stratégie du SAGE 

Statut Action volontaire 

Nature Organisation interne du SAGE 

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ Řǳ {!D9 ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ 

la doctrine du SAGE devant la CLE ou les collectivités locales. Ils doivent compter sur un réseau 

ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀǇǇǳƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

afin : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ǘŜƴǳ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜux du 

SAGE, 

¶ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /[9Σ  

¶ de convaincre les porteurs de projets. 

[ŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ƘȅŘǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ŀlliés.  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /[9Σ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ 

relais de la stratégie du SAGE :  

¶ les ǘǊƻƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques sur le territoire du SAGE (SIAH, SIARE et CD93-DEA) ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

particulière : au sein de chacune de ces structures, un élu référent est désigné pour assurer 

le lien entre le SAGE et les autres actions et politiques menées par la structure, épaulé par un 

technicien référent du SAGE ; 

¶ les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents, en particulier au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

de nombreuses opérations en lien étroit avec la stratégie du SAGE. Elles sont donc mobilisées 

et coordonnées, via les commissions thématiques du SAGE, des rencontres thématiques, des 

guides de bonnes pratiques, des échanges ou encore via le site internet du SAGE par 

exemple, pour disposer des éléments nécessaires pour constituer des relais efficaces et 

pertinents du SAGE ; des élus « ambassadeurs du SAGE », épaulés par un technicien référent 

du SAGE, sont identifiés au sein des intercommunalités ; 

¶ les acteurs en charge de la trame verte et bleue, des inondations, du tourisme, des 

politiques agricole, artisanale et industrielle, etc. ou ceux intervenant à une échelle plus 

large (région par exemple) sont sensibilisés et motivés pour participer à la vie du SAGE et 

intégrer les préconisations du SAGE dans leurs actions ; 

¶ les citoyens, les riverains, les associations sont mobilisés pour porter les objectifs du SAGE à 

leur échelle Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

contraires à la stratégie du SAGE mais aussi pour améliorer la connaissance locale des enjeux 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ  

¶ les différents ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ constituent des partenaires importants pour le SAGE, tant par 

ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ł 

ƭΩŜȄamen des projets du territoire.  
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Au regard des objectifs du SAGE et du suivi qui en est fait, la structure porteuse du SAGE définit 

annuellement les problématiques et secteurs prioritaires sur lesquels la CLE souhaite un « regard » 

vigilant des services de ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, en matière notamment de respect des obligations 

réglementaires. /ŜǘǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la définition des actions prioritaires et des plans de contrôle élaborés et suivis par les MISEN 

concernées.  

[ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral n°13-1826 du 26 décembre 2013 portant création de la Mission 

interdépartementale inter-ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όaLL{9bύ ŘŜ tŀǊƛǎ tǊƻŎƘŜ /ƻǳǊƻƴƴŜ 

indique que la mission de coordination inter-serǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όaLt9ύ ǇŜǳǘ 

être « élargie en tant que de besoin aux CLE des SAGE de Paris proche couronne ». La CLE du SAGE 

Croult Enghien Vieille Mer, souhaite être intégrée et participer de façon régulière aux réunions des 

MISEN.  

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ŘŜ ƭŜǎ 

ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǾƛŜ Řǳ {!D9Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Ŝƴ 

ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9Φ 9ƭƭŜ identifie des personnes référentes au sein de chacune 

des structures visées. Celles-ci sont systématiquement associées aux commissions thématiques qui 

les concernent afin de pouvoir suivre les discussions et délibérations du SAGE.  

Les commissions thématiques mais également des groupes de travail ad hoc sur certains sujets sont 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /[9 ŀinsi que la 

présentation et le suivi des travaux menés par le SAGE.  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ est informée des projets pouvant avoir une incidence négative 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜs projets 

relevant notamment du régime de la police des Installations Classées pour le Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƛƴǎǘǊǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9, au-delà des consultations obligatoires. 

Par les informations et argumentaires transmis, la CLE et la structure porteuse du SAGE permettent 

de garantir la prise en compte en amont des objectifs du SAGE dans les décisions prises par la police 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

En tant que personne publique, elle est associée à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōanisme afin de veiller à leur compatibilité avec le SAGE. 
 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE Membres de la CLE 

Collectivités territoriales et leurs établissements 

publics compétents  

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

AESN 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 

Elus 

Usagers 

Habitants 

Associations 

 

  



 

213 

 

Disposition 6.1.4. Assurer le rôle de médiation et de facilitation de la cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ  

Statut Action volontaire 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

Les thèmes de la gestion de la multifonctionnalité des infrastructures hydroécologiques et la défense 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘƛŦŦǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9Σ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 

discours fort, pour lesquels ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau est prête à se positionner dans le rapport 

ŘŜ ŦƻǊŎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘƘŝƳŜǎ όƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ƭŜ 

positionnement est différent, la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ǎǳrtout de jouer un rôle de médiation et de facilitation, en recherchant le compromis 

et/ou la mobilisation, en favorisant le rapprochement des points de vue.  

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ, pourra assurer un 

ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ Ǿƛǎ-à-vis des milieux naturels en particulier.  

Ou encore, sur les bassins versants gérés par plusieurs acteurs où des actions de restauration de 

berges sont nécessaires Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

élus de la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ le SAGE, intervient en tant que facilitateur et médiateur, voire 

ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻuveaux.  

 

Opérationnalité 

Pour assurer son rôle de médiation et de facilitation, la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ mobilise les 

différentes commissions thématiques, selon les sujets à traiter. Une commission thématique 

« usages » pourrait ainsi être créée afin de regrouper les représentants des différents usages en 

présence sur le territoire du SAGE Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ όǇşŎƘŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ǾƻƛƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΧύΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 

reǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ 

position de médiation et de facilitation afin de rechercher une solution convenable aux différents 

acteurs, et toujours en accord avec la stratégie du SAGE. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŀƴƛƳŜǊ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ad hoc, en fonction des 

enjeux ressortant sur le territoire (par exemple sur les enjeux agricoles). Elle assure la mise en 

ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŜǘŎΦ  

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

La disposition est ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec : La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 

thématiques 

Elus 

Usagers 

Habitants 
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Disposition 6.1.5. Inscrire les actions du SAGE aux échelles pertinentes pour les 

thématiques supra territoriales 

Statut Action volontaire 

Nature Coordination 

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

Certaines préoccupations du SAGE sont appréhendées et régulées par les acteurs agissant à une 

échelle qui dépasse celle du SAGE ou nécessitent une coordination avec les territoires voisinsΦ /ΩŜǎǘ 

ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 

production et de lŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {95LC Ŝǘ 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ 

une relation amont-aval structurante alors même que les acteurs en charge du sujet ne sont pas 

particulièrement organisés sur la question. 

[ŀ /[9 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŁ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΣ ƻǳ ƛƴŎƛǘŜ Ł ƭŜǳǊ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ protection de la nappe Eocène Valois) pour bénéficier des réflexions qui 

peuvent concerner les objectifs du SAGE ou les susciter : 

¶ préservation ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ±ŀƭƻƛǎ : organiser une vigilance globale de 

la nappe souterraine et mutualiser la connaissance 

¶ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ : intégrer les « lieux » de débat 

Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ LƭŜ-de-France (distributeurs 

ŘΩŜŀǳΣ !9{bΣ ;ǘŀǘύ ; 

¶ la baignade : profiter de la dynamique autour de la baignade dans les canaux et dans la Seine 

pour valoriser les usages des canaux sur le territoire du SAGE  

¶ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement : articuler les priorités sur les communes à cheval avec le SAGE voisin Marne 

Confluence ;  

¶ mais aussi concŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ  

/Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ 

ǇŀǊƻƭŜ Řǳ {!D9 όŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎύΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀȅŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭa CLE les 

ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ Lƭǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec : La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE SAGE Marne Confluence 

Région 

Ville de Paris 

Conseil départemental 93 

SEDIF 

SIAAP 

Usagers 

Habitants 
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Sous-objectif 6.2 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

opérationnelle du SAGE 
Contexte  

Afin que le SAGE ne se limite pas à un document de planification juridique, il est nécessaire de définir 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ 

ŀǳ {!D9 όǾƻƛǊ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллу ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄύΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {!D9 Ƴŀƛǎ ǳƴŜ 

convention de partenariat entre les trois structures historiques (SIAH, SIARE, CD93) qui a permis de 

ŦƛƴŀƴŎŜǊ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, il est cependant nécessaire (loi dite Grenelle II, ou loi n° 2010-788 du 12 

juillet 2010, qui ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳƛ 

englobe le périmètre du SAGE) ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9t¢. DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎ ŘŜ {ŜƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ en effet la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Řǳ {!D9Σ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎi le couple CLE ς structure porteuse qui : 

¶ ǇƛƭƻǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE et assure son suivi et son évaluation ; 

¶ fait vivre le débat et organise la délibération collective ǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŦŀƛǊŜ 

pour améliorer la situation (accélérer, corriger, ré-orienter certaines actions, en engager de 

nouvelles...).  

¶ porte les décisions prises ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ et porteurs de compétences 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

¶ ŀƛŘŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ les dispositions du SAGE qui 

les concernent ; 

¶ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǳōǎƛŘƛŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du 

territoire.  

 

Liste des dispositions 

Disposition 6.2.1. Organiser le portage de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ 

Disposition 6.2.2. /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛ-annuels 

Disposition 6.2.3. Faciliter et coordonner la recherche de financements 

  



 

216 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ сΦнΦмΦ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ Ře son suivi 

Statut Action volontaire 

Nature Organisation interne du SAGE et animation 

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE, une 
structure ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 
les principales missions suivantes spécifiques du SAGE : 

¶ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 : définition des ordres du jour, instruction des dossiers discutés, 

animation des délibérations, rôle de médiation-facilitation, communication générale autour 

de la protection de la ressource en eau ; 

¶ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ {!D9 : actions de sensibilisation et de communication, temps 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎΣΧ 

¶ la création Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭƛŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ engagés dans le mise en 

ƻŜǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Σ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

collectivités territoriales, des chambres consulaires, des structures de représentation des 

ǳǎŀƎŜǊǎΣΧ 

¶ la conduite des études et des actions ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE 

Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄ du fait de leur thématique ou de 

leur échelle ;  

¶ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : cohérence des projets engagés sur le territoire avec 

les objectifs et les orientations du SAGE, centralisation des connaissances et des retours 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ, conseil, mise à jour du tableau de bord du SAGE ; 

¶ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. 

Pour réaliser ces missions, la structure porteuse doit disposer des moyens financiers et humains en 
nombre et en qualité, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ; ces missions nouvelles et sensibles sont 
Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ positionnement stratégique du SAGE Ŝǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƳşƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
participative. 

 

Opérationnalité 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Řǳ {!D9 όǎǘŀǘǳǘΣ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǎƛŝƎŜΧύΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ réaliser une 

ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SAGE. 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 

renforcé avec les trois structures partenaires historiques ς le SIAH, le SIARE et le département de 

Seine-Saint-Denis. Pour cela un référent thématique est mis en place dans chacune de ces trois 

structures, épaulé par un élu.  

Du fait de leurs compétences et de leur couverture territoriale, les trois structures historiques de 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞ Řǳ {!D9 όŎŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦмΦмύ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 

ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Řǳ {!D9Φ  
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[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊΣ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ 

traduction opérationnelle de cette planification, auprès du réseau des acteurs territoriaux impliqués 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƳŝƴŜƴǘ donc ensemble un travail de 

ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴΣ ŎƻǳǇƭŞ Ł ǳƴ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Σ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ 

leurs domaines de compétences.  

Les trois structures historiques assurent également un rôle de reporting ascendant vers la structure 

ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴŎŞes et les difficultés rencontrées dans la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Φ  

La CLE est chargée de jouer la « caisse de résonnance η ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦŜƴŘǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ 

nécessaire, la stratégie du SAGE.  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE 

 

/ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ 

SAGE 

SIAH 

SIARE 

Conseil départemental 93 

AESN 
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Disposition 6.2.2. /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛ-annuels  

Statut Action volontaire 

Nature Animation de démarches et coordination 

Effet attendu tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

Des programmes pluriannuels ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ sont contractualisés entre 

les partenaires techniques et financiers : 

¶ la structure porteuse du SAGE ou les partenaires historiques (SIAH, SIARE, Département 93) 

portent les contrats pƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜƴǘ 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ; 

¶ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

syndicats, associations, chambres consulaires, autres porteurs de projets publics ou privés) 

signataires des contrats mènent concrètement les études et travaux qui y sont inscrits, visant 

Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9Φ 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

et la Région Ile-de-France. 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ. Ainsi, les actions figurant dans ces 

démarches contractuelles doivent contribuer en bonne partiŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Φ  

[ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ contrat ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 

Opérationnalité 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Řŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ de ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 5ŀƴs ce cadre, la structure porteuse du 

{!D9 ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

locaux pour les inciter à intégrer ce(s) contrat(s). Ce(s) Contrat(s) doivent couvrir les actions 

prioritaires préconisées danǎ ƭŜ t!D5 Řǳ {!D9 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales à la source) et aux milieux (restauration écologique et hydromorphologique des 

rivières) et sont compatibles avec les objectifs et les orientations du SAGE. Les porteur(s) de contrat 

veillent à leur ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǎǎǳǊŜƴǘ leur suivi et accompagnent administrativement et 

techniquement les signataires du contrat. 

Pour assurer une bonne prise en compte des objectifs du SAGE, les porteurs de contrat associent la 

structure porteuse Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ces programmes 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜŀǳΦ La Commission [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΨŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

contrats. 
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

 

Structure porteuse du SAGE 

AESN 

Région 

SIAH 

SIARE 

Conseil départemental 93 

Habitants 

Usagers 

Riverains des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Disposition 6.2.3 Faciliter et coordonner la recherche de financements  

Statut Action volontaire 

Nature Animation de démarches et coordination 

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ 

ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ƴŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ƭŀ 

condition que les financements disponibles soient mobilisés en priorité dans certains secteurs, sur les 

thématiques prioritaires du SAGE et à des niveaux suffisamment incitatifs.  

Pour faciliter la mobilisation des financements, la structure porteuse du SAGE met en place une 

stratégie financière concertée avec ses partenaires visant à faciliter le soutien aux objectifs et 

actions du SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

 

Opérationnalité 

Pour cela, la structure porteuse :  

¶ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ κ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

conditions de leur mobilisation pour les dossiers prioritaires du SAGE (notamment pour 

ceux inscrits dans un contrat  (cf. disposition 6.2.2), ainsi que leur promotion auprès des 

acteurs concernés. Ceci inclut les sources de financement classique mais également les 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜ 

ōŀǎǎƛƴΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ό[LC9ύΧ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

financement de projets apparaît en effet nécessaire dans la perspective de la diminution 

générale des budgets et des aides ;  

¶ se coordonne avec les services des structures qui financent ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ  

¶ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ζ eau » et « aménagement » du 

territoire pour le montage de leurs dossiers, la production des argumentaires utiles en 

rapport avec les objectifs du SAGE. Il pourra être envisagé également la constitution de 

dossiers groupés sur des thèmes / préoccupations phares où la mobilisation des 

financements par les acteurs individuels est complexe et dissuasive, comme par exemple la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΧ 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜόǎύ ǇƻǊǘŜǳǎŜόǎύ ŘΩǳƴ 

contrat de bassin 

AESN 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Union Européenne 

EPA 

Région 

Collectivités territoriales et leurs 

établissements publics 

Particuliers 

Entreprises 
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Sous-objectif 6.3 : Assurer une mission de veille et de 

vigilance et constituer un pôle ressource 
Contexte  

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ 

SAGE. Cette vigilance vise non seulement à faire en sorte que le rappel de la réglementation inscrit 

dans les documents du SAGE ne reste pas lettre morte mais aussi à défendre les enjeux du SAGE face 

ŀǳȄ ǇǳƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ  

[Ŝ {!D9 Řƻƛǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {Ωƛƭ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ 

sur des thématiques et/ou des champs de compétences peu explorés, en lien avec la stratégie 

ŀŘƻǇǘŞŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ pôle ressource » au sein 

duquel sont regroupées des ressources méthodologiques et techniques mais aussi des contacts pour 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

assignés au SAGE.  

 

Liste des dispositions 

Disposition 6.3.1. DéveloppŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

dynamiques territoriales 

Disposition 6.3.2. Mettre en place un observatoire pour appuyer les actions du SAGE 

Disposition 6.3.3. Assurer une mission de conseil auprès des aménageurs et des acteurs de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
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Disposition 6.3.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ du SAGE 

au regard des dynamiques territoriales 

Statut Action volontaire 

Nature Observatoire / suivi / évaluation 

Effet attendu !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, indispensable pour 

nourrir le portage politique des objectifs du SAGE, en particulier la gestion multifonctionnelle des 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘƛŦŦǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ, mais aussi pour appuyer 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et sensibiliser ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

de valoriser ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

acteurs insuffisamment mobilisés autour des objectifs du SAGE.  

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Řǳ {!D9, véritable outil de pilotage du SAGE. Il 

constitue, dans la durée, la base des discussions et prises de position collectives au sein de la CLE.  

 

Opérationnalité 

La structure porteuse du SAGE conçoit et fait vivre le tableau de bord du SAGE qui permet de suivre 

ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Řƛǎpositions du PAGD et des articles du règlement, par 

secteur géographique et par thème ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

Les différents indicateurs doivent être choisis afin de permettre :  
¶ d'effectuer le suivi des mesures prévues dans le rapport environnemental (R.122 -20 5°)  ; 

¶ de rendre compte du niveau dõatteinte des objectifs chiffr®s pour les dispositions :  

1.1.3, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.4, 1.3.2, 1.3.4  
2.1.3, 2.2.1, 2.2.2, 2.3.1  
3.2.2, 3.2.3, 3.2.4, 3.4.2  
5.2.2 

¶ dõ®tablir le rapport annuel sur l'®tat d'avancement de la mise en ïuvre du SAGE (R.212-
34). Celui-ci pr®cise notamment lõavancement des d®marches des acteurs, avec en 
parallèle les aides financières mobilisables et mobilisées  ;  

¶ de communiquer sur l'évolution de l'état de la ressource en eau, des milieux aquati ques et 
des usages. 

Les indicateurs pertinents à renseigner dans le tableau de bord sont préalablement 

identifiés, en annexe n°9 du présent SAGE. 

Le tableau de bord sert de support pour apprécier et expliquer annuellement, puis de façon 

consolidée à mi-parcours, et au terme du SAGE, les avancées ς mais aussi les retards - pris dans 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳains et financiers mis 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ : 

¶ ŘΩanimer les discussions au sein de la CLE,  

¶ de fournir un référentiel commun à tous les acteurs concernés,  

¶ de maintenir la concertation et la dynamique du SAGE,  

¶ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 ǾƻƛǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ  

¶ de communiquer sur le SAGE et ses retombées.  
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LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE Tous les producteurs de données : Départements, 

ETAT, AESN, ONEMA, SMV collectivités territoriales 

Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ 

Tous les acteurs du territoire du 

SAGE 

Usagers 

Habitants 
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Disposition 6.3.2 Mettre en place un observatoire pour appuyer les actions du SAGE 

Statut Action volontaire 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Contenu 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞΣ la structure porteuse met en 

place et anime un observatoire qui Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 

vision globale Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ de capitaliser les bonnes 

pratiques et in fine de contribuer à la mise en cohérence des actions conduites par les acteurs 

locaux. Il constitue un véritable centre de ressource pour les acteurs du territoire sur les thématiques 

du SAGE. 
 

Opérationnalité 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƎǳƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭes 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

Řǳ {!D9Φ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊopres au territoire Croult Enghien Vieille 

Mer avec des éléments spécifiques.   

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ conçu en tenant compte de ce qui existe déjà dans les Départements, services de 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ou de doublonner les travaux 

ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŘΩŀƎǊŞƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 

orphelins ou peu suivis mais ayant une importance stratégique pour le SAGE. Il est alimenté par les 

données déjà existantes chez lŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ par le suivi des indicateurs du tableau 

de bord et ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ (ex : 

оΦоΦмΣ рΦмΦнΣ мΦоΦмΧύΦ  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 

Ŝƴ ǎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǎ ƻǳ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ 

documentation existante ne correspondrait pas aux besoins du territoire et à la stratégie du SAGE.  

9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 

la base documentaire de manière interactive (ex : module cartographique dynamique de 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΧύ  via son site Internet, ses relais, mais 

ŀǳǎǎƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΦ  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

La ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE 

 

 

AESN, SIAH, SIARE 

Département 93 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Aménageurs publics et privés 

DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ a! 

Élus 
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Disposition 6.3.3 Assurer une mission de conseil auprès des aménageurs et des 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Statut Action volontaire 

Nature Accompagnement des acteurs 

Effet attendu Promotion ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Contenu 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł 

ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘȅŘǊƻ-écologiques 

et la défense des ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όŎŦΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦммύΦ tƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

Ł ƭΩŜŀǳ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

leurs projets.  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ auprès des aménageurs et des collectivités 

pour faciliter la prise en compte des objectifs du SAGE en particulier sur les thématiques nouvelles, 

potentiellement complexes, ne faisant pas partie des habitudes de travail des acteurs de territoire. 

Elle conseille et fait part des bonnes pratiques en particulier sur les thématiques des zones humides, 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳénagement que de planification.  
 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ 

des acteurs, sur le partage des expériences et en valorisant les expérimentations innovantes. En 

particulier :  

¶ Elle développe les contacts et les argumentaires de co-financement ; 

¶ Elle aide les aménageurs privés et publics à intégrer les coûts techniques aux coûts 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŜȄ Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 
valorisatƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ 

¶ Elle promeut le SAGE comme lieu ressource pour les aménageurs et les planificateurs en 
faisant connaître les professionnels susceptibles de les aider ; 

¶ Elle apporte, à la demande, un appui méthodologique et technique aux projets opérationnels 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Elle organise des rencontres entre pairs, des journées de sensibilisation, des journées 
techniques et des visites de terrain, tant en matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ Elle peut également intervenir dans des cycles de formation à destination des acteurs de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ  

¶ Elle réalise un guide de prise en compte des objectifs du SAGE dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE 

 

AESN, SIAH, SIARE, Département 93 , Services de 

ƭΩ;ǘŀǘ 

Elus 

Aménageurs publics et privés 
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Sous-objectif 6.4 : Sensibiliser et informer sur le SAGE 
Contexte  

Au-delà de « ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ η ŘŜ ƭŀ /[9Σ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ 

ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŎolaires et parascolaires, le corps enseignants, les 

ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

objectifs du SAGE vise, par la mise en transparence ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΣ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ 

certaine pression sur les pouvoirs publics, amenés ainsi à rendre compte des résultats atteints et 

non atteints en référence aux exigences du SAGE.  

Il est essentiel que les citoyens, y compris les publics scolaires et parascolaires, ainsi que les 

structures associatives ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŜǳȄ-mêmes 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŀǳ. Pour cela beaucoup de fausses idées sont à 

ŎƻƳōŀǘǘǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ŘƛŦŦǳǎŜǊ. 

Pour appuyer la mobilisation précédente, il est nécessaire de diffuser une information précise, 

accessible simple et parlante pour le plus grand nombre, une information qui :  

¶ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ  

¶ argumente sur les bénéfices à en attendre,  

¶ fait le lien entre les questions : climat et gestion de la ressource en eau, milieux et usages, 

urbanisation et risques, eau/nature en ville et cadre de vie, etc.,  

¶ et in fine promeut une véritable culture positive des rivières et des milieux aquatiques. 

 

Liste des dispositions 

Disposition 6.4.1. Définir un plan de communication mobilisateur pour le SAGE 

Disposition 6.4.2. Sensibiliser les citoyens et leurs relais associatifs pour favoriser leurs engagements 

individuel et collectif au service des objectifs du SAGE 

Disposition 6.4.3. CƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 
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Disposition 6.4.1 Définir un plan de communication mobilisateur pour le SAGE 

Statut Action volontaire 

Nature Communication 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

La CLE ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. Ce plan identifie les cibles, leurs besoins et leurs attentes 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳŜǎǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎκƻǳǘƛƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƧǳǎǘŞ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩinitiative de la CLE. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 (cf. disposition 6.12) ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎǳǊ 

lesquelles communiquer, le plan de communication vise notamment : 

¶ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

¶ le maintien de la mobilisation des acteurs, 

¶ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques et aux paysages associés. 

[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ (cheminements doux, loisirs à proximité ou sur ƭΩŜŀǳΣ 

Χύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ constitue un axe phare du plan de communication afin de faire 

ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜκŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŜŀǳ. 

 

Opérationnalité 

La structure porteuse est invitée a minima à : 

¶ ǇǳōƭƛŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Řǳ {!D9 Ŝǘ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

et cƻǶǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 

ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Σ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Χ ; 

¶ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ;  

¶ mettre en ligne sur Internet les principaux indicateurs de suivi des objectifs du SAGE, des 

résultats des actions menées, et les cartes produites par le tableau de bord du SAGE ; 

¶ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǎŀƛǎƛŜ ; 

¶ faire un lien entre le site internet du SAGE et ceux des communes, intercommunalités et plus 

généralement ceux des acteurs impliqués dans le SAGE ; 

¶ ǾƻƛǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄƛƎŜΣ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜΣ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

communications locaux, pour faire avancer une cause ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Φ 

¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ « distinction SAGE » pour identifier les actions 

exemplaires du point de vue des objectifs du SAGE pourra également être menée.  
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[ŀ /[9 Ŝǘ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /[9 ǇƛƭƻǘŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ structure porteuse Řǳ {!D9 ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

(décisions, réalisations).  

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat avec  :  La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE  Tous publics 

Membres de la CLE 

Associations 

Publics scolaires et parascolaires, 

enseignants, animateurs 

municipaux 

  



 

229 

 

Disposition 6.4.2 Sensibiliser les citoyens et leurs relais associatifs pour favoriser 

leurs engagements individuel et collectif au service des objectifs du SAGE  

Statut Action volontaire 

Nature Communication 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Contenu 

La CLE sensibilise les usagers, citoyens, riverains et leurs relais associatifs aux « bonnes pratiques 

individuelles η ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜǳȄ-ƳşƳŜǎ ŀŘƻǇǘŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǇŀƛǊǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, de déconnection de 

gouttièreΣΧύΦ  

 

Opérationnalité 

La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ, en partenariat avec les collectivités compétentes et leur établissements 

publics, ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ Ł :  

¶ organiser des animations thématiques όƭǳŘƛǉǳŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣΧύ réunissant les usagers et 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, y compris les publics scolaires et parascolaires sur les questions 

sensibles du SAGE : assainissement, pollutions, qualité des eaux, usages / entretien des 

ōŜǊƎŜǎ όŘŜǎ ƭƛǘǎύ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Τ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ł ƭŀ 

biodiverǎƛǘŞΧ en lien avec ses partenaires et notamment les relais associatifs, scolaires et 

parascolaires volontaires ; 

¶ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ł ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

population en leur mettant à disposition des outils pédagogiques et de communication voir 

en leur proposant des formations sur les enjeux du SAGE (cf. disposition 4.2.1) ; La cellule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ de référents SAGE identifiés au sein 

des associations et/ou des collectivités qui relaient les messages du SAGE auprès de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ζ parlent » et mobilisent les habitants 

(par exemple la création ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞŎƻƭŜΣ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜr par exemple), les 

ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƛƴǾƛǘŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ 

consultations et choix qui leur sont offerts, et profitent de cette occasion pour inciter les 

habitants à engager eux-mêmes les bonnes pratiǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 

objectifs du SAGE.) 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE 

 

 

Communes et intercommunalités 

Région / Départements 

Associations  

Tous publics 

Scolaires et parascolaires 
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Disposition 6.4.3 Former les membres de la CLE et les élus du territoire aux enjeux 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Statut Action du SAGE 

Nature Formation / Sensibilisation 

Effet attendu tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Contenu 

Les membres de la CLE sont amenés à formuler des avis sur les différents dossiers soumis à leur 

examen. Ceux-Ŏƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

sont donc proposées aux membres de la CLE, fortement incités à y prendre part.  

/Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΧύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŀǘǘŜƴŘǳ Řǳ {!D9 Ǿƛǎ-à-viǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ 

des éléments de compréhension technique et/ou réglementaire, y compris à ceux qui ne sont pas 

spécialistes du sujet, et de rappeler la stratégie du SAGE et le contenu du PAGD et du règlement.   

 

Opérationnalité 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci peuvent prendre la 

forme de « ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » pendant lesquelles les élus sont formés sur une ou plusieurs thématiques, 

peuvent interagir avec des techniciens issus de différentes structures compétentes mais aussi 

ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Şƭǳǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ǘǊŀƛǘŞΦ  

Dans un second temps, ces sessions de formations pourront être organisées à destination des élus du 

territoire non membres de la CLE. 

 

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION 

[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par : 

La disposition nécessite un partenariat technique 

et/ou financier de la part de :  

La disposition est destinée à 

avoir des effets sur : 

Structure porteuse du SAGE 

 

 

AESN 

SIAH 

SIARE 

Département 93 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Élus  
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Evaluation des moyens matériels et financiers 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ  

1. Les moyens matériels et financiers 
 

 

 

мΦм tǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {!D9 Ŏƻƴǎǘitue pour les acteurs locaux un outil supplémentaire 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ 

ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ {!D9 ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩŀŎǘƛons. Les montants annoncés sont avant tout des ordres de grandeur calculés à partir de coûts 

ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƻǳ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 5Ŝ 

ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł : 

¶ la méconnaissance à ce stade des actions techniques effectives à mener, beaucoup 

résultant des études structurantes visées dans le SAGE (Référentiel des milieux aquatiques 

et ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŞǘǳŘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣΧΤ 

¶ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ 

notamment des collectivités territoriales, suite à la diminution des finances publiques et à 

la réorganisation territoriale  et ses conséquences en termes de création et transfert de 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ру Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

SAGE 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ ру Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

опу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ {!D9 нлнл-2025 (6 ans), une valeur cohérente avec 

ƭΩŜnveloppe définie lors de la stratégie du SAGE (312 millions sur 6 ans). Ce coût inclut, et il en est de 

ce fait très dépendant, le montant des travaux à consacrer au renouvellement des réseaux, qui 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нрн a9 ǎǳǊ ƭŜǎ с ŀƴǎΦ /Ŝ ŎƻǶǘ ǊŀƳŜƴŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł оо ϵ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

/ an. 

 

Hors renouvellement des réseaux, 50% des dépenses estimées concernenǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ о, et 

пр҈ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ général 2. Les 5% restant concernent les objectifs généraux 1, 4, 5 et 6.   

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ όƘƻǊǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ général en annexe 8 du présent SAGE. 
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tƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ 

avec le niveau de dépense ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (hors 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie. En moyenne, le territoire a 

ŘŞǇŜƴǎŞ оф aϵκŀƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur les deux dernières décennies, au demeurant 

ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ζ socle » de la Stratégie 

du SAGE (objectifs réglementaires + objectifs incontournables du SAGE). [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

nécessite en conséquence un effort financier supplémentaire de 20% par rapport au niveau de 

dépense historique. Il est strictement nécessaire pour répondre aux exigences du « socle ». Les 

actions de communication du SAGE et de ses partenaires ont un rôle essentiel à jouer pour 

ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ  
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ул҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƭǳǾƛŀƭΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƛƴŦƛƳŜ 

mesure (1%) les milieux aquatiques. Le SAGE fait évoluer cette répartition en faveur des milieux 

aquatiques et humides.  

 

/ƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ t!D5 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜόǎύ ƳŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜόǎύ ƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜόǎύ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles 

iƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƭǳǊƛŜƭƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘ 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics apparaissent très fortement impliqués 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŜǘŎΦύΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴŎƻƳōŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ 

ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƻƛŘǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ de : 

¶ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǘǳŘŜ 

¶ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ κ ƎŜǎǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ {5!Σ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ 

ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧ 

¶ Participation à des démarches partenariales.  
 

Les acteurǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

du SAGE - ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 

naturellement gestion des eaux pluviales à la source - dans les opérationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ 

portent. [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǾŀƛǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ 

économies pour eux-mêmes et pour les gestƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ƳşƳŜ ŘŜǎ 

ambitions du SAGE, le contexte budgétaire contraint, et la nécessité de maîtriser les coûts conduit à 

intégrer au mieux les fonctions hydrauliques, écologiques et paysagères dans leurs projets. Une 

partie ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

permettant une meilleure répartition des efforts entre acteurs. 
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!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

collectivités et les particuliers, et les coûts du pluvial seront partagés entre aménageurs et 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǎǎǳƳŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

et humides. Enfin, les particuliers, les entreprises, les gestionƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǇƻǊǘǎΧύ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 

 

мΦн 5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǳƴŜ 

nécessité de mutualiser le portage et les Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

investissements 

Sur le territoire, indépendamment du SAGE, de nombreux acteurs agissent déjà et continueront de le 

ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ Ǉƭǳǎ-value propre au SAGE est de penser la 

complémentarité enǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎΦ La répartition 

des missions entre la structure porteuse du SAGE et ses partenaires, notamment le SIAH, le SIARE 

et le Conseil départemental de Seine-Saint-Denis, reste encore à préciser. Beaucoup des missions 

ƭƛŞŜǎ ŀǳ {!D9 ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ όƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΧύΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ 

les mutualiser. 

Les premières années de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǎŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

les bases de nouvelles relations institutionnelles et articuler au mieux la structure porteuse du SAGE 

ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ ¢ƻǳǘ ƭΩenjeu du SAGE est 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΧ 

 

мΦо 5Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ spécifiques dévolues à la structure porteuse pour 

ƻǊŎƘŜǎǘǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ 

et ce dès la phase « stratégie » du SAGE. Elles concernent notamment la structure porteuse du SAGE, 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
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établissements publics, dont le SIAH, le SIARE et le Département de Seine-Saint-Denis), que la 

structure porteuse du SAGE vient compléter et aider à coordonner.  

Ces besoins nécessitent une organisation spécifique des moyens humains sur le territoire du SAGE, 

pour mener notamment les actions suivantes, découlant directement des dispositions du PAGD :  

¶ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǘǳŘŜ ; 

¶ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ; 

¶ la participation à des démarches partenariales ; 

¶ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ; 

¶ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ Řémarches spécifiques et de groupes travail ; 

¶ la communication.  

 

A ce jour, la structure porteuse compte 1 « équivalent temps plein η ό9¢tύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Croult-Enghien Vieille-Mer. /Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ 

indisǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞŜǎ. {ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ŎŜƭŀ ŘŜǎ 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ǎǘƛƳǳƭŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ 

rendre plus cohérente avec les objectifs du SAGE. Elles sont établies à + 3 ETP et elles concernent :   

¶ « Aménagement ς Urbanisme ς tŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ mission de « lobbying et 

conseils » dans les instances de planification territoriale, visant à porter et promouvoir le 

{!D9 Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜΦ Ainsi, certaines dispositions visent à faciliter le travail des 

aménageurs / urbanistes, notamment en les aidant à prendre en compte les problématiques 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǳƴŜ 

composanǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎκǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

démarches partenariales ; 

¶ « Hydrologie urbaine / pluvial » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŀǳ ǎǳƛǾƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘhématiques connexes (paysages, 

ŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǳǎŀƎŜǎΧύΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

démarches partenariales, notamment avec la mise en place des groupes de travail 

« aménagement » et « assainissement » ; 

¶ « Ecologie rivières et milieux humides » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

technique et au suivi opérationnel des projets locaux, par la mobilisation et la capitalisation 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ όǳǎŀƎŜs, 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΧύΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

« écologie / zone humide » ; 

¶ « Assainissement / pollutions » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

connaissance et de planification, dans une recherche de cohérence, de coordination et de 

mise en perspective vis-à-vis des objŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ό5/9Σ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

/ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

partenariales ; 
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¶ « Usages » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ 

des usages (prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎύΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 

à des démarches partenariales de valorisation du territoire respectueuses des usages et des 

ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΦ 

Soit un total de 4 E¢t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ł ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

мΣу aϵ ǎǳǊ с ŀƴǎ pour couvrir ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ et ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 

Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ les prestations de communication et la production et diffusion 

ŘŜ ƎǳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ. Annuellement cela représente 300.лллϵκŀƴΣ ǎƻƛǘ encore 0,17 

ŎŜƴǘƛƳŜǎ ŘΩŜǳǊƻκƘŀōκŀƴ Τ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǘƻǘŀƭ Ł ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-

value essentielle. 
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2. Le suivi du SAGE 
 

 

La fonction des indicateurs est de simplifier et synthétiser des informations et données nombreuses, 

et de quantifier des phénomènes complexes. Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [Ŝǎ 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŜǊΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳǇleur 

ou les résultats des pressions exercées ou des réponses apportées via les politiques conduites en 

ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƳƻȅŜƴǎύ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΦ 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!D5 ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ κ Ŝŀǳ ƻǳ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ κ Ŝŀǳ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9. 

Les indicateurs sont établis par dispositions et rattachés aux objectifs généraux et aux sous-objectifs, 

un même indicateur pouvant être liés à plusieurs objectifs. Pour chacune des dispositions, ont été 

ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ /ƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŀǳ 

regard de 3 critères : 

¶ Pertinence Υ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ ; 

¶ Robustesse : solidité scientifique, validité statistique, sensibilité aux changements ; 

¶ Faisabilité : accessibilité aux données, homogénéité, pérennité.  

 

 

 

 

 

Le tableau de bord du SAGE est présenté par objectif général en annexe 9 du présent SAGE. 


